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RÉSUMÉ 
En 2008, Pêches et Océans Canada (MPO) a publié l’Énoncé des pratiques canadiennes 
d’atténuation des ondes sismiques en milieu marin (EPC). Les organismes gouvernementaux 
responsables de la réglementation de l’exploration géophysique à l’aide de sources sismiques 
(communément appelées « bulleurs » ou «canon à air»)) au Canada exigent maintenant la mise 
en œuvre de l’EPC. L’EPC est en grande partie basé sur le rapport examiné par les pairs, 
intitulé « Évaluation des renseignements scientifiques sur les impacts des ondes sismiques sur 
les poissons, les invertébrés, les tortues et les mammifères marins » de 2004 ainsi que sur une 
évaluation d’experts techniques au sujet des meilleures techniques reconnues 
internationalement pour atténuer les impacts des ondes causées par les levés sismiques en 
milieu marin connus à cette époque.  
L’objectif du présent document est de fournir un aperçu de la documentation et une analyse des 
données scientifiques récentes (depuis le rapport examiné par les pairs de 2004), des 
processus connexes du Secrétariat canadien de consultation scientifique (SCCS), des pratiques 
régionales canadiennes d’atténuation et de surveillance et des lignes directrices et protocoles 
internationaux pertinents afin de déterminer si l’EPC de 2008 nécessite des mises à jour pour 
protéger les espèces marines. Après analyse de ces renseignements, nous avons formulé 
29 recommandations de modifications à l’EPC de 2008, qui portaient sur tous les articles de 
celui-ci. Ces recommandations et les raisons qui les sous-tendent ont fait l’objet de discussions 
lors d’une réunion du SCCS tenue à Halifax (Nouvelle-Écosse) du 28 au 30mai 2019 et sont 
incluses en annexe d’un avis scientifique du MPO (MPO 2020).  



 

1 

1.0 INTRODUCTION 

1.1 CONTEXTE 
Les effets des ondes sonores en milieu sous-marin sur la faune marine, en particulier les effets 
des bulleurs (souvent appelés «canon à air») employés comme sources sismiques sur les 
mammifères marins, ont suscité un intérêt accru ces dernières décennies. En 2008, Pêches et 
Océans Canada a publié l’Énoncé des pratiques canadiennes d’atténuation des ondes 
sismiques en milieu marin (MPO de 2008 à l’annexe A). L’EPC a été conçu par les autorités 
fédérales, provinciales et mixtes responsables de la réglementation et de la gestion des levés 
sismiques marins au Canada. L’EPC précise les exigences d’atténuation et de surveillance 
destinées à réduire au minimum l’incidence des sources sismiques sur la faune marine. L’EPC 
est en grande partie basé sur l’avis examiné par les pairs, intitulé « Évaluation des 
renseignements scientifiques sur les impacts des ondes sismiques sur les poissons, les 
invertébrés, les tortues et les mammifères marins » de 2004 (MPO 2004) et sur une évaluation 
réalisée par des experts techniques (y compris l’industrie) concernant les meilleures techniques 
reconnues internationalement pour atténuer les impacts des ondes causées par les levés 
sismiques en milieu marin. Depuis la publication de l’EPC, en 2008, de nouveaux documents 
scientifiques liés aux ondes sismiques ont été publiés, ce qui, dans certaines régions, a 
entraîné des changements dans les exigences en matière de surveillance et d’atténuation. Il est 
donc important d’examiner et d’analyser les nouvelles données scientifiques, les lignes 
directrices et les protocoles afin de déterminer si les mesures d’atténuation actuelles prévues à 
l’EPC sont adéquates, si elles doivent être améliorées ou mises à jour, ou si de nouvelles 
mesures doivent être ajoutées. Il s’agit de l’objectif général du présent document de recherche 
(voir la section 1.2 ci-dessous pour les objectifs particuliers). 
L’examen et l’analyse qui figurent au présent document de recherche découlent d’un document 
de travail (Moulton et al.., non publié) préparé pour une réunion du Secrétariat canadien de 
consultation scientifique (SCCS) sur l’EPC (tenue à Halifax, en Nouvelle-Écosse, du 28 au 
30 mai 2019). Les commentaires reçus par les scientifiques du MPO et d’autres experts lors de 
la réunion du SCCS sur le document de travail ont été pris en compte. Le SCCS a déjà produit 
des rapports sur la capacité de l’EPC à protéger efficacement la faune marine. La réunion du 
SCCS de 2014 sur l’Examen des mesures d’atténuation et de surveillance dans le cadre des 
activités de levés sismiques dans l’habitat d’espèces de cétacés en péril et à proximité de celui-
ci (MPO 2015) est particulièrement pertinente. Toutefois, comme les réunions du SCCS et les 
rapports sur l’EPC ont jusqu’à maintenant porté sur des éléments précis ou sur une faune 
particulière, certains aspects importants (p. ex. les nouveaux protocoles utilisés dans d’autres 
régions, les mesures d’atténuation complémentaires et proactives prises par les promoteurs) 
n’ont pas encore été abordés en détail. De plus, malgré les multiples réunions du SCCS qui ont 
permis de déterminer les éléments qui pourraient être révisés, l’EPC n’a pas encore été 
officiellement mis à jour. Le présent rapport, qui s’appuie sur le travail effectué lors des réunions 
précédentes du SCCS et plus particulièrement sur l’examen de 2014, porte sur l’examen de 
l’EPC dans le but de déterminer les mesures d’atténuation qui pourraient être améliorées, 
ajoutées ou mises à jour afin d’améliorer la qualité et la mise en œuvre en général des mesures 
d’atténuation dans un EPC mis à jour.  

1.2 OBJECTIFS 
Le présent document de recherche vise à fournir un aperçu de la documentation et une analyse 
des données scientifiques récentes (depuis l’examen du SCCS de 2004) et des lignes 
directrices et protocoles pertinents pour l’atténuation des effets potentiels des sources 
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sismiques afin de déterminer si certaines des mesures d’atténuation actuelles de l’EPC doivent 
être mises à jour ou si de nouvelles mesures devraient être envisagées pour protéger le milieu 
marin (c.-à-d. les mammifères marins, les tortues marines, les poissons et les invertébrés). Le 
rapport contient des recommandations sur la façon dont ces nouvelles informations sont ou 
pourraient être appliquées en fournissant des exemples, lorsque cela est possible, de 
meilleures techniques reconnues internationalement pour atténuer les impacts des ondes 
causées par les levés sismiques en milieu marin. 

1.3 APPROCHE  
Voici les principales étapes de l’approche adoptée dans le cadre de cet examen : 
1. Fournir des aperçus de l’EPC et des documents connexes du SCCS; 
2. Cerner les différences régionales en matière de surveillance et d’atténuation des levés 

sismiques au Canada; 
3. Présenter les principales conclusions scientifiques relatives aux effets des sources 

sismiques sur les mammifères marins, les tortues marines, les poissons et les invertébrés 
depuis 2004;  

4. Faire un résumé de certaines mesures internationales d’atténuation et de surveillance des 
sources sismiques; 

5. Effectuer un examen et une analyse comparative de l’EPC en tenant compte des points 1) à 
4);  

6. Fournir des recommandations pour la mise à jour de l’EPC. 
Pour aider le lecteur, nous avons conservé, dans la mesure du possible, les principaux points 
d’atténuation et de surveillance ainsi que leur séquence, tels qu’ils sont présentés dans l’EPC. Il 
est important de noter que le présent document ne se veut pas un examen détaillé de la 
documentation scientifique concernant les effets des ondes de levés sismiques sur la faune 
marine, mais vise plutôt à mettre en évidence les principales conclusions qui pourraient 
influencer les décisions relatives à l’EPC.  
Il convient de préciser que la portée des travaux se limite aux levés sismiques (2-D, 3-D et 4-D) 
et n’inclut pas le profilage sismique vertical (PSS), les levés de trous de forage et les levés de 
géorisques, qui font généralement appel à un plus petit nombre de sources sismiques et à 
d’autres types d’équipement de levé. D’autres types de technologie de levés géophysiques, 
comme une source vidrosismique sur glace (p. ex. LGL Limited 2008a), ne sont pas non plus 
inclus. De même, la portée des travaux ne comprend pas les pratiques d’atténuation et de 
surveillance des effets potentiels des levés sismiques sur les pêches commerciales.  
Au total, 29 recommandations ont été formulées en vue d’apporter des changements à l’EPC. 
Ces recommandations ont été incluses dans le document de travail préparé pour la réunion du 
SCCS et sont fournies en annexe des avis scientifiques du MPO (MPO xxxx). 

2.0 APERÇU DE L’ÉNONCÉ DES PRATIQUES CANADIENNES D’ATTÉNUATION 
DES ONDES SISMIQUES EN MILIEU MARIN 

Au Canada, trois principales zones extracôtières ont été régulièrement explorées au cours des 
dernières années pour trouver des débouchés dans le secteur pétrolier et gazier au moyen de 
levés sismiques : les zones extracôtières de Terre-Neuve-et-Labrador (T.-N.-L.), les zones 
extracôtières de la Nouvelle-Écosse et la partie canadienne de la mer de Beaufort. Avant la 
publication de l’EPC, chacune de ces trois régions canadiennes avait mis en œuvre les 
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pratiques d’atténuation et de surveillance déterminées au cours des processus d’évaluation 
environnementale. Depuis la publication de l’EPC, en 2008, chaque région a au minimum 
adapté les exigences de l’EPC (voir la section 2.2 pour un résumé) par l’entremise de différents 
organismes de réglementation et processus régionaux d’obtention de permis (voir la 
section 2.1). De même, il existe des disparités régionales dans la façon dont l’EPC a été mis en 
œuvre et dans les pratiques d’atténuation et de surveillance qui ont dépassé les exigences 
minimales de l’EPC (voir la section 3.2). 

2.1 APERÇU DE LA RÉGLEMENTATION  
À l’heure actuelle, l’EPC s’applique à tous les levés sismiques qui utilisent une grappe de 
bulleurs dans les eaux marines canadiennes (voir le point no 1 de l’EPC). Il ne s’applique pas 
aux eaux marines et aux lacs recouverts de glace ni aux parties non estuariennes des rivières 
(point no 2 de l’EPC). 
Il existe au Canada trois principaux organismes de réglementation qui réglementent les levés 
sismiques effectués pour l’exploration pétrolière et gazière et qui administrent l’EPC : Office 
Canada-Terre-Neuve-et-Labrador des hydrocarbures extracôtiers (OCTNLHE), Office Canada-
Nouvelle-Écosse des hydrocarbures extracôtiers (OCNEHE) et Office national de l’énergie 
(ONE). Les trois organismes exigent la mise en œuvre et le respect de l’EPC. Pour les levés 
sismiques effectués à d’autres fins (p. ex. cartographie hydroacoustique par un organisme 
gouvernemental, recherche universitaire d’événements de glaciation), le MPO applique ou 
exige l’utilisation de l’EPC (MPO 2007). De plus, le MPO (comme d’autres organismes 
fédéraux) fournit des conseils scientifiques et de gestion des évaluations environnementales sur 
les levés sismiques relevant de l’OCTNLHE, de l’OCNEHE et de l’ONE et, dans certains cas, 
contribue activement à la conception de programmes de surveillance et d’atténuation pour les 
levés sismiques. Les lois canadiennes pertinentes qui régissent les espèces marines et le son 
en milieu marin comprennent la Loi sur les pêches, la Loi sur les espèces en péril (LEP) et la 
Loi sur les océans.  

2.1.1 Office Canada-Terre-Neuve-et-Labrador des hydrocarbures extracôtiers 
L’OCTNLHE réglemente l’industrie pétrolière et gazière des zones extracôtières de T.-N.-L. au 
nom du gouvernement du Canada et du gouvernement provincial. Une évaluation 
environnementale est requise avant qu’une autorisation visant un programme géophysique 
puisse être délivrée et pour permettre à l’OCTNLHE de s’acquitter de ses responsabilités aux 
termes de l’alinéa 138(1)b) de la Loi de mise en œuvre de l’Accord atlantique Canada — Terre-
Neuve-et-Labrador et de l’alinéa 134(1)b) de la Loi de mise en œuvre de l’Accord atlantique 
Canada — Terre-Neuve-et-Labrador (Lois de mise en œuvre). L’OCTNLHE a inclus l’EPC dans 
ses lignes directrices relatives aux programmes géophysiques, géologiques, environnementaux 
et géotechniques (2018), indiquant que les exploitants devraient mettre en œuvre les mesures 
d’atténuation énumérées dans l’EPC. L’autorisation visant le programme géophysique requise 
pour effectuer des levés sismiques stipule que l’exploitant doit mettre en œuvre ou faire mettre 
en œuvre les mesures d’atténuation décrites dans toute évaluation environnementale. Plusieurs 
mesures d’atténuation régulièrement mises en œuvre au large de T.-N.-L. dépassent les 
exigences minimales énoncées dans l’EPC.  

2.1.2 Office Canada-Nouvelle-Écosse des hydrocarbures extracôtiers 
L’OCNEHE réglemente l’industrie pétrolière et gazière des zones extracôtières de la Nouvelle-
Écosse au nom du gouvernement du Canada (Ressources naturelles Canada) et du 
gouvernement provincial (ministère de l’Énergie et des Mines de la Nouvelle-Écosse). Comme à 
T.-N.-L., une évaluation environnementale est requise avant qu’une autorisation visant un travail 
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géophysique puisse être délivrée aux termes de l’alinéa 142(1)b) de la Loi de mise en œuvre de 
l’Accord Canada — Nouvelle-Écosse sur les hydrocarbures extracôtiers. L’OCNEHE reconnaît 
et exige la mise en œuvre de l’EPC dans le cadre de son processus d’approbation des 
évaluations environnementales pour s’assurer que les mesures d’atténuation sont mises en 
œuvre. L’autorisation visant un travail géophysique requise pour effectuer des levés sismiques 
stipule que l’exploitant doit mettre en œuvre les mesures d’atténuation et les engagements 
énoncés dans l’évaluation environnementale concernant ses activités géophysiques. Plusieurs 
mesures d’atténuation régulièrement mises en œuvre au large de la Nouvelle-Écosse 
dépassent les exigences minimales indiquées dans l’EPC. 

2.1.3 Office national de l’énergie 
Les activités de levés sismiques sont réglementées par l’ONE en vertu de la Loi sur les 
opérations pétrolières au Canada et du Règlement sur les études géophysiques liées à la 
recherche du pétrole et du gaz au Canada connexe. La compétence réglementaire de l’ONE en 
matière d’activités pétrolières et gazières s’applique aux zones extracôtières des Territoires du 
Nord-Ouest, du Nunavut, du Yukon, de la Colombie-Britannique, de la baie de Fundy, de la baie 
d’Hudson, de la baie James et de certaines parties du golfe du Saint-Laurent. Les entreprises 
qui proposent de mener des activités sismiques maritimes dans ces zones doivent demander à 
l’ONE une autorisation pour réaliser des travaux géophysiques. Selon l’ONE, les demandes 
d’autorisation doivent préciser les mesures d’atténuation et justifier toute modification ou 
variation apportées à celles figurant dans l’EPC. Ces exigences visent à compléter les 
processus d’évaluation environnementale existants, y compris ceux définis dans les 
revendications territoriales réglées comme la Convention définitive des Inuvialuit pour la partie 
canadienne de la mer de Beaufort. 

Partie canadienne de la mer de Beaufort  
Le Comité d’étude des répercussions environnementales (CERE) est un comité consultatif 
chargé d’examiner tous les projets proposés prévus sur les terres ou dans les eaux domaniales 
de la région désignée des Inuvialuit, laquelle comprend la partie canadienne de la mer de 
Beaufort. Lorsqu’une présélection a lieu, les responsabilités du CERE sont énoncées au 
paragraphe 11(17) de la Convention définitive des Inuvialuit. Si le CERE détermine que le projet 
peut avoir un « impact négatif important », la description du projet (c.-à-d. le document 
d’évaluation environnementale) sera renvoyée au Bureau d’examen des répercussions 
environnementales ou à un autre processus équivalent d’examen environnemental en vue 
d’une évaluation et d’un examen publics conformément à l’article 11(19, 20, 29). 
L’ONE est l’autorité gouvernementale compétente pour autoriser le développement au sens de 
la Convention définitive des Inuvialuit. L’ONE est également tenu d’examiner les répercussions 
environnementales relevant de sa compétence pour approuver l’aménagement aux termes de 
la Loi sur les opérations pétrolières au Canada et des règlements applicables. La Loi 
canadienne sur l’évaluation environnementale révisée de 2012 (LCEE de 2012) est entrée en 
vigueur le 6 juillet 2012. Le Règlement désignant les activités concrètes énumère les activités 
physiques qui nécessitent une évaluation environnementale selon la nouvelle Loi. Les levés 
sismiques maritimes ne sont pas inclus dans la liste, de sorte qu’aucune évaluation 
environnementale n’est actuellement requise aux termes de la LCEE de 20121. Avant l’adoption 
des modifications à la LCEE de 2012, une évaluation environnementale au niveau de l’examen 
préalable était requise aux termes de la Loi.  

                                                

1 En août 2019, la LCEE de 2012 a été abrogée et la Loi sur l’évaluation d’impact est entrée en vigueur.  

https://www.canada.ca/fr/agence-evaluation-impact.html
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Le rôle principal de l’ONE depuis l’entrée en vigueur de la LCEE de 2012 consiste en l’examen 
et en la délivrance de l’autorisation pour mener des travaux géophysiques, y compris la 
réglementation des aspects du projet liés à la sécurité. De plus, l’ONE2 peut soumettre des 
demandes d’information concernant la description de projet du CERE.  

2.2 APERÇU DE L’ÉNONCÉ DES PRATIQUES CANADIENNES D’ATTÉNUATION 
DES ONDES SISMIQUES EN MILIEU MARIN 

L’EPC est divisé en mesures d’atténuation visant la planification et en exigences 
opérationnelles d’atténuation et de surveillance. Il comprend également des dispositions 
permettant la mise en œuvre de mesures d’atténuation supplémentaires ou la modification des 
mesures opérationnelles et de planification existantes si le processus d’évaluation 
environnementale établit qu’il est nécessaire de le faire. 

2.2.1 Planification des levés sismiques 
L’EPC décrit les mesures d’atténuation minimales à prendre à l’étape de la planification de 
levés sismiques (articles 3 à 5 de l’EPC). Bien qu’elles ne soient pas explicitement énoncées 
dans la cette section de l’EPC, bon nombre des mesures d’atténuation de la planification mises 
en évidence ci-dessous seraient identifiées dans le cadre du processus d’évaluation 
environnementale pour des levés sismiques. Cette démarche nécessiterait l’apport du MPO, 
d’autres organismes de réglementation pertinents et d’intervenants. 

• Caractéristiques d’une grappe de bulleurs : Les promoteurs des activités sismiques 
doivent utiliser la quantité minimale d’énergie acoustique, minimiser la propagation 
horizontale de l’énergie acoustique et minimiser la quantité d’énergie à des fréquences 
supérieures à celles requises aux fins du levé sismique (article 3). 

• Effets indésirables importants au niveau de la population : doivent être évités sur toute 
espèce marine (article 4). 

• Mammifère marin et tortue marine inscrits à l’annexe 1 de la LEP : indiqués comme 
étant en voie de disparition ou menacés, ne doivent pas être déplacés pendant la 
reproduction, l’alimentation et l’allaitement, ni détournés des voies de migration connues 
(articles 5a, b). De même, il faut éviter les effets néfastes notables sur ces individus 
(article 4).  

• Groupes de mammifères marins : ne doivent pas être déplacés pendant la reproduction, 
l’alimentation et l’allaitement, ni détournés des corridors de migration connus si l’on sait qu’il 
n’y a pas d’autres zones disponibles ou qu’en utilisant d’autres zones, ces mammifères 
marins subiraient des effets néfastes notables (articles 5d, e). 

• Agrégation de poissons frayant : ne doivent pas être dispersés à partir d’une zone de frai 
connue (article 5c). 

• Agrégation de poissons migrateurs : ne doivent pas être détournés des voies de 
migration connues si l’on sait qu’il n’y a pas d’autres voies disponibles ou qu’en utilisant 
d’autres voies, l’agrégation du poisson entraînerait des effets néfastes notables (article 5e). 

                                                
2 En août 2019, la Loi sur la Régie canadienne de l’énergie est entrée en vigueur et a remplacé la 
Loi sur l’Office national de l’énergie.  

https://www.cer-rec.gc.ca/bts/bllc69/index-fra.html
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2.2.2 Mesures d’atténuation et surveillance opérationnelles  
Zone de sécurité et activation des bulleurs 

L’EPC établit une zone de sécurité minimale, qui sert de base à la surveillance des mammifères 
marins et des tortues marines par les observateurs des mammifères marins et aux mesures 
d’atténuation connexes.  

• Établissement de la zone de sécurité : une zone de sécurité d’au moins 500 m (rayon) 
mesurée à partir du centre de la grappe de bulleurs doit être établie (article 6a).  

• Surveillance visuelle de la zone de sécurité : doit être effectuée par un observateur des 
mammifères marins qualifié pendant toute la période de 30 minutes précédant le démarrage 
des grappes de bulleurs (article 6bi). À tout autre moment, la ou les grappes de bulleurs 
respecteront les exigences minimales pour une évaluation environnementale en vertu de la 
Loi canadienne sur l’évaluation environnementale (article 6bii).  

• Retardement de l’intensification des grappes de bulleurs : si la ou les grappes de 
bulleurs sont inactives depuis plus de 30 minutes, elles peuvent être activées seulement si 
l’observateur des mammifères marins n’a pas détecté visuellement depuis au moins 
30 minutes un cétacé ou une tortue marine; un mammifère marin inscrit à l’annexe 1 de la 
LEP (espèce en voie de disparition ou menacés); ou tout autre mammifère marin faisant 
partie d’une espèce pour laquelle il pourrait y avoir des effets néfastes notables au cours du 
processus d’évaluation environnementale. 

• Intensification : la grappe de bulleurs devrait être graduellement activée sur une période 
minimale de 20 minutes, préférablement en commençant par la plus petite source sismique, 
puis en ajoutant progressivement d’autres sources sismiques jusqu’à ce que le niveau 
sonore complet soit atteint (article 7b).  
Arrêt de la ou des grappes de bulleurs 

Si l’observateur des mammifères marins détecte un mammifère marin ou une tortue marine 
inscrit à l’annexe 1 de la LEP (espèces désignées comme étant en voie de disparition ou 
menacées; article 8a) ou tout autre mammifère marin ou tortue marine qui a été identifié par le 
processus d’évaluation environnementale comme étant une espèce pour laquelle il pourrait y 
avoir des effets néfastes notables, les grappes de bulleurs doivent être arrêtées immédiatement 
(article 8b).  

Intervalles entre les lignes du levé et l’arrêt des bulleurs à des fins d’entretien 
Pendant les changements de ligne, l’exploitant peut fermer toutes les sources sismiques ou 
utiliser un seul bulleur (article 9). Si l’exploitant utilise un seul bulleur pendant les changements 
de ligne, la zone de sécurité doit faire l’objet d’une surveillance visuelle et des arrêts doivent 
être effectués conformément à l’article 8 de l’EPC. L’EPC précise qu’aucune procédure 
d’intensification (article 7 de l’EPC) n’est requise lors de la transition entre l’utilisation d’un seul 
bulleur et le début du levé sismique. 

Levés en situation de visibilité réduite 
L’EPC exige l’utilisation d’une technologie de détection des cétacés (comme la surveillance 
acoustique passive [SAP]) pendant la surveillance de 30 minutes avant l’intensification lorsque 
la zone de sécurité n’est pas complètement visible et lorsque la zone de levé sismique se 
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trouve dans l’habitat essentiel3 pour un cétacé émettant des vocalisations inscrit comme espèce 
menacée ou en voie de disparition à l’annexe 1 de la LEP. Une technologie de détection des 
cétacés serait également requise dans les zones où l’on s’attend à ce qu’un cétacé émettant 
des vocalisations soit rencontré si cette espèce, comme prévu au cours du processus 
d’évaluation environnementale, peut subir des effets néfastes notables. 
Selon l’EPC, si la technologie de détection des cétacés comme la SAP est utilisée pendant la 
surveillance effectuée avant l’intensification alors toute signature vocale ou tout autre critère de 
reconnaissance identifié doit être considéré comme étant celui qui déclencherait l’arrêt des 
sources sismiques. De même, si la technologie de détection des cétacés ne permet pas de 
déterminer que des cétacés se trouvent à l’extérieur de la zone de sécurité, l’intensification ne 
peut pas commencer avant que la vocalisation non identifiée des cétacés ait cessé d’être 
détectée depuis au moins 30 minutes. 

2.2.3 Mesures d’atténuation additionnelles ou modifiées 
L’EPC comprend également des dispositions permettant la mise en œuvre de mesures 
d’atténuation supplémentaires ou la modification des mesures d’atténuation existantes si un tel 
besoin est cerné pendant le processus d’évaluation environnementale. Plus précisément, cette 
section de l’EPC vise à traiter : 

• Les effets négatifs chroniques ou cumulatifs potentiels des éléments suivants : les réseaux 
de grappes de bulleurs multiples activés en même temps, et les levés sismiques menés en 
parallèle avec d’autres activités susceptibles d’avoir un effet négatif sur la qualité de 
l’environnement marin; 

• Les variations de la propagation du son (vraisemblablement, des cas de forte variation bien 
que l’EPC ne soit pas explicite) dans la colonne d’eau; 

• Les niveaux sonores nettement supérieurs ou inférieurs à la moyenne provenant des 
grappes de bulleurs; 

• Les espèces pour lesquelles il y a lieu de s’inquiéter. 
Ces mesures doivent atteindre un niveau de protection équivalent ou supérieur à celui des 
mesures existantes dans l’EPC et, si des technologies ou des méthodes de rechange sont 
proposées, elles doivent être évaluées dans le cadre du processus d’évaluation 
environnementale.  
Enfin, l’EPC précise que lorsqu’un seul bulleur est utilisé et que l’intensification, qui consiste à 
activer de plus en plus de sources sismiques, ne s’applique pas, il faut accroître graduellement 
le niveau sonore dans la mesure où cela est techniquement réalisable. 

3.0 AVIS SCIENTIFIQUES ET LIGNES DIRECTRICES ET APPROCHES 
COMPLÉMENTAIRES UTILISÉS AU CANADA 

Comme nous l’avons mentionné précédemment, depuis la publication de l’EPC, en 2008, le 
MPO a examiné périodiquement la capacité de l’EPC d’atténuer efficacement les effets des 
levés sismiques sur la faune marine, y compris les espèces en péril. Les principales 
recommandations et conclusions de ces processus sont examinées ici. L’annexe B fournit une 

                                                
3 L’habitat essentiel est l’habitat qui est nécessaire à la survie ou au rétablissement d’une espèce en voie de 
disparition, menacée ou disparue, inscrite à la liste de l’annexe 1 de la LEP, et qui est désigné comme tel dans le 
programme de rétablissement ou dans un plan d’action relatif à cette espèce. 
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liste de citations du SCCS et des rapports connexes établis par le MPO relativement à l’EPC. 
Nous privilégions les documents qui se rapportent directement aux objectifs du présent rapport 
et qui ont été publiés après l’EPC (c.-à-d. après 2008; voir la section 3.1). 
L’EPC fournit des directives sur les exigences minimales de surveillance et d’atténuation pour 
les levés sismiques dans les eaux marines. Différentes régions du Canada ont modifié ou 
amélioré les mesures d’atténuation et de surveillance, qui sont importantes à examiner et à 
prendre en compte dans l’analyse présentée dans le présent rapport. Un résumé pour la zone 
extracôtière de T.-N.-L., la zone extracôtière de la Nouvelle-Écosse et la partie canadienne de 
la mer de Beaufort est fourni à la section 3.2.  

3.1 DOCUMENTS ANTÉRIEURS DU SCCS RELATIFS AUX LEVÉS SISMIQUES 
Depuis la publication de l’EPC, le MPO a lancé trois initiatives principales visant à déterminer si 
les mesures d’atténuation et la surveillance prévues dans l’EPC visaient à protéger la faune 
marine : 

1. En 2008, le MPO a entrepris des examens de la documentation portant sur les 
publications (depuis 2004) concernant les effets du son des bulleurs sur les poissons et 
les invertébrés (Payne et al. 2008) et les mammifères marins (Abgrall et al.. 2008). Ces 
documents ont servi de base à un atelier scientifique national en 2008 (MPO 2010a). De 
plus, Harwood et al. (2008) et Nichol et Ford (2008) ont fourni des documents de travail 
mettant l’accent sur l’atténuation des ondes sismiques pour les mammifères marins. 
L’objectif global de l’atelier était de déterminer si le rapport du SCCS sur l’état de 
l’habitat intitulé « Évaluation des renseignements scientifiques sur les impacts des bruits 
sismiques sur les poissons, les invertébrés et les mammifères marins » (MPO 2004) 
devait être mis à jour. On a conclu qu’il n’était pas nécessaire de modifier le Rapport sur 
l’état des habitats à ce moment-là, car tout changement dans les avis antérieurs serait 
mineur. Nous n’avons pas examiné ces documents parce que les principaux ouvrages 
scientifiques publiés depuis 2004 sont résumés à la section 4.0. 

2. Le résultat du point 1) a été une directive visant à examiner l’efficacité des mesures 
d’atténuation opérationnelle pour les mammifères marins dans l’EPC par rapport aux 
conditions environnementales. Un atelier national a eu lieu et plusieurs publications ont 
été préparées, notamment Harwood et al. (2009), Joynt et Harwood (2009), 
Lawson (2009), Moulton et al. (2009), Nichol (2009) et Simard (2009). Les principales 
recommandations découlant de l’atelier et des publications à l’appui ont été énoncées 
dans un avis scientifique intitulé « Directives relatives à l’efficacité des mesures 
d’atténuation des effets potentiels des ondes sismiques sur les mammifères marins » 
(MPO 2010b). Les principales recommandations du présent document d’orientation sont 
résumées à la section 3.1.1. 

3. Le MPO s’est également penché sur l’efficacité de l’EPC à répondre aux exigences de la 
LEP pour les cétacés en ce qui concerne la façon d’éviter les répercussions interdites 
par la LEP relatives à l’abattage, aux dommages et au harcèlement des espèces 
désignées comme étant en voie de disparition ou menacées et de la destruction de leur 
habitat essentiel. Une réunion du SCCS a eu lieu en mars 2014 et les conclusions ont 
été résumées dans l’avis scientifique intitulé « Examen des mesures d’atténuation et de 
surveillance dans le cadre des activités de levés sismiques dans l’habitat d’espèces de 
cétacés en péril et à proximité de celui-ci » (MPO 2015). Le rapport de Moors-Murphy et 
Theriault (2017), qui analyse les mesures d’atténuation et de surveillance des levés 
sismiques relatives aux espèces de cétacés en péril, est particulièrement pertinent. Il est 
résumé à la section 3.1.2.  
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3.1.1 Efficacité de l’EPC – Recommandations de l’avis scientifique du 
MPO (MPO 2010b) 

Les recommandations suivantes ont été formulées à partir de l’avis scientifique du 
MPO (MPO 2010b). 

Planification des levés sismiques 
Les caractéristiques d’amplitude et de fréquence de la grappe de bulleurs doivent être 
modélisées de manière à minimiser la puissance de sortie de la source sismique, tout en 
atteignant les objectifs géophysiques du levé sismique. De plus, l’avis soulignait qu’une bonne 
planification devrait empêcher ou réduire les répercussions sur les fonctions vitales des 
mammifères marins. Lorsqu’il manque de données au sujet des fonctions vitales, il est possible 
de minimiser les effets en évitant les concentrations de mammifères marins, dans l’espace et 
dans le temps.  

Mesures d’atténuation et surveillance opérationnelles  
Zone de sécurité 

Des modèles de propagation sonore doivent être utilisés pour établir des zones de sécurité pour 
les mammifères marins à l’étape de planification d’un levé sismique, le cas échéant. Les seuils 
acoustiques que le MPO recommande comme fondement de la zone de sécurité n’ont pas été 
définis.  

Observateur des mammifères marins (OMM) 
• La formation et les qualifications de l’OMM devraient être normalisées. 

• Le nombre d’OMM en surveillance simultanément devrait être maximisé, sous réserve de la 
logistique opérationnelle.  

• Une durée maximale de surveillance et un nombre total d’heures de travail par jour 
devraient être fixés. 

• Préciser que lorsque les OMM sont en service, ils n’ont pas d’autre tâche à accomplir.  

• Établir clairement que l’OMM peut déterminer quand les conditions environnementales 
nuisent à sa capacité d’assurer une surveillance efficace. 

• Les OMM doivent être positionnés au point d’observation sécuritaire le plus élevé, sans 
obstruction à une visibilité à 360 degrés autour du bâtiment. 

• Un équipement optique de haute qualité est requis. 

• L’enregistrement et la déclaration des données doivent être normalisés et les ensembles de 
données de l’OMM archivés dans un endroit unique auquel les parties intéressées ont 
accès. 

Surveillance acoustique passive 
• Un réseau de SAP devrait permettre de détecter une vaste gamme de fréquences et de 

caractéristiques des vocalisations des mammifères marins. 

• Pour réduire l’influence du bruit anthropique (c.-à-d. le son des navires et de l’air) sur un 
système de SAP; remorquer le réseau de SAP d’un navire de garde à une grande distance 
du navire de la source sismique; utiliser des récepteurs directionnels et le traitement des 
signaux; utiliser des récepteurs fixes ou dérivants reliés à la surface à des distances 
éloignées de la source d’ondes sismiques. 
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• La localisation des vocalisations par rapport à la zone de sécurité pourrait être améliorée en 
remorquant deux batteries d’hydrophone à partir du navire sismique. 

• Des procédures normalisées et des lignes directrices sont requises, qui comprennent des 
définitions des rôles et des responsabilités de l’exploitant du système de SAP. 

• Le niveau d’expérience des exploitants du système de SAP est déterminant. Il existe 
actuellement un bassin très limité de personnes expérimentées, surtout à l’échelle locale. 

• La capacité pourrait être augmentée par la formation et par la normalisation de 
l’équipement, des configurations et des interfaces utilisateurs (particulièrement pour le 
déploiement de la SAP mobile). 

Intensification 
• Dans la mesure du possible, lors des étapes de planification d’un levé sismique, établir une 

intensification progressive prédéterminée du niveau de source sonore propre au projet. 

• Déterminer si la zone de sécurité pendant l’intensification doit être de la même taille que 
pendant l’exploitation. Si la zone de sécurité est supérieure à 500 m, la zone d’exclusion de 
la surveillance préalable à l’intensification doit être d’au moins 500 m, mais ne doit pas 
nécessairement être de la même taille que la zone de sécurité du volume total de la grappe 
de bulleurs. 

• Mener une enquête détaillée sur la façon dont la durée et la position de la surveillance 
préalable à l’intensification devraient être liées à l’intensification et à la vitesse du navire 
ainsi qu’à la profondeur de l’eau (les espèces qui plongent plus profondément ou plus 
longtemps). 

• Des efforts périodiques sont nécessaires pour consolider les données de l’OMM. Ces 
données doivent être examinées et utilisées pour mettre à jour ou modifier les lignes 
directrices et les normes opérationnelles (c.-à-d. l’intensification) de concert avec les 
examens du cadre de réglementation.  

• La détection de pinnipèdes dans la zone de sécurité pendant la surveillance préalable à 
l’intensification devrait entraîner le retardement de l’intensification. 

3.1.2 Espèces cétacées en péril – Recommandations tirées du document de 
recherche du MPO (Moors-Murphy et Theriault 2017) 

Les objectifs de l’examen de Moors-Murphy et Theriault (2017) consistaient à déterminer si les 
mesures d’atténuation prévues dans l’EPC sont susceptibles d’éviter les répercussions 
interdites par la LEP sur les cétacés inscrits à l’annexe de la Loi, à cerner les lacunes 
statistiques et les problèmes connexes, et à recommander des mesures d’atténuation 
supplémentaires ou modifiées qui devraient être envisagées. En résumé, à la lumière d’un 
examen des principales conclusions scientifiques et compte tenu de l’efficacité des mesures 
d’atténuation, il a été conclu que même si la plupart des mesures d’atténuation dans l’EPC 
réduisent la probabilité d’effets interdits par la LEP4, la plupart des mesures ne tiennent pas 
compte adéquatement des effets potentiels au-delà de la zone de sécurité (c.-à-d. les réactions 
et les changements comportementaux dans l’habitat essentiel). Les recommandations 
suivantes concernant les mesures d’atténuation opérationnelles ont été formulées : 

                                                
4 La LEP interdit l’abattage, le harcèlement, la capture ou la prise d’individus menacés ou en voie de disparition, ou la 
destruction de leur habitat essentiel. 
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• La zone de sécurité devrait être la plus préventive des valeurs suivantes : un rayon de 
500 m ou un rayon déterminé à l’aide de modèles de propagation du son fondés sur les 
meilleures données disponibles et la science pour un seuil acoustique prédéterminé (qui n’a 
pas été établi). Le rayon de la zone de sécurité doit être vérifié (vérification de la source 
sonore) au moyen de mesures sur le terrain. 

• L’utilisation d’outils de surveillance combinés devrait être conçue pour maximiser la 
probabilité de détection des espèces inscrites sur la liste de la LEP. Une association de 
plusieurs outils (qui ne se limite pas aux OMM et à la SAP) peut être nécessaire pour 
atteindre les probabilités de détection cible souhaitées (qui n’ont pas été établies). 

• Dans les zones où la répartition des cétacés de plongée profonde inscrits à l’annexe de la 
LEP se chevauche, la surveillance de préalable à l’intensification devrait être d’au moins 
60 minutes plutôt que de 30 minutes, comme c’est habituellement le cas.  

• L’arrêt immédiat de la grappe de bulleurs devrait avoir lieu lorsqu’un mammifère marin ou 
une tortue marine (répertorié comme espèce en voie de disparition ou menacée à 
l’annexe 1 de la LEP) est détecté dans la zone de sécurité ou est sur le point d’entrer dans 
la zone de sécurité. Cela s’appliquerait à tous les outils de surveillance (p. ex. OMM, SAP 
ou autre). 

• La grappe de bulleurs devrait être arrêtée complètement uniquement pendant les 
changements de ligne ou l’entretien opérationnel si la zone de sécurité peut être surveillée 
efficacement, sinon un seul bulleur devrait être exploité, ou l’exploitation devrait être 
retardée jusqu’à ce que la zone de sécurité puisse être surveillée efficacement. 

• Un seul bulleur devrait être utilisé lors des changements de ligne si la zone de sécurité ne 
peut pas être surveillée efficacement.  

• L’intensification devrait se faire après qu’un seul bulleur a été utilisé entre les lignes de 
levés sismiques.  

De plus, des recommandations ont été formulées au sujet des aspects de planification de 
l’EPC, notamment : 

• L’étendue géographique et temporelle des levés sismiques devrait être réduite au minimum 
dans la mesure du possible pour éviter les habitats essentiels identifiés de cétacés 
menacés ou en voie de disparition, lorsque de telles espèces sont attendues dans la zone. 

• Des levés sismiques devraient être planifiés pour éviter les dommages et le harcèlement 
des individus et la destruction de l’habitat essentiel des mammifères marins menacés et en 
voie de disparition. 

• Des études s’appuyant sur des levés présismiques devraient être effectuées pour les 
espèces inscrites à l’annexe de la LEP si la zone de levé sismique chevauche l’aire de 
répartition d’une espèce inscrite à l’annexe de la LEP et si les profils de répartition à plus 
petite échelle ne sont pas bien connus. Ces études permettraient d’évaluer la présence des 
espèces et de mieux comprendre la probabilité de déplacer ou de détourner des individus. 

3.2 LIGNES DIRECTRICES ET APPROCHES COMPLÉMENTAIRES UTILISÉES AU 
CANADA 

Les trois régions du Canada où des levés sismiques ont eu lieu au cours des dernières années 
ont mis en œuvre des mesures d’atténuation supplémentaires et améliorées, dont on juge 
qu’elles assurent une protection qui surpasse les exigences minimales de l’EPC. Les 
modifications régionales des mesures d’atténuation pour les levés sismiques au large de 
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Terre-Neuve-et-Labrador, au large de la Nouvelle-Écosse et dans la partie canadienne de la 
mer de Beaufort sont examinées aux sections de 3.2.1 à 3.2.3, respectivement, et résumées 
dans le tableau no 1. L’examen présenté ici porte sur les levés sismiques effectués à des fins 
d’exploration pétrolière et gazière. 

3.2.1 Zone extracôtière de Terre-Neuve-et-Labrador 
Depuis la publication de l’EPC, des levés sismiques au large de Terre-Neuve ont eu lieu chaque 
année, parfois avec plusieurs levés sismiques simultanés au cours d’une même année. Voici 
une liste de mesures d’atténuation, dont la plupart sont de nature opérationnelle, ayant été 
mises en œuvre régulièrement pour les levés sismiques effectués par l’industrie pétrolière et 
gazière qui dépassent les exigences minimales de l’EPC ou qui sont plus précises que ces 
dernières.  

• Aucune source sismique n’a été autorisée à l’extérieur de la zone du projet identifiée au 
cours du processus d’évaluation environnementale réglementé par l’OCTNLHE.  

• La zone de sécurité comprend la zone de 500 m (c.-à-d. le rayon) autour du centre des 
sources sismiques. Pour certains levés sismiques, la zone de sécurité comprenait 
également une zone de 500 m centrée sur l’emplacement de l’OMM sur le pont du navire de 
la source sismique. Si l’OMM estime qu’il y a une possibilité raisonnable qu’un animal 
observé à 500 m devant ou sur les côtés du navire se retrouve plus tard à moins de 500 m 
des sources sismiques, alors les mesures d’atténuation appropriées seraient mises en 
œuvre. 

• La période d’intensification habituelle utilisée est de 30 minutes plutôt que le minimum de 
20 minutes prévu à l’EPC. 

• L’intensification doit être retardée si des mammifères marins ou des tortues marines sont 
détectés à l’intérieur de la zone de sécurité ou à l’approche de celle-ci plutôt que seulement 
les cétacés et tortues marines, comme le prévoit actuellement l’EPC.  

• Les procédures d’intensification doivent être mises en œuvre lorsque les sources sismiques 
sont arrêtées depuis 20 minutes ou plus. 

• Si un seul bulleur est utilisé pendant les changements de ligne, une intensification de 
30 minutes doit être effectuée avant le début de la prochaine ligne de levé. Toutefois, la 
surveillance préalable à l’intensification de 30 minutes n’est pas requise. 

• Des arrêts doivent avoir lieu si une espèce considérée comme en voie de disparition ou 
menacée inscrite à l’annexe 1 de la LEP, une tortue marine ou une baleine à bec sont 
détectées dans la zone de sécurité ou sont sur le point d’y entrer. Il est à noter les arrêts 
pour toute baleine à bec sont requis depuis 2017. 

• La SAP n’a été utilisée que récemment (en 2018 par un exploitant sismique) comme outil de 
surveillance des cétacés durant les périodes d’obscurité et les périodes de faible visibilité. 
L’engagement d’utiliser la SAP a été pris par l’exploitant sismique pendant le processus 
d’évaluation environnementale. L’intensification devait être retardée si une vocalisation des 
cétacés était détectée à l’intérieur de la zone de sécurité pendant la surveillance préalable à 
l’intensification de 30 minutes, et un arrêt devait avoir lieu en cas de détection de cétacés 
émettant des vocalisations à l’intérieur de la zone de sécurité. [Comme indiqué dans l’EPC, 
la technologie de détection des cétacés, comme la SAP, est requise uniquement pendant la 
surveillance préalable à l’intensification si le levé sismique a lieu dans l’habitat essentiel 
d’un cétacé (inscrit à l’annexe 1 comme espèce en voie de disparition ou menacée) ou dans 
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une zone utilisée par un cétacé où des effets néfastes notables ont été prévus dans le 
processus d’évaluation environnementale.] 

• Les levés sismiques simultanés doivent être effectués à une distance de séparation 
minimale de 30 km. Cette distance de séparation minimale est utilisée depuis 2017, bien 
que la mesure de la séparation ne soit pas fondée sur des données. 

3.2.2 Zone extracôtière de la Nouvelle-Écosse 
Depuis la publication de l’EPC, deux levés sismiques ont eu lieu au large de la Nouvelle-Écosse 
(tous deux à large azimut et faisant appel à plusieurs navires de source sismique) : Shell 
en 2013 et British Petroleum (BP) en 2014 (LGL 2013, 2014). Voici une liste des mesures 
d’atténuation mises en œuvre pour ces deux levés sismiques récents et qui dépassent les 
exigences minimales de l’EPC, ou qui sont plus précises que ces dernières.  

Planification des levés sismiques 
• Aucune activité de source sismique n’était permise à l’extérieur de la zone du projet 

indiquée dans l’évaluation environnementale pour le levé sismique de l’industrie. Cela 
comprenait une mention spéciale pour éviter la zone d’alevinage de l’aiglefin 5 dans 
l’évaluation environnementale de BP.  

• Même si la zone du projet de Shell (qui comprenait les concessions d’exploration; la 
profondeur de l’eau d’environ 500 m à plus de 4 000 m) ne chevauchait pas l’habitat 
essentiel de la baleine noire de l’Atlantique Nord (Eubalaena glacialis) (la distance de 
séparation minimale était de 41 km), il a été reconnu dans l’évaluation environnementale 
qu’il y avait encore un potentiel d’effets de perturbation sur les baleines noires dans l’habitat 
essentiel du bassin Roseway en raison des ondes sismiques. Shell s’est engagée à 
acquérir des données sismiques uniquement dans les zones de levé les plus proches du 
bassin Roseway, dans la période saisonnière de juillet à septembre, lorsque la propagation 
du son dans les eaux de plateau moins profondes du bassin Roseway est beaucoup moins 
importante que lors des levés sismiques effectués en avril, mai et juin, période durant 
laquelle la propagation du son était plus élevée. Il convient de noter que les résultats de la 
modélisation acoustique de précaution ont permis de prédire des niveaux sonores 
maximaux d’environ 120 à 130 dBrms dans l’habitat essentiel du bassin Roseway en fonction 
de l’emplacement de la grappe de bulleurs dans la zone de levé sismique de Shell en 2013 
(LGL 2013). 
Mesures d’atténuation et surveillance opérationnelles 

Zone de sécurité et activation des bulleurs 
• La zone de sécurité utilisée pour les arrêts était fondée sur la modélisation acoustique de la 

grappe de bulleurs. Shell a utilisé une zone de sécurité de 1 000 m (selon le critère de 
180 dBrms) et BP a utilisé une zone de sécurité de 600 m (selon le critère du National Marine 
Fisheries Service [NOAA 2013] de déplacement temporaire de seuil (TTS) pour les cétacés 
de basse et moyenne fréquence, c.-à-d. un niveau d’exposition au bruit supérieur ou égal à 
183 dB). 

                                                
5 La zone d’alevinage de l’aiglefin est une zone de conservation de 13 700 km2 qui est située sur le banc d’Émeraude 
et le banc Western (MPO 2003). Il sert de zone de frai pour le poisson de fond et se caractérise par une grande 
richesse des espèces benthiques et une grande diversité des poissons. 
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• La durée de la surveillance préalable à l’intensification était habituellement de 30 minutes, 
mais elle a été portée à 60 minutes si une baleine à bec était détectée à l’intérieur de la 
zone de sécurité.  

• Dans le cas de Shell, l’intensification devait être retardée si des cétacés et des tortues 
marines inscrits à l’annexe 1 de la LEP ou toute autre baleine ou tortue marine étaient 
détectés dans le rayon de 1 000 m de la zone de sécurité ou si d’autres espèces de 
mammifères marins (dauphins, phoques) étaient été détectées dans le rayon de 500 m de 
la zone de sécurité. Dans le cas de BP, l’intensification a été retardée pour l’ensemble des 
cétacés et des tortues marines détectés à l’intérieur de la ZNS de 600 m. 

• Le délai d’intensification était de 30 minutes à moins qu’une baleine à bec (annexe 1 de la 
LEP, ce qui comprend les baleines à bec communes et les baleines à bec de Sowerby) ait 
été détectée dans la zone de sécurité pendant la surveillance préalable à l’intensification; 
dans ce cas, un délai de 60 minutes était nécessaire. 

• L’intensification était de 20 minutes (BP) ou de 30 minutes (Shell). 
Arrêt des bulleurs 

• Shell a considéré que les espèces visées par l’arrêt étaient les cétacés et les tortues 
marines inscrits à l’annexe 1 de la LEP ainsi que toutes les autres espèces de baleines à 
fanons et de tortues marines. Pour sa part, BP a considéré que les espèces visées par 
l’arrêt étaient les cétacés et les tortues marines inscrits à l’annexe 1 de la LEP ainsi que les 
baleines à bec et à fanons dont l’espèce ne pouvait être identifiée. 

Intervalles entre les lignes du levé et l’arrêt des bulleurs à des fins d’entretien 
• Les sources sismiques ont été arrêtées pendant les changements de ligne. 

Levés en situation de visibilité réduite 
• La SAP a été utilisée pour surveiller la vocalisation des mammifères marins dans la zone de 

sécurité pendant la période de surveillance préalable à l’intensification et pendant les 
périodes où la zone de sécurité complète n’était pas visible. Il est à noter qu’à la suite d’une 
vérification de l’OCNEHE et du MPO, des ajustements ont été apportés à la configuration de 
la surveillance acoustique passive afin d’accroître la probabilité de détecter et d’identifier les 
appels à basse fréquence du rorqual commun et du rorqual bleu. 

Depuis les programmes sismiques de Shell et de BP, l’OCNEHE et le MPO ont collaboré à la 
préparation d’une ébauche de lignes directrices améliorées sur l’atténuation des levés 
sismiques pour la population de baleines à bec communes de la plate-forme néo-écossaise.  

3.2.3 Partie canadienne de la mer de Beaufort 
La partie canadienne de la mer de Beaufort fournit un habitat estival important pour les baleines 
boréales (Balaena mysticetus) et les bélugas (Delphinapterus leucas). Les bélugas sont une 
importante espèce de subsistance pour les Inuvialuit. Par conséquent, des mesures améliorées 
de planification et d’atténuation opérationnelles ont été mises en œuvre pour réduire au 
minimum les effets des levés sismiques sur les baleines boréales et les bélugas et, 
indirectement, sur la chasse de subsistance dans la région désignée des Inuvialuit pendant de 
nombreuses années, y compris avant la publication de l’EPC. Nous reconnaissons ici les 
mesures d’atténuation et de surveillance mises en œuvre dans la partie canadienne de la mer 
Beaufort avant, pendant et après la publication de l’EPC. Plus précisément, nous nous sommes 
concentrés sur le programme d’atténuation et de surveillance de 2008 mis en œuvre pour le 
levé sismique 2D de GX Technology, mené en 2008 (LGL 2008b; Harris et al. 2008; Harwood et 
al. 2009). Le programme d’atténuation et de surveillance de GXT en 2008 est représentatif de 
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ceux réalisés en 2006, 2007, 2010 et 2012 par la même entreprise (Holst et al. 2018). Il 
convient de noter que la stratégie d’atténuation dans la partie canadienne de la mer de Beaufort 
a été planifiée, mise en œuvre et mise à jour annuellement, et qu’elle surpassait, à de 
nombreux égards, les exigences minimales énoncées dans l’EPC.  

Planification des levés sismiques 
En 2008, plusieurs mesures de planification géographique et temporelle ont été mises en 
œuvre par GXT avec l’aide du MPO ainsi que d’autres organismes de réglementation et 
intervenants locaux, dont le CERE, le Conseil inuvialuit de gestion du gibier et les comités de 
chasseurs et de trappeurs, les comités de chasseurs et de trappeurs de la région désignée des 
Inuvialuit.  

• L’acquisition de données sismiques a été planifiée de manière à ce qu’aucune ligne de levé 
près des principales zones de chasse au béluga ne soit acquise avant que la majeure partie 
de la chasse ne soit terminée. Le promoteur a communiqué étroitement avec les 
communautés pour connaître l’état de la chasse. 

• Les levés sismiques sont demeurés éloignés des zones de gestion des bélugas (classée 
1A), tandis que la chasse aux bélugas était active (c.-à-d., environ 19 km au point de 
rapprochement maximal) et ont été synchronisés bien après le pic de la saison de chasse 
aux bélugas, qui est habituellement achevée à 90 % la troisième semaine de juillet. Une 
distance de 22 km de la rive pour toutes les lignes sismiques a également été mise en place 
afin d’éviter toute interférence avec les activités de récolte des ressources côtières. La zone 
de gestion des bélugas 1A , qui comprend la zone de protection marine de Tarium Niryutait , 
est une des zones clés de récolte du béluga pour les chasseurs inuvialuit. 

Des aires d’alimentation des baleines boréales ont été définies chaque saison et ont nécessité 
des mesures d’atténuation particulières (pour obtenir plus de renseignements, consulter la 
section Mesures d’atténuation additionnelles ou modifiées ci-dessous). 

Mesures d’atténuation et surveillance opérationnelles 
Zone de sécurité et activation des bulleurs 

La taille de la zone de sécurité a été déterminée au moyen de la modélisation acoustique et des 
mesures subséquentes de VSS ont été prises sur le terrain (durant chaque saison de levés 
sismiques). La profondeur de l’eau, le type de fond et le volume de la grappe de bulleurs ont 
tous influé sur la taille de la zone de sécurité. La taille était fondée sur un seuil de niveau sonore 
de 180 dB re 1 µParms. Le seuil de 180 dB a été utilisé pour les cétacés, car il était également 
utilisé à l’époque par le NMFS des États-Unis (Southall et al., 2007). La taille de la zone de 
sécurité pour les cétacés variait de 500 à 2 500 m, selon la profondeur de l’eau et d’autres 
paramètres physiques (Zykov et al., 2007; MacGillivray et al., 2008). Une zone de sécurité à 
190 dB a été utilisée pour les ours polaires (Ursus maritimus) nageant. On note que 
l’intensification n’a pas été retardée pour les phoques. 
Pendant les heures de clarté, les OMM ont effectué des surveillances au moins 30 minutes 
avant le début d’une intensification. [À noter que la grappe de bulleurs ne pouvait pas être 
intensifiée après un arrêt complet si la zone de sécurité n’était pas visible, par exemple, 
pendant la nuit ou dans le brouillard.] Si les sources sismiques étaient silencieuses pendant 
plus de 20 minutes et qu’une baleine ou un ours polaire était aperçu à l’intérieur ou à l’approche 
de la zone de sécurité concernée, les sources sismiques n’étaient pas activées tant que l’animal 
n’avait pas quitté la zone de sécurité, ou que l’animal n’avait pas été aperçu de nouveau 
pendant 30 minutes. 

https://www.dfo-mpo.gc.ca/oceans/mpa-zpm/tarium-niryutait/index-fra.html
https://fjmc.ca/co-management/maps/
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Les sources sismiques de la grappe ont été graduellement intensifiées sur une période 
d’environ 30 minutes. L’intensification après un arrêt pouvait commencer uniquement 1) après 
que la baleine ou l’ours polaire ait été observé à l’extérieur de la zone de sécurité ou 2) après 
qu’aucune baleine ou aucun ours polaire n’ait été vu dans les 30 minutes suivant l’arrêt. 

Arrêt des grappes de bulleurs 
Si une baleine (ou un ours polaire dans l’eau) était observée à l’intérieur de la zone de sécurité 
ou sur le point d’y entrer (voir ci-dessus), les OMM déclenchaient un arrêt de la grappe de 
bulleurs. Des arrêts devaient être effectués pour les baleines boréales, les bélugas et les 
baleines grises (Eschrichtius robustus), ainsi que pour les ours polaires, même si ces espèces 
ne figuraient pas à la liste des espèces en voie de disparition ou menacées de l’annexe 1 de la 
LEP. Les sources sismiques n’ont pas été arrêtées pour les phoques. 
Intervalles entre les lignes du levé et l’arrêt des bulleurs à des fins d’entretien 
Les sources sismiques étaient souvent arrêtées au moment de passer d’une ligne sismique à 
l’autre. Comme la grappe de bulleurs ne pouvait être intensifiée après un arrêt complet si la 
zone de sécurité n’était pas entièrement visible, la plus petite source sismique de la grappe a 
été activée lorsque la reprise des levés sismiques était prévue pendant une période de faible 
visibilité (p. ex. obscurité ou brouillard). 

Opérations en situation de visibilité réduite 
L’activité des sources sismiques n’était pas permise dans les aires d’alimentation des baleines 
boréales connues pendant les périodes où la zone de sécurité n’était pas complètement visible. 
La SAP n’a pas été utilisée dans la partie canadienne de la mer de beaufort parce que la 
technologie en était encore à l’étape de la recherche et du développement et qu’elle était jugée 
inefficace par les intervenants régionaux. L’intention explicite était de maximiser le nombre 
d’OMM à bord en utilisant le plus efficacement possible l’espace limité des postes d’amarrage 
des navires. 

Mesures d’atténuation additionnelles ou modifiées 
Il n’était pas possible d’effectuer des levés sismiques dans les aires d’alimentation des baleines 
boréales connues, présumées ou probables pendant les périodes d’obscurité ou lorsque la 
visibilité était faible (c.-à-d. que la zone de sécurité n’était pas complètement visible). Pour 
faciliter la mise en œuvre de cette mesure d’atténuation, il a fallu 1) définir les aires 
d’alimentation des baleines boréales (c.-à-d. quelle densité de baleines boréales constitue un 
regroupement), 2) documenter la répartition en temps réel des baleines boréales dans ces 
zones et dans la région, et 3) utiliser les données de répartition disponibles pour déterminer 
l’emplacement et l’étendue géographique des aires d’alimentation des baleines boréales. 
Des aires d’alimentation des baleines boréales ont été définies pour chaque année durant 
lesquelles des levés sismiques devaient être effectués (voir la figure 1 pour un exemple). 
En 2008 (ainsi qu’en 2007, en 2009 et en 2010), le MPO a effectué des levés aériens dans une 
grande partie du sud de la partie canadienne de la mer de Beaufort pour documenter la 
répartition des baleines boréales (avec une partie du financement fourni par l’exploitant 
sismique). Les aires d’alimentation des baleines boréales délimitées ont été transmises aux 
OMM à bord du navire sismique en août. Les OMM appliquaient les mesures d’atténuation 
propres aux aires d’alimentation des baleines boréales lorsqu’il y avait acquisition de données 
sismiques (p. ex. Harris et al. 2009; Joynt et Harwood 2009).  
Les mesures d’atténuation propres aux aires d’alimentation des baleines boréales 
comprenaient : 
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• au moins deux OMM pour surveiller simultanément pendant les périodes où les sources 
sismiques étaient actives; 

• aucune opération de source sismique n’était permise lorsque, de l’avis d’un OMM en 
service, la zone de sécurité n’était pas complètement visible (p. ex. en cas de brouillard ou 
d’obscurité); 

• la grappe de bulleurs était arrêtée si, de l’avis d’un OMM en service, l’état de la mer était tel 
que les baleines boréales ne pouvaient être facilement détectées dans la zone de sécurité. 

 
Figure 1. Exemple d’aires de rassemblement et d’alimentation de la baleine boréale en 2007, selon les 
relevés aériens effectués par le MPO les 22 et 23 août 2007 (LGL Limited 2008b). Les lignes grises 
représentent les lignes de levés sismiques prévus par GXT. 

Tableau 1. Sommaire des pratiques d’atténuation et de surveillance au Canada qui s ou sont plus 
précises que les exigences minimales de l’EPC ou qui sont plus précises que ces dernières. 

Élément de 
l’EPC 

Zone extracôtière de Terre-
Neuve-et-Labrador 

de 2008 à aujourd’hui 

Zone extracôtière de la 
Nouvelle-Écosse 

(en 2013 et 2014) 

Partie canadienne de la mer 
de Beaufort 

(en 2008) 

Planification 
des levés 
sismiques 

Aucune activation de la 
source sismique à l’extérieur 
de la zone du projet n’est 
indiquée dans le processus 

Aucune activation de la 
source sismique à l’extérieur 
de la zone du projet n’est 
indiquée dans le processus 

Mesures relatives à la 
planification spatiale et 
temporelle : 
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Élément de 
l’EPC 

Zone extracôtière de Terre-
Neuve-et-Labrador 

de 2008 à aujourd’hui 

Zone extracôtière de la 
Nouvelle-Écosse 

(en 2013 et 2014) 

Partie canadienne de la mer 
de Beaufort 

(en 2008) 

d’évaluation 
environnementale. 

d’évaluation 
environnementale. 

 

Aucun essai de source 
sismique ni activation de 
source sismique entre les 
lignes dans la zone 
d’alevinage de l’aiglefin. 

 

Les levés sismiques dans les 
zones les plus proches de 
l’habitat essentiel de la 
baleine noire de l’Atlantique 
Nord se limitaient aux 
périodes où la propagation du 
son était réduite. 

 

Un plan d’atténuation et de 
surveillance des mammifères 
marins et des tortues marines 
avec l’approbation 
réglementaire de l’OCNEHE 
et du MPO était nécessaire.  

Retarder le début des levés 
sismiques pour ne pas 
interférer avec la récolte 
primaire de subsistance des 
bélugas; 

 

Éviter la zone de gestion des 
bélugas 1A lorsque la chasse 
au béluga était active; 

 

Utilisation d’une zone tampon 
de 22 km à partir de la côte 
pour ne pas interférer avec les 
activités de récolte des 
ressources côtières; 

 

Détermination des aires 
d’alimentation des baleines 
boréales, qui ont nécessité 
des mesures d’atténuation 
particulières (voir ci-après). 

Des mesures d’atténuation et 
de surveillance pour les 
mammifères marins étaient 
requises avec l’approbation 
du MPO (au niveau régional). 

Zone de 
sécurité et 
activation des 
bulleurs 

Utilisation d’une zone de 
sécurité d’un rayon de 500 m 
à partir du centre de la grappe 
de bulleurs. Pour certains 
levés sismiques, la zone de 
sécurité comprenait 
également une zone de 500 m 
centrée sur l’emplacement de 
l’OMM sur le pont du navire de 
la source sismique. 

 

Surveillance visuelle et 
acoustique (en 2018 par un 
exploitant sismique) de la 
zone de sécurité et des eaux 
adjacentes pendant au moins 

Zone de sécurité basée sur la 
modélisation acoustique en 
utilisant un seuil soit supérieur 
à 180 dB (valeur efficace) ou 
soit supérieur à 183 dB 
(niveau d’exposition au bruit). 
La zone de sécurité s’étendait 
de 600 à 1 000 m. 

 

Surveillance visuelle et 
acoustique de la zone de 
sécurité et des eaux 
adjacentes pour les cétacés 
pendant au moins 30 minutes 
avant l’intensification. 

 

Zone de sécurité fondée sur la 
modélisation acoustique en 
utilisant un seuil 
de 180 dB (valeur efficace). 
La zone de sécurité s’étendait 
de 
500 à 2 500 m. 

 

Surveillance visuelle de la 
zone de sécurité et des eaux 
adjacentes pour les cétacés et 
les ours polaires pendant au 
moins 30 minutes avant 
l’intensification.  
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Élément de 
l’EPC 

Zone extracôtière de Terre-
Neuve-et-Labrador 

de 2008 à aujourd’hui 

Zone extracôtière de la 
Nouvelle-Écosse 

(en 2013 et 2014) 

Partie canadienne de la mer 
de Beaufort 

(en 2008) 

30 minutes avant 
l’intensification. 

 

L’intensification est retardée 
d’au moins 30 minutes pour 
tous les mammifères marins 
et les tortues marines 
détectées dans la zone de 
sécurité.  

 

La durée du retard de 
l’intensification est augmentée 
à un minimum de 60 minutes 
pour toutes les baleines à bec 
détectées dans la zone de 
sécurité.  

 

Intensification sur une période 
de 30 minutes. 

L’intensification est retardée 
d’au moins 30 minutes pour 
tous les cétacés et tortues 
marines détectés dans la 
zone de sécurité.  

Ou 

L’intensification est retardée 
d’au moins 30 minutes pour 
les dauphins et les phoques 
détectés dans une zone de 
sécurité de 500 m. 

 

La durée du retard de 
l’intensification a été 
augmentée à un minimum de 
60 minutes pour les baleines 
à bec (annexe 1 de la LEP). 

 

Intensification sur une période 
de 20 à 30 minutes. 

 

Le MPO a examiné des 
données récapitulatives sur 
les compétences des OMM 
dans son avis à l’OCNEHE, 
pendant le processus 
d’examen réglementaire.  

 

L’intensification est retardée 
d’au moins 30 minutes si le 
cétacé ou l’ours polaire (dans 
l’eau) est aperçu à l’intérieur 
ou à l’approche de la zone de 
sécurité. 

 

Intensification sur une période 
de 30 minutes. 

 

4 OMM sur le navire de la 
source sismique et  

2 OMM sur le navire de 
soutien. 

Arrêt de la ou 
des grappes de 
bulleurs 

Arrêt immédiat chaque fois 
qu’un mammifère marin inscrit 
à l’annexe 1 de la LEP (en 
voie de disparition, menacé), 
une espèce de tortue marine 
ou une baleine à bec est 
détecté dans la zone de 
sécurité. 

Arrêt immédiat chaque fois 
qu’un mammifère marin inscrit 
à l’annexe 1 de la LEP (les 
mammifères en voie de 
disparition, menacés et 
préoccupants) ou une tortue 
marine est détecté dans la 
zone de sécurité. 

 

Variabilité dans d’autres 
situations d’arrêt :  

Tous les cétacés à fanons;  

Toutes les tortues marines;  

Arrêt immédiat chaque fois 
qu’une baleine ou un ours 
polaire (dans l’eau) est 
observé visuellement à 
l’intérieur ou à l’approche de 
la zone de sécurité. 

 

Tout arrêt dû à l’observation 
d’une baleine ou d’un ours 
polaire (dans l’eau) dans la 
zone de sécurité doit être suivi 
d’une période de fin d’alerte 
de 30 minutes, puis d’une 
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Élément de 
l’EPC 

Zone extracôtière de Terre-
Neuve-et-Labrador 

de 2008 à aujourd’hui 

Zone extracôtière de la 
Nouvelle-Écosse 

(en 2013 et 2014) 

Partie canadienne de la mer 
de Beaufort 

(en 2008) 

Cétacés à fanons non 
identifiés,  

Baleines à bec non 
identifiées. 

intensification normale 
complète.  

Intervalles entre 
les lignes du 
levé et l’arrêt 
des bulleurs à 
des fins 
d’entretien 

Aucune opération avec des 
sources sismiques à 
l’extérieur de la zone de projet 
n’a été déterminée dans le 
cadre du processus 
d’évaluation 
environnementale.  

 

Mise en œuvre de 
l’intensification après les 
périodes d’utilisation d’un seul 
bulleur pendant les 
changements de ligne. 

Aucune opération avec des 
sources sismiques à 
l’extérieur de la zone de projet 
n’a été déterminée dans le 
cadre du processus 
d’évaluation 
environnementale.  

 

Aucune utilisation des 
sources sismiques pendant 
les changements de ligne. 

 

Les sources sismiques 
s’arrêtent habituellement 
pendant les changements de 
ligne, à moins qu’on ne 
s’attende à ce que la mise en 
marche ait lieu pendant une 
période de mauvaise visibilité; 
dans ce cas, un seul bulleur 
(plus petit volume) est activé.  

Opérations en 
situation de 
visibilité réduite 

Jusqu’en 2018, la SAP n’était 
pas utilisée. La SAP a été 
utilisée pendant les périodes 
où la zone de sécurité n’est 
pas complètement visible et 
pendant la surveillance 
préalable à l’intensification, 
jusqu’à présent seulement 
en 20186. 

 

 

La SAP a été utilisée pendant 
les périodes de mauvaise 
visibilité (c.-à-d. quand la zone 
de sécurité n’était pas 
entièrement visible). 

 

L’utilisation d’un réseau 
d’hydrophones plus long était 
nécessaire pour accroître la 
probabilité de détection des 
appels à basse fréquence par 
des baleines à fanons, 
notamment le rorqual bleu et 
le rorqual commun. 

L’activité des sources 
sismiques n’était pas permise 
dans les aires d’alimentation 
des baleines boréales 
désignées où la zone de 
sécurité n’était pas 
complètement visible.  

Mesures 
d’atténuation 
additionnelles 
ou modifiées 

Afin de réduire au minimum 
les effets cumulatifs 
possibles, il faut maintenir une 
distance de séparation 
minimale de 30 km pour les 
levés sismiques. 

Utilisation de dispositifs de 
protection des tortues sur les 
bouées de queue de la flûte 
sismique pour réduire au 
minimum les risques 
d’empêtrement. 

Les aires d’alimentation des 
baleines boréales ont été 
déterminées au moyen de 
levés aériens. 

 

Quand des opérations avaient 
lieu dans une aire de 

                                                
6 La SAP a depuis été utilisée en 2019 par un exploitant sismique au large des T.-N.-L. 
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Élément de 
l’EPC 

Zone extracôtière de Terre-
Neuve-et-Labrador 

de 2008 à aujourd’hui 

Zone extracôtière de la 
Nouvelle-Écosse 

(en 2013 et 2014) 

Partie canadienne de la mer 
de Beaufort 

(en 2008) 

rassemblement des baleines 
boréales : 

 

• il fallait qu’au moins deux 
observateurs de 
mammifères marins 
soient de service 
simultanément pendant 
l’activité sismique; 

• aucune activité sismique 
n’était permise lorsque la 
zone de sécurité n’était 
pas complètement visible 
(p. ex. pendant le 
brouillard ou l’obscurité); 

• la grappe de bulleurs 
était arrêtée si, de l’avis 
d’un OMM en service, 
l’état de la mer était tel 
que les baleines boréales 
ne pouvaient être 
facilement détectées. 

4.0 EXAMEN DES PRINCIPALES CONCLUSIONS SCIENTIFIQUES DEPUIS 2004 
La documentation scientifique concernant les effets des ondes de levés sismiques sur les 
mammifères marins, les tortues marines, les poissons et les invertébrés a déjà été examinée 
lors de l’élaboration de l’EPC. Voici trois examens importants portant sur l’EPC : MPO (2004), 
Abgrall et al. (2008), et Payne et al. (2008). Dans les sous-sections qui suivent, nous mettrons 
l’accent sur les principales conclusions scientifiques depuis 2004, qui sont directement liées aux 
mesures de gestion prévues dans l’EPC. 

4.1 MAMMIFÈRES MARINS  
Notre examen de la documentation scientifique sur les mammifères marins et des études 
sismiques connexes indique qu’il y a eu près de 300 publications depuis 2004. Les principales 
conclusions relatives à l’EPC, fondées sur le jugement professionnel, sont présentées ci-
dessous. De plus, le MPO a expressément demandé que les renseignements sur la réponse 
des mammifères marins aux levés sismiques effectués dans la glace soient inclus. 

4.1.1 Déficience auditive et effets physiques 
Étant donné que la mise en œuvre d’arrêts (et de retardements de l’intensification) pour les 
mammifères marins détectés dans une zone de sécurité vise à réduire au minimum la 
probabilité d’une déficience auditive, le document d’orientation du NMFS des États-Unis sur les 
seuils acoustiques pour l’apparition de déplacements temporaires et permanents de seuil (PTS) 
de l’audition des mammifères marins (NMFS 2016, 2018) est particulièrement pertinent aux fins 
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du présent rapport. La prochaine section contient des précisions sur le contexte et un examen 
du NMFS (2016, 2018). Il est important de noter que le Canada n’a pas officiellement adopté de 
seuils pour la déficience auditive chez les mammifères marins (ou autres animaux marins). 
Une déficience auditive temporaire ou permanente est possible lorsque les mammifères marins 
sont exposés à des sons très forts. Le déplacement temporaire du seuil a été démontré et 
étudié chez certains odontocètes et pinnipèdes captifs exposés à des sons forts (dans Southall 
et al. 2007, 2019; Finneran 2015). Toutefois, il n’y a pas eu de documentation ou d’études 
particulières sur le déplacement temporaire de seuil ni sur les dommages auditifs permanents, 
c’est-à-dire le déplacement permanent de seuil (PTS), chez des mammifères marins en liberté 
exposés à des séquences d’impulsions de source sismique dans des conditions de terrain 
réelles. De telles expériences sont très difficiles à entreprendre, particulièrement pour les 
cétacés de grande taille. Jusqu’à l’été 2016, la politique du NMFS concernant l’exposition des 
mammifères marins à des sons de forte intensité indiquait que les cétacés et les pinnipèdes ne 
devaient pas être exposés à des sons impulsifs supérieurs ou égaux à 180 et 190 dB re 
1 µParms respectivement (NMFS 1995, 2000). Toutefois, ces critères ont été établis avant qu’il y 
ait des renseignements sur les niveaux minimaux de son reçu nécessaires pour causer une 
déficience auditive chez les mammifères marins. Les niveaux 180 et 190 dB re 1 µParms n’ont 
pas été considérés comme les niveaux au-dessus desquels le déplacement temporaire de seuil 
pourrait se produire. Il s’agissait plutôt des niveaux reçus au-dessus desquels, selon un groupe 
de spécialistes en bioacoustique réunis par le NMFS avant que les mesures du déplacement 
temporaire de seuil pour les mammifères marins commencent à être disponibles, on ne pouvait 
pas être certain qu’il n’y aurait pas d’effets nuisibles, auditifs ou autres, sur les mammifères 
marins. Depuis, Southall et al. (2007) ont formulé des recommandations concernant différents 
critères scientifiques d’exposition aux sons pour les mammifères marins et des procédures de 
pondération en fonction de la fréquence. Ces recommandations n’ont jamais été officiellement 
adoptées par le NMFS aux fins des processus réglementaires ou des programmes d’atténuation 
associés aux levés sismiques.  
En juillet 2016, le NMFS a publié de nouvelles directives techniques pour évaluer les effets du 
son anthropique sur l’ouïe des mammifères marins (NMFS 2016), en tenant compte de 
certaines des recommandations de Southall et al. (2007), ainsi que de celles présentées par 
Finneran (2016). Les seuils d’apparition des déplacements permanents de seuil (blessures) 
pour les espèces de mammifères marins ont été révisés dans les nouvelles directives. Les 
nouveaux critères d’exposition au son pour les mammifères marins tiennent compte des 
nouvelles données scientifiques disponibles sur le déplacement temporaire de seuil, de la 
compensation prévue entre le déplacement temporaire de seuil et le déplacement permanent 
de seuil (PTS), des différences dans les fréquences acoustiques auxquelles les différents 
groupes de mammifères marins sont sensibles (p. ex. les pondérations de fréquence pour 
divers groupes de mammifères marins, compte tenu de leur largeur fonctionnelle), et d’autres 
facteurs pertinents. Pour les sons impulsifs, comme les impulsions de source sismique, les 
nouvelles directives intègrent les fonctions de pondération auditive des mammifères marins et 
une double mesure du niveau d’exposition au bruit cumulatif (SELcum sur 24 heures) et du 
niveau de pression acoustique de pointe (dBnpsplat). On suppose que l’apparition du 
déplacement permanent de seuil est de 15 dB ou 6 dB plus élevé que le déplacement 
temporaire de seuil lorsque l’on tient compte respectivement du SELcum et du dBnpsplat. Des 
seuils différents ont été établis pour les divers groupes auditifs, y compris les cétacés de basse 
fréquence (p. ex. les baleines à fanons), les cétacés de moyenne fréquence (p. ex. la plupart 
des delphinidés et des baleines à bec), les cétacés de haute fréquence (p. ex. le marsouin et le 
cachalot nain et le cachalot pygmée), les phocidés et les otariidés sous l’eau (tableau 2). À 
l’heure actuelle, ces seuils servent de base à l’établissement des rayons de sécurité (arrêt) pour 
les levés sismiques menés dans des zones sous juridiction américaine. Le NMFS (2016, 2018) 
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indique que la plus grande distance entre les deux critères (SELcum ou dBnpsplat de pointe) doit 
être utilisée comme rayon de sécurité. Il faut reconnaître qu’un certain nombre de limites et 
d’incertitudes sont associées à ces critères de blessures (Southall et al., 2007). Les degrés 
faibles ou modérés de déplacement temporaire de seuil, jusqu’à au moins 30 dB d’élévation du 
seuil, ne sont pas considérés comme une blessure (Southall et al. 2007; Le Prell 2012); au-delà 
de ce niveau, le TTS peut se classer en déplacement permanent de seuil (PTS) (Le Prell 2012).  

Tableau 2. Le déplacement permanent de seuil pour divers groupes auditifs des mammifères marins 
(NMFS 2016, 2018)a. Les déplacements temporaires de seuil correspondants sont également indiqués.  

Groupe auditif 
Cétacé 
basse 

fréquence 

Cétacé 
moyenne 
fréquence 

Cétacé 
haute 

fréquence 

Phocidés 
et 

pinnipèdes 
sous l’eau 

Otariidés 
et 

pinnipèdes 
b sous 
l’eau 

Déplacement permanent de seuil (PTS) 

Seuil du SELcum (dB) 183 185 155 185 203 

Seuil du dBnpsplat de pointe 
(dB) 219 230 202 218 232 

Déplacement temporaire de seuil (TTS) 

Seuil du SELcum (dB) 168 170 140 170 188 

Seuil du dBnpsplat de pointe 
(dB) 213 224 196 212 226 

a Depuis la publication des nouvelles directives techniques par le NMFS (2016, 2018), Southall et al. 
(2019) ont fourni des recommandations scientifiques à jour concernant les critères d’exposition au 
bruit pour les conséquences sur l’ouïe. Les valeurs du déplacement permanent de seuil demeurent 
inchangées comparativement à celles présentées par le NMFS (2016, 2018) et Finneran (2016), 
mais comprennent tous les mammifères marins et une nouvelle classification des groupes auditifs.  

b En plus des otariidés, les morses, les ours polaires et les loutres de mer font partie dans ce groupe. 

Le déplacement temporaire de seuil est la forme la plus légère de déficience auditive qui peut 
survenir pendant l’exposition à un son fort (Kryter 1985). Dans le cas d’un déplacement 
temporaire de seuil, le seuil d’audition augmente et un son doit être plus fort pour être entendu. 
Il s’agit d’un phénomène temporaire et (surtout lorsqu’il est léger) n’est pas considéré comme 
représentant un dommage physique ou une « blessure » (Southall et al. 2007; Le Prell 2012). 
L’apparition d’un déplacement temporaire de seuil est plutôt considérée comme un indicateur 
que, si l’animal est exposé à des niveaux plus élevés de son, des dommages physiques sont 
possibles. Toutefois, des recherches ont démontré que l’exposition au son peut causer une 
dégénérescence neuronale cochléaire, même lorsque les changements de seuil et les 
dommages aux cellules auditives internes sont réversibles (Kujawa et Liberman 2009; 
Liberman 2016). Ces constatations ont soulevé certains doutes quant à savoir si le 
déplacement temporaire de seuil devrait continuer d’être considéré comme un effet non 
assimilable à une blessure (Weilgart, 2014; Tougaard et al., 2015, 2016). 
Afin de fournir un contexte, les plages prévues pour des seuils de déclenchements de 
déplacement permanent de seuil (d’après le NMFS 2018) pour une grappe de bulleurs 
récemment modélisé (5 085 po3; niveau de source de 235 dB re 1 µParms) au large de Terre-
Neuve étaient inférieures à la distance de zone de sécurité minimale actuelle de 500 m dans 
l’EPC (Zykov 2018). Deux sites (profondeur d’eau de 500 m et de 1 180 m) ont été modélisés 
dans la région de Sackville Spur (c.-à-d. au nord de Flemish Pass) à deux périodes différentes 
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de l’année. Les niveaux sonores estimés de la grappe de bulleurs (5 085 po3) étaient supérieurs 
au seuil de blessures de pointe (début du déplacement permanent de seuil) pour la plupart des 
groupes de mammifères marins se trouvant à moins de 40 m de la grappe. On prévoyait que les 
niveaux sonores diminueraient pour se situer en deçà du seuil de blessure de pointe pour les 
cétacés qui entendent les hautes fréquences légèrement plus loin (c.-à-d. à moins de 190 m de 
la grappe de bulleurs). Compte tenu de la mesure du SELcum pour les blessures, une fois de 
plus, il faudrait que la plupart des mammifères se trouvent et demeurent près de la grappe de 
bulleurs, soit à une distance inférieure à 40 m et jusqu’à 160 m, pour, en théorie, subir des 
lésions auditives (déplacement permanent de seuil). Cela suppose également que les 
mammifères marins se trouvent à l’intérieur de ces zones de la grappe de bulleurs pendant une 
période de 24 heures. Ce scénario est peu probable, particulièrement dans le cas d’une source 
sonore en mouvement. De même, la modélisation acoustique de cinq grappes de bulleurs 
(allant de 4 808 à 6 420 po3 et avec une source ayant un niveau compris entre 235 et 
247 dB re 1 µParms) devant fonctionner pour la zone extérieure du plateau continental de 
l’Atlantique Sud et du centre des États-Unis prévoyait que le déplacement permanent de seuil 
pour divers groupes de mammifères marins se situait généralement bien à l’intérieur de 
l’isoplèthe radiale de 500 m sur la base de la pression de pointe (NOAA 2018). L’exception 
concernait les cétacés à haute fréquence et, par conséquent, le NMFS exigeait une plus grande 
zone de sécurité (1 500 m) pour ce groupe de mammifères marins.  
Nowacek et al. (2013) ont déclaré qu’il existe suffisamment de données scientifiques pour 
conclure que les sources sismiques ont une faible probabilité de nuire directement à la majeure 
partie de la vie marine, sauf à proximité de la source, où des blessures physiques peuvent 
survenir. Plusieurs aspects des mesures de surveillance et d’atténuation qui sont maintenant 
souvent mises en œuvre dans le cadre de projets de levés sismiques visent à détecter les 
mammifères marins qui se trouvent près de la grappe de bulleurs et pour éviter de les exposer 
à des impulsions sonores qui pourraient, du moins en théorie, causer une déficience auditive. 
En outre, de nombreux cétacés et pinnipèdes (de façon limitée) évitent la zone où les niveaux 
de son de source sismique sont suffisamment élevés pour qu’une déficience auditive puisse 
survenir. Dans ces cas, le fait que les animaux eux-mêmes évitent la zone réduira ou (fort 
probablement) empêchera la possibilité d’une déficience auditive.  

4.1.2 Réponses comportementales 
Depuis 2004, au moins 139 nouvelles publications présentent des informations sur les 
comportements attribuables aux ondes de levés sismiques sur les mammifères marins. Les 
nouvelles publications appuient généralement les conclusions antérieures concernant la 
réaction des baleines à fanons, des odontocètes et des pinnipèdes au son d’une source 
sismique. Les réponses au son de sources sismiques des mammifères marins, le cas échéant, 
dépendent de nombreux facteurs, notamment l’espèce, l’activité en cours (p. ex. la migration, 
l’alimentation), le degré de maturité et l’expérience (Southall et al. 2007; Weilgart 2007; Ellison 
et al. 2012). La plupart des mammifères marins (c.-à-d. les espèces pour lesquelles des 
données sont disponibles) évitent au moins de façon localisée les grappes de bulleurs, 
certaines espèces évitant une zone à des distances allant de 20 à 30 km dans certaines 
situations (p. ex. les baleines boréales en migration; Miller et al. 1999; Richardson et al. 1999). 
Plusieurs études ont souligné que si une source sonore déplace les mammifères marins d’une 
importante zone d’alimentation ou de reproduction pendant une période prolongée, les 
répercussions sur les individus et les populations pourraient être importantes (Lusseau et 
Bejder 2007; Weilgart 2007; New et al. 2013; Nowacek et al. 2015; Forney et al. 2017). Cela n’a 
pas été démontré pour les levés sismiques, mais peu d’études, voire aucune, ont examiné 
directement cette question en ce qui concerne les sons de source sismique. Il convient de 
souligner que le seuil actuel du NMFS pour le harcèlement de niveau B (comportement) à partir 
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du son pulsé est de 160 dB re 1 µParms bien que ce critère devrait également être révisé à 
l’avenir (Scholik-Schlomer 2015). Même si ce critère n’a pas été adopté officiellement au 
Canada (et qu’il ne comporte aucun autre critère comportemental), il est utilisé régulièrement 
comme guide dans les évaluations environnementales des levés sismiques au Canada pour 
prévoir les réactions comportementales des mammifères marins. Comme les réponses 
comportementales, y compris celles au son de source sismique, sont très liées au contexte et 
ne sont pas systématiquement associées aux niveaux reçus, certains auteurs ont formulé des 
recommandations sur différentes approches d’évaluation des réponses comportementales (p. 
ex. Gomez et al. 2016; Harris et al. 2017). Par exemple, Gomez et al. (2016) ont recommandé 
une approche dichotomique (réponse/absence de réponse) qui peut représenter une mesure de 
l’impact en matière de perte et de dégradation de l’habitat. 

Baleines à fanons 
Les baleines à fanons ont généralement tendance à éviter les sources sismiques en 
exploitation, mais les rayons d’évitement sont assez variables. On signale souvent que les 
baleines ne réagissent pas manifestement aux impulsions de source sismique à des distances 
supérieures à quelques kilomètres, même si les niveaux sonores des impulsions de source 
sismique demeurent bien supérieurs au niveau de bruit ambiant à des distances beaucoup plus 
longues. Toutefois, les études réalisées depuis la fin des années 1990 sur les rorquals à bosse 
et les baleines boréales en migration montrent des réactions, y compris l’évitement, qui vont 
parfois à des distances plus grandes que celles décrites précédemment. Les distances 
d’évitement dépassent souvent les distances auxquelles les observateurs sur les navires 
peuvent voir des baleines, de sorte que les observations à partir du navire de la source 
sismique peuvent être biaisées. Des observations sur des zones plus vastes pourraient être 
nécessaires pour déterminer la gamme des effets potentiels de certains levés sismiques de 
grande envergure pour lesquelles les effets sur les cétacés peuvent s’étendre sur des distances 
considérables (Bain et Williams 2006; Moore et Angliss 2006). Au besoin, des observations à 
plus longue portée peuvent parfois être obtenues au moyen de levés aériens systématiques ou 
d’observations aériennes du comportement (p. ex. Miller et al. 2005; Yazvenko et al. 2007a,b) 
ou par le recours à des observateurs sur un ou plusieurs navires de support travaillant en 
coordination avec les navires sismiques (p. ex. Smultea et al. 2004; Johnson et al. 2007). 
Toutefois, la présence d’autres navires près du navire sismique peut, au moins à certains 
moments, réduire la visibilité des cétacés à partir du navire sismique (Beland et al., 2009), ce 
qui complique l’interprétation des données d’observation. 
Certaines baleines à fanons montrent une tolérance considérable aux impulsions sismiques. 
Toutefois, lorsque les impulsions sont suffisamment fortes, l’évitement ou d’autres changements 
de comportement deviennent évidents. Comme la réactivité est variable et que les réponses 
deviennent moins évidentes lorsque le niveau sonore reçu diminue, il est difficile de déterminer 
la distance maximale (ou le niveau sonore minimal reçu) à laquelle les réactions au bruit 
sismique deviennent évidentes et, par conséquent, combien de baleines sont touchées. La 
réactivité dépend de la situation (Richardson et al. 1995; Ellison et al. 2012). 
Parmi les études comportementales qui étudient la réponse des mysticètes aux levés sismiques 
effectués depuis 2004, l’étude pluriannuelle « Behavioral Response of Australian Humpback 
Whales to Seismic Surveys » (BRAHSS – la réponse comportementale des rorquals à bosse 
australiens concernant les levés sismiques) fournit une analyse détaillée sur la réponse des 
rorquals à bosse aux ondes de levés sismiques (p. ex. Cato et al. 2013). L’étude BRAHSS a été 
menée sur des rorquals à bosse sur les côtes est et ouest de l’Australie lors de leurs migrations 
vers le sud en septembre et octobre, de 2010 à 2014. Le schéma expérimental était assez 
complexe, avec des groupes expérimentaux et des groupes témoins, une analyse de l’efficacité 
statistique avant l’essai, une gamme d’expositions sonores et un plan d’intensification en quatre 
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étapes (Cato et al. 2013). Le schéma expérimental est passé de l’utilisation d’un seul bulleur 
(20 po3) en 2010 à une grappe sismique commerciale entièrement opérationnelle comprenant 
une procédure d’intensification en 2014. Dunlop et al. (2015) ont signalé que les rorquals à 
bosse réagissaient au navire exploitant la source sismique unique en diminuant leur temps de 
plongée et leur vitesse de migration vers le sud. Toutefois, les mêmes réponses ont été 
obtenues durant les essais de contrôle sans source sismique active, ce qui donne à penser que 
les rorquals à bosse réagissaient au navire de la source sismique plutôt qu’à la source sismique 
même. Une intensification n’était pas plus efficace pour inciter les rorquals à bosse à s’éloigner 
du navire comparativement à une source constante à un niveau de bruit plus élevé de 140 po3, 
bien qu’une augmentation par rapport à la distance de la grappe de bulleurs ait été constatée 
dans les deux cas (Dunlop et al. 2016a). On a également remarqué un évitement lorsqu’aucune 
source sismique n’était opérationnelle, ce qui indique que la présence du navire lui-même avait 
un effet sur la réaction (Dunlop et al. 2016a,b). Dans l’ensemble, les résultats ont montré que 
les rorquals à bosse étaient plus susceptibles d’éviter les sources sismiques actives (de 20 po3 
et de 140 po3) dans un rayon de 3 km et aux niveaux reçus d’au moins 140 dB re 1 μPa2 · s 
(Dunlop et al. 2017a). Les réactions à l’intensification et à l’utilisation d’une grappe de 3 130 po3 
ont entraîné des changements de comportement plus importants chez les rorquals à bosse 
comparativement aux petites grappes (Dunlop et al. 2016c). Les rorquals à bosse ont diminué 
le nombre de leur migration vers le sud ou ont dévié de leur trajectoire, évitant ainsi la grappe 
active, lorsqu’ils se trouvaient à moins de 4 km de la grande source sismique active, où les 
niveaux reçus étaient inférieurs à 130 dB re 1 μPa2 · s (Dunlop et al. 2017 b, 2018). Ces 
résultats sont conformes à ceux d’études antérieures (p. ex. McCauley et al. 2000). Toutefois, 
certains individus n’ont pas manifesté de comportements d’évitement même à des niveaux 
allant de 160 à 170 dB re 1 μPa2 · s (Dunlop et al. 2018). En outre, même dans les cas où il n’y 
a pas d’évitement ou de changement manifeste de l’activité à la suite d’une exposition à des 
impulsions sonores provenant d’opérations sismiques à distance, il y a parfois des 
changements subtils dans le comportement (p. ex. cycles surface-respiration-plongée) qui ne 
sont mis en évidence que grâce à une analyse statistique détaillée (p. ex. Richardson et 
al. 1986; Gailey et al. 2007). 
Les résultats obtenus par Moulton et Holst (2010) ont montré que, pendant les opérations avec 
un seul bulleur et pendant l’intensification, les baleines bleues étaient vues beaucoup plus loin 
du navire que pendant les périodes sans source sismique. Comme le démarrage d’un seul 
bulleur équivaut au début d’une intensification, cela donne à penser que les baleines à fanons 
commenceront à s’éloigner au cours des premières étapes d’une intensification. Toutefois, il y 
aura probablement des variations (c.-à-d. espèces, contexte) dans la réponse des baleines à 
fanons à l’intensification. 
Les données sur les réactions à court terme des cétacés à des sons impulsifs n’indiquent pas 
nécessairement des répercussions à long terme ou biologiquement importantes. On ne sait pas 
si les sons impulsifs affectent le taux de reproduction ou la distribution et l’utilisation de l’habitat 
dans les jours ou les années suivantes. Castellote et al. (2012) ont signalé que les rorquals 
communs évitaient leur possible zone hivernale pendant une longue période (au moins 
10 jours) après la fin des opérations sismiques dans la mer Méditerranée. Cependant, les 
baleines grises ont continué de migrer annuellement le long de la côte ouest de l’Amérique du 
Nord malgré une exploration sismique intermittente (et un important trafic maritime) dans cette 
région depuis des décennies (dans l’annexe A de Malme et al. 1984; Richardson et al. 1995), et 
la population a augmenté considérablement au cours des dernières décennies (Allen et 
Angliss, 2013). La population de baleines grises de l’ouest du Pacifique ne semblait pas 
affectée par un levé sismique dans sa zone d’alimentation au cours d’une année antérieure 
(Johnson et al. 2007). De même, les baleines boréales ont continué de se rendre dans l’est de 
la mer de Beaufort chaque été malgré les travaux d’exploration sismique effectués durant l’été 
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et l’automne pendant de nombreuses années, et leur nombre a considérablement augmenté 
(Allen et Angliss 2013). Des baleines boréales ont également été observées durant des jours ou 
des semaines dans leur aire d’alimentation estivale, dans des zones exposées à répétition à 
des sons provenant d’impulsions sismiques (Harris et al. 2007). Toutefois, on ne sait 
généralement pas si les mêmes baleines boréales ont été impliquées dans ces observations 
répétées (au cours des années visées et entre les années visées) dans des zones exposées de 
façon répétée.  
Pirotta et al. (2018) ont utilisé un modèle d’état dynamique du comportement et de la 
physiologie pour évaluer les conséquences des perturbations (p. ex. levés sismiques) sur les 
baleines (dans ce cas, les baleines bleues). Ils ont constaté que l’impact d’une perturbation 
intense et localisée (p. ex. des levés sismiques) dépendait de la réaction comportementale de la 
baleine. Les baleines qui demeuraient dans la zone touchée risquaient plus de diminuer leur 
chance de reproduction que les baleines qui évitaient la perturbation. Les perturbations 
constantes, mais plus faibles (p. ex. le trafic maritime) semblent avoir moins d’effet sur les 
chances de reproduction. Néanmoins, en l’absence de certaines circonstances inhabituelles, les 
antécédents de coexistence entre les levés sismiques et les baleines à fanons suggèrent que 
de brèves expositions à des impulsions sonores provenant d’un seul levé sismique sont peu 
susceptibles d’entraîner des effets de perturbation prolongés. 

Odontocètes 
Les dauphins et les marsouins sont souvent vus par des observateurs à bord des navires 
sismiques actifs, parfois à faible distance (p. ex. à la proue). Toutefois, certaines études 
menées près du Royaume-Uni, de Terre-Neuve et de l’Angola, dans le golfe du Mexique et au 
large de l’Amérique centrale ont révélé une tendance d’évitement localisée (Holst et al. 2005a, 
2006; Stone et Tasker 2006; Weir 2008; Barkaszi et al. 2009; Holst 2009; Richardson et 
al. 2009; Moulton et Holst 2010; Stone 2015). Le béluga est une espèce qui (du moins parfois) 
évite les navires sismiques sur de longues distances. Des levés aériens effectués en été dans 
le sud-est de la mer de Beaufort ont révélé que les taux de détection de bélugas étaient 
beaucoup plus faibles à des distances de 10 à 20 km qu’à des distances de 20 à 30 km d’une 
grappe de bulleurs en exploitation (Miller et al. 2005). Le nombre réduit d’observations de 
béluga par les OMM sur le navire semble confirmer qu’il y a eu une forte réaction d’évitement 
de la grappe de bulleurs de 2 250 po3. Des études de surveillance sismique plus récentes dans 
la même région ont confirmé que l’effet de déplacement apparent sur les bélugas s’est étendu 
plus loin que dans le cas d’autres petits odontocètes exposés à des impulsions de source 
sismique (p. ex. Harris et al. 2007). En revanche, les études récentes montrent peu de signes 
de réactions visibles des cachalots aux impulsions de source sismique, contrairement aux 
observations antérieures (Gordon et al. 2006; Stone et Tasker 2006; Winsor et Mate 2006; 
Jochens et al. 2008; Weir 2008; Barkaszi et al. 2009; Miller et al. 2009; Moulton et Holst 2010; 
Stone 2015).  
Il n’y a presque pas de données spécifiques sur les réponses des baleines à bec aux levés 
sismiques, mais étant donné leurs réactions aux navires, il est probable que la plupart, sinon la 
totalité, des espèces affichent un comportement d’évitement. Les observations faites à partir de 
navires sismiques au large du Royaume-Uni de 1994 à 2010 ont indiqué que les taux de 
détection des baleines à bec étaient beaucoup plus élevés lorsque les sources sismiques ne 
fonctionnaient pas que lorsqu’une grande grappe était en service; toutefois, la taille des 
échantillons était petite (Stone 2015). Des détections (acoustiques ou visuelles) de baleines à 
bec communes ont été faites à partir de navires sismiques au cours de récents levés sismiques 
dans la région de l’Atlantique Nord-Ouest pendant des périodes avec et sans exploitation de 
source sismique (Moulton et Miller 2005; Potter et al. 2007; Moulton et Holst 2010). De même, 
d’autres études visuelles et acoustiques ont révélé que certaines baleines à bec communes 
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demeuraient dans la zone générale et continuaient de produire des clics à haute fréquence 
lorsqu’elles étaient exposées à des impulsions sonores provenant de levés sismiques distants 
(Laurinolli et Cochrane 2005; Simard et al. 2005). 
Dans l’ensemble, les réactions des odontocètes aux grandes grappes de bulleurs sont variables 
et, du moins pour les delphinidés et certains marsouins, semblent être confinées à un rayon 
plus petit que celui observé pour certains mysticètes. Toutefois, d’autres données semblent 
indiquer que certaines espèces d’odontocètes, y compris les bélugas, pourraient être plus 
réceptives que prévu en raison de leur faible audition des basses fréquences. Des réactions à 
de plus grandes distances peuvent être particulièrement probables lorsque les conditions de 
propagation du son sont propices à la transmission des composantes à haute fréquence du son 
de la source sismique vers l’endroit où se trouvent les animaux (DeRuiter et al. 2006; Goold et 
Coates 2006; Tyack et al. 2006a; Potter et al. 2007). 

Pinnipèdes 
La surveillance visuelle à partir de navires sismiques n’a révélé qu’un léger évitement (le cas 
échéant) des sources sismiques, ou changements dans le comportement des pinnipèdes (Miller 
et al. 2005; Funk et al. 2010; Hannay et al. 2011; Stone 2015). Ces études montrent que de 
nombreux pinnipèdes n’évitent pas la zone située à moins de quelques centaines de mètres 
d’une grappe de bulleurs en exploitation. Toutefois, d’après les études portant sur un 
échantillon de grande taille ou les observations provenant d’un navire de surveillance distinct ou 
par radiotélémétrie, il est évident que certains phocidés évitent localement des sources 
sismiques d’exploitation (p. ex. Thompson et al. 1998). La nature limitée de cette tendance à 
l’évitement est préoccupante. Elle laisse entendre que l’on ne peut pas compter sur les 
pinnipèdes pour s’éloigner un peu, ou beaucoup, avant de recevoir des niveaux de bruit d’un 
navire de levé sismique qui approche et qui pourrait causer une déficience auditive. 

Mammifères marins dans les eaux couvertes de glace  
L’information disponible au sujet de la réaction des mammifères marins aux levés sismiques 
effectués dans les eaux recouvertes de glace est limitée. La surveillance des mammifères 
marins effectuée dans le cadre de levés sismiques en 2D de 2009 à 2011 dans des eaux 
recouvertes de glace au large du nord-est du Groenland fournit des renseignements limités 
(Jones et al. 2009; Lang et Mactavish 2011; Mactavish et Lang 2011). Dans les régions où la 
glace est épaisse, on a observé régulièrement des pinnipèdes (phoque à capuchon, phoque du 
Groenland, phoque barbu, phoque annelé et morse) et des ours polaires sur la glace, et les 
taux et distances de détection documentés par les OMM ne différaient pas considérablement 
durant les périodes où il y avait ou non activité de la source sismique. Dans les zones où la 
concentration de glace était moindre, les cétacés (rorqual bleu, rorqual commun, rorqual boréal, 
petit rorqual et baleine à bec commune) ont été observés en petit nombre. Il n’y avait aucune 
indication claire que les cétacés étaient perturbés par les opérations des sources sismiques. 
Dans l’ensemble, le faible nombre d’observations de cétacés (en particulier pendant les 
périodes non sismiques) justifie une certaine prudence dans les conclusions à tirer pour 
déterminer si les mouvements et le comportement initial des mammifères marins indiquent 
qu’ils évitent les sources sismiques. Dans le cas des pinnipèdes, de nombreux individus ont 
d’abord été observés sur la glace et le comportement qu’ils ont manifesté peut-être en réponse 
aux repères visuels du navire sismique et à la présence d’un brise-glace ou du son à l’extérieur 
de l’eau par rapport au son de la source sismique. 

4.1.3 Le masquage 
Le masquage est l’occultation des sons d’intérêt par des sons parasites, généralement à des 
fréquences comparables. L’introduction d’un son sous-marin réduira, par le masquage, la 
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distance de communication efficace d’une espèce de mammifères marins si la fréquence de la 
source est proche de celle utilisée comme signal par le mammifère marin, et si le son 
anthropique est présent pendant une fraction importante du temps (Clark et al. 2009; Jensen et 
al. 2009; Gervaise et al. 2012; Hatch et al. 2012; Rice et al. 2014; Erbe et al. 2016; Tenessen et 
Parks 2016; Jones et al. 2017; Putland et al. 2017; Cholewiak et al. 2018; Dunlop 2018). À 
l’inverse, s’il y a peu ou pas de chevauchement entre le son introduit et les fréquences utilisées 
par l’espèce, la communication ne devrait pas être perturbée. De plus, si le son introduit n’est 
présent que rarement, la communication ne devrait être que peu ou pas perturbée. Outre la 
fréquence et la durée du son de masquage, l’intensité, le schéma temporel et l’emplacement du 
son introduit jouent également un rôle dans l’étendue du masquage (Branstetter et al. 2013, 
2016; Finneran et Branstetter 2013; Sills et al. 2017). Les répercussions biologiques d’une perte 
d’espace de communication, dans la mesure où cela se produit, sont inconnues. 
Le rapport cyclique des sources sismiques est faible; les sons des sources sismiques sont 
pulsés, avec des intervalles assez calmes entre les impulsions. Dans la plupart des cas, les 
sons puissants émis par une source sismique ne seront reçus que pendant une courte période 
(<1 s), ces impulsions sonores étant séparées par au moins plusieurs secondes de silence 
relatif, et plus longtemps dans le cas de levés à pénétration profonde ou de levés par réfraction. 
Une seule grappe de bulleurs causerait un fort masquage lorsque les conditions de propagation 
sont telles que le son de chaque impulsion de source sismique se répercute fortement et 
persiste pendant une grande partie ou la totalité de l’intervalle jusqu’à l’impulsion suivante 
(p. ex. Simard et al. 2005; Clark et Gagnon 2006). Les situations où la réverbération est forte et 
prolongée sont rares, mais il y a de plus en plus d’indications que cela pourrait être plus 
préoccupant pour les mammifères marins qu’on ne le pensait auparavant, en particulier si l’on 
tient compte de la tenue simultanée de multiples levés sismiques. La réverbération entraîne 
souvent une légère élévation du niveau de bruit de fond entre les impulsions de la source 
sismique (p. ex. Gedamke 2011; Guerra et al. 2011, 2016; Klinck et al. 2012; Guan et al. 2015) 
et, dans une certaine mesure, cette faible réverbération réduit probablement la portée de 
détection des appels et autres sons naturels. Guerra et al. (2016) ont signalé que les niveaux 
de bruit ambiant entre les impulsions sismiques étaient élevés en raison de la réverbération à 
une distance de 50 km de la source sismique. Sur la base de mesures en eaux profondes de 
l’océan Austral, Gedamke (2011) a estimé que la légère élévation des niveaux de bruit de fond 
pendant les intervalles entre les impulsions réduisait l’espace de communication du rorqual bleu 
et du rorqual commun de 36 à 51 % lorsqu’un levé sismique était en cours à une distance 
comprise entre 450 et 2 800 km. Selon la modélisation préliminaire, Wittekind et al. (2016) ont 
indiqué que les sons de source sismique peuvent réduire la portée de communication des 
rorquals bleus et des rorquals communs situés à 2 000 km de la source sismique. Nieukirk et al. 
(2012) et Blackwell et al. (2013) ont relevé le potentiel de masquage des levés sismiques sur 
les grandes baleines.  
Bien que les effets de masquage des sons pulsés sur les appels des mammifères marins et 
autres sons naturels devraient être limités, il existe peu d’études spécifiques sur le sujet. 
Certaines baleines continuent d’appeler en présence d’impulsions sismiques, et on peut 
souvent entendre des appels de baleines entre les impulsions sismiques (p. ex. Nieukirk et 
al. 2004, 2012; Smultea et al. 2004; Holst et al. 2005a,b, 2006, 2011; Dunn et Hernandez 2009; 
Thode et al. 2012; Bröker et al. 2013; Cerchio et al. 2014; Sciacca et al. 2016). Toutefois, 
certaines de ces études ont trouvé des preuves de réduction des appels (ou du moins de 
réduction des taux de détection des appels) en présence d’impulsions sismiques. Un rapport 
indique que les rorquals communs appelants répartis dans une partie de l’Atlantique Nord sont 
restés silencieux pendant une période prolongée commençant peu après le début d’un levé 
sismique dans la région (Clark et Gagnon 2006). Ce document ne permet pas de déterminer 
avec certitude si les baleines ont cessé d’appeler à cause du masquage ou s’il s’agissait d’une 



 

30 

réponse comportementale qui ne concernait pas directement le masquage. En outre, les 
baleines boréales de la mer de Beaufort diminuent apparemment leur taux d’appel en réponse 
aux opérations sismiques, bien que les déplacements hors de la zone contribuent également au 
plus faible taux de détection des appels (Blackwell et al. 2013, 2015). Par contre, Di Iorio et 
Clark (2010) ont constaté que les rorquals bleus dans l’estuaire du Saint-Laurent avaient 
augmenté leurs taux d’appel pendant les opérations d’une source sismique à faible énergie. 
L’étinceleur utilisé pendant l’étude émettait des fréquences comprises entre 30 et 450 Hz avec 
un niveau de source relativement faible de 193 dB re 1 μPa(pointe). Il existe des preuves montrant 
que le chant des rorquals communs enregistré en Méditerranée avait une largeur de bande plus 
faible pendant les périodes où il y avait des sons de source sismique que pendant celles où il 
n’y en avait pas (Castellote et al. 2012). 
Des études récentes sur les cachalots ont montré que ces derniers continuaient à appeler en 
présence d’impulsions sismiques (Smultea et al . 2004; Holst  et al. 2006, 2011; Jochens et 
al. 2008; Nieukirk et al. 2012). Parsons et al. (2006) ont noté que les sons émis par les sources 
sismiques ne devraient pas causer un masquage important des appels des cachalots étant 
donné la nature intermittente des impulsions des sources sismiques. (Toutefois, on peut 
s’attendre à un certain masquage limité en raison des effets de réverbération, comme indiqué 
ci-dessus.) On entend aussi souvent des dauphins et des marsouins appeler pendant l’activité 
des sources sismiques (Gordon et al. 2004; Smultea et al. 2004; Holst et al. 2005a,b, 2011; 
Potter et al. 2007). Les effets de masquage des impulsions sismiques devraient être 
négligeables dans le cas des petits odontocètes, étant donné la nature intermittente des 
impulsions sismiques et le fait que les sons importants pour eux se situent principalement à des 
fréquences beaucoup plus élevées que les composantes dominantes des sons des sources 
sismiques.  
Les pinnipèdes, les siréniens et les loutres de mer ont la meilleure sensibilité auditive ou 
produisent la plupart de leurs sons à des fréquences plus élevées que les composantes 
dominantes du son de sources sismiques, mais il y a un certain chevauchement dans les 
fréquences des impulsions de source sismique et de leurs appels. Sills et al. (2017) ont signalé 
que les sons de source sismique enregistrés à 1 km de la source peuvent avoir masqué la 
détection des sons de basse fréquence par des phoques annelés et tachetés complètement au 
début (200 ms initiales) de l’impulsion de source sismique lorsque l’amplitude du signal est 
variable. Ghoul et Reichmuth (2016) ont rapporté que l’ouïe des loutres de mer est très sensible 
sous l’eau entre 8 et 16 kHz. Cependant, leur audition n’est pas spécialisée pour détecter les 
sons dans le bruit de fond. Toutefois, la nature intermittente des impulsions de source sismique 
réduit probablement le potentiel de masquage.  
On sait que certains cétacés augmentent le niveau de source de leurs appels, modifient leur 
fréquence de pointe ou modifient autrement leur comportement vocal en réponse à un bruit 
accru (Nieukirk et al. 2005; Scheifele et al. 2005; Parks et al. 2007, 2009, 2011, 2012, 2016a,b; 
Hanser et al. 2009; Holt et al. 2009; Di Iorio et Clark 2010; McKenna 2011; Castellote et 
al. 2012; Melcón et al. 2012; Risch et al. 2012; Tyack et Janik 2013; Luís et al. 2014; 
Sairanen 2014; Blackwell et al. 2015, 2017; Papale et al. 2015; Bittencourt et al. 2016; 
Dahlheim et Castellote 2016; Gospić et Picciulin 2016; Heiler et al. 2016; Martins et al. 2016; 
O’Brien et al. 2016; Robertson et al. 2017; Fornet et al. 2018; Tsujii et al. 2018). Cependant, 
Holt et al. (2015) ont signalé que les modifications de vocalisation peuvent avoir augmenté les 
besoins énergétiques de certains mammifères marins. En fin de compte, les « coûts » 
biologiques potentiels de ces changements dans les vocalisations sont inconnus. Les 
mammifères marins disposent de mécanismes qui améliorent la capacité de détection des 
signaux en présence de sons, notamment la diminution spatiale du masquage, la diminution de 
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la co-modulation du masquage, ainsi que la stratégie d’écoute en creux (voir Erbe et al. 2016 
pour un aperçu).  

4.1.4 Autres effets physiques 
Des problèmes physiques non auditifs peuvent également se produire chez les mammifères 
marins exposés à de fortes pulsations sonores sous-marines. Les différents problèmes 
physiologiques non auditifs ou les blessures qui pourraient (en théorie) se produire 
comprennent le stress7, les troubles neurologiques, la formation de bulles de gaz et les 
dommages aux organes ou aux tissus qui en découlent, résultant d’un changement de 
comportement en plongée en réponse à une exposition acoustique. On sait très peu de choses 
sur la possibilité que les ondes de levés sismiques (ou d’autres types de son sous-marin 
puissants) puissent avoir des effets physiologiques non auditifs chez les mammifères marins et 
aucune nouvelle étude dirigée n’a été réalisée sur ce sujet depuis 2004. De tels effets, s’ils se 
produisaient, se limiteraient probablement principalement à de courtes distances et à des 
activités qui s’étendent sur une longue période. Les données disponibles ne permettent pas de 
déterminer un niveau d’exposition précis au-dessus duquel on peut s’attendre à des effets non 
auditifs (Southall et al. 2007), ni de prévoir de façon quantitative le nombre (le cas échéant) de 
mammifères marins qui pourraient être touchés de cette façon.  

4.1.5 Mortalité et échouages 
Il n’y a pas de preuve concluante d’échouage ou de mort de cétacés en mer suite à une 
exposition à des levés sismiques. Dix cas d’échouages dans la zone générale où un levé 
sismique était en cours ont conduit à des spéculations concernant un lien possible entre les 
levés sismiques et les échouages (Castellote et Llorens 2016). Les trois cas d’échouage de 
baleines à bec qui coïncidaient avec des levés sismiques et d’échouage à proximité d’exercices 
navals impliquant l’utilisation de sonars à moyenne fréquence suggèrent qu’il faut être prudent 
dans la conduite de levés sismiques dans les zones occupées par des baleines à bec jusqu’à 
ce qu’on en sache plus sur les effets des levés sismiques sur ces espèces (Hildebrand 2005; 
Castellote et Llorens 2016). Les impulsions sismiques et les signaux des sonars à moyenne 
fréquence sont très différents, et certains mécanismes par lesquels on a supposé que les sons 
des sonars affectent les baleines à bec sont peu susceptibles de s’appliquer aux impulsions des 
sources sismiques. Les sons produits par les grappes de bulleurs sont des impulsions à large 
bande dont la plus grande partie de l’énergie est inférieure à 1 kHz. Les sonars navals à 
fréquence moyenne habituels émettent des sons non impulsionnels à des fréquences de 2 à 
10 kHz, généralement avec une bande passante relativement étroite en une fois (bien que la 
fréquence puisse changer au fil du temps). Par conséquent, il n’est pas approprié de supposer 
que les effets des levés sismiques sur les baleines à bec ou d’autres espèces seraient les 
mêmes que les effets apparents du sonar naval. L’un des mécanismes hypothétiques par 
lesquels les sonars navals conduisent à des échouages pourrait, en théorie, s’appliquer 
également aux levés sismiques : si les sons forts amènent parfois les espèces qui plongent en 
profondeur à modifier leurs cycles surface-plongée de manière à provoquer la formation de 
bulles dans les tissus, ce mécanisme hypothétique pourrait s’appliquer aux levés sismiques 

                                                
7 La réponse au stress physiologique chez les mammifères marins est complexe et mal comprise. 
Plusieurs variables qui peuvent être mesurées dans la graisse, le sang et les matières fécales peuvent 
servir d’indicateurs du niveau de stress chez les mammifères marins, notamment le cortisol, l’hormone 
adrénocorticotrope et l’aldostérone (voir Champagne et al. 2018). 
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ainsi qu’aux sonars navals à moyenne fréquence. Cependant, il n’y a pas de preuve précise de 
ce phénomène lors de l’exposition à des impulsions de source sismique. 

4.2 TORTUES MARINES 
Il y a eu beaucoup moins d’études sur les effets du son de source sismique (ou de tout type de 
son) sur les tortues marines par rapport aux mammifères marins, et on sait peu de choses sur 
les niveaux sonores qui provoqueront ou non divers types de réactions comportementales 
(Nelms et al. 2016). À titre de rappel, les données limitées disponibles indiquent que la gamme 
de fréquences de la meilleure sensibilité auditive des tortues marines s’étend d’environ 100 à 
700 Hz (Bartol et Ketten 2006; Ketten et Bartol 2006; Yudhana et al. 2010a,b; Martin et 
al. 2012; Piniak et al. 2012a,b; 2016; Lavender et al. 2014), ce qui recoupe largement les 
fréquences dominantes produites par les impulsions de source sismique. Compte tenu de cela, 
et des niveaux d’énergie élevés des impulsions de la source sismique, nous pouvons conclure 
que les tortues marines entendent ces sons. On a émis l’hypothèse que les tortues marines 
pourraient être moins exposées au bruit des sources sismiques parce qu’elles passent 
généralement beaucoup de temps près de la surface de l’eau. Les niveaux de réception des 
sons sous-marins à basse fréquence diminuent près de la surface en raison des phénomènes 
de relâchement de la pression et d’interférence qui se produisent à la surface et près de celle-ci 
(Urick 1983; Richardson et al. 1995; Potter et al. 2007). 
Depuis 2004, des données sur le comportement des tortues marines à proximité des opérations 
des sources sismiques ont été recueillies dans le cadre de programmes de surveillance et 
d’atténuation des mammifères marins et des tortues marines associés à diverses opérations 
sismiques dans le monde. La conclusion générale est que certaines tortues marines présentent 
des changements de comportement ou de l’évitement dans une zone localisée autour d’un 
navire de levé sismique en activité, bien que des tortues aient également été observées à 
l’intérieur d’un rayon de 100 m d’une grappe de bulleurs en activité lors de levés effectués à 
partir de navires (voir Holst et al. 2006; Weir 2007; Holst et Smultea 2008; DeRuiter et 
Doukara 2012). 
Par exemple, au cours de six levés de grande source (de 3050 à 8760 po3) et de petite source 
(de 75 à 1350 po3) réalisés par l’observatoire terrestre Lamont-Doherty (L-DEO) entre 2003 et 
2005, le point de rapprochement maximal moyen des tortues était plus proche en période non 
sismique qu’en période sismique : 139 m par rapport à 228 m et 120 m par rapport à 285 m, 
respectivement (Holst et al. 2006). Lors d’un levé sismique de grande source réalisé par 
l’observatoire terrestre Lamont-Doherty au large de la côte Pacifique de l’Amérique centrale en 
2008, le taux d’observation des tortues pendant les périodes non sismiques était sept fois 
supérieur à celui des périodes sismiques (Holst et Smultea 2008). En outre, les distances des 
tortues observées à partir du navire sismique étaient beaucoup plus éloignées de la grappe de 
bulleurs en activité (moyenne de 159 m, n = 77) que lorsque les sources sismiques étaient 
arrêtées (moyenne de 118 m, n = 69; test de Mann-Whitney, P inférieur à 0,001) (Holst et 
Smultea 2008). Lors d’un autre levé réalisé par l’observatoire terrestre Lamont-Doherty dans le 
Pacifique tropical oriental en 2008, le taux d’observation des tortues pendant les périodes non 
sismiques était 1,5 fois supérieur à celui des périodes sismiques. Cependant, les tortues étaient 
généralement observées plus près de la grappe de bulleurs lorsqu’elle était en fonctionnement, 
mais cette différence n’était pas statistiquement significative (Hauser et al. 2008). 
Weir (2007) a fait état du comportement des tortues marines à proximité d’activités d’exploration 
sismique en Angola, en Afrique de l’Ouest. Au total, 240 tortues marines ont été observées 
pendant 676 h de surveillance en mer, principalement pour les mesures d’atténuation associées 
aux mammifères marins. Des grappes de bulleurs ayant des volumes totaux de 5 085 et 
3 147 po3 ont été utilisées à différents moments durant le programme sismique. Les tortues 
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marines avaient tendance à être légèrement plus près de la source sismique et à des taux 
d’observation deux fois plus élevés, durant les périodes non sismiques par rapport aux périodes 
sismiques (Weir 2007). Cependant, il n’y a pas eu de différence significative dans la distance 
médiane des observations de tortues par rapport aux grappes pendant les périodes non 
sismiques par rapport aux périodes sismiques, avec des moyennes de 743 m (n = 112) et 
779 m (n = 57). DeRuiter et Doukara (2012) ont observé qu’un petit nombre de tortues 
caouannes se prélassant (n = 6 sur 86 tortues dont le comportement a été observé) ont 
manifesté une réaction apparente de sursaut immédiatement après une impulsion de source 
sismique. Les tortues en plongée (49 des 86 individus) ont été observées à des distances allant 
de 50 à 839 m du centre de la grappe de bulleurs. Le niveau sonore estimé à la distance 
médiane de 130 m était de 191 dB re 1 µPa (pointe). Ces observations ont été faites pendant 
environ 150 h de surveillance à partir d’un navire sismique utilisant activement une grappe de 
bulleurs (2 440 po3) au large de l’Algérie. Aucun effort d’observation correspondant n’a été 
effectué pendant les périodes où la grappe de bulleurs était inactive (DeRuiter et 
Doukara 2012).  
Au large du nord-est du Brésil, 46 tortues marines ont été observées entre juin 2002 et 
août 2003 pendant 2 028 h de surveillance à partir de navire sismique utilisant de 4 à 8 sources 
sismiques GI (Parente et al. 2006). Bien qu’un peu plus de tortues marines aient été observées 
durant des périodes non sismiques (0,075 tortue par heure) que durant des périodes sismiques 
(0,054 tortue par heure), les taux d’observation n’étaient pas statistiquement significatifs. Il n’y 
avait pas de données détaillées sur le comportement durant les opérations sismiques (Parente 
et al. 2006). De Gurjão et al. (2005) ont laissé entendre que les tortues marines avaient peut-
être fait preuve d’un certain évitement dans le cadre d’un levé sismique mené au large de l’état 
de Bahia, au Brésil, de janvier à mai 2002. 
Peu d’études ont étudié directement la perte d’audition ou la perte d’audition induite par le son 
chez les tortues marines (Nelms et al. 2016). Il existe très peu de données sur la perte auditive 
temporaire et aucune sur la perte auditive permanente ou les blessures chez les tortues 
marines exposées à des impulsions de source sismique. Bien que des renseignements soient 
disponibles sur les effets de l’exposition aux sons provenant d’une seule source sismique sur 
les tortues marines captives, les conséquences acoustiques à long terme (le cas échéant) d’une 
activité sismique marine à grande échelle sur les tortues marines en liberté sont inconnues. 
Pour les sons impulsifs comme ceux provenant de sources sismiques, la Marine des États-Unis 
(2017) a proposé des seuils de déplacement permanent de seuil de 204 dB de niveau 
d’exposition au bruit cumulé et de 232 dBde pointe. 
Bien qu’il soit possible que l’exposition aux sons de source sismique cause la mortalité ou des 
blessures mortelles dans les tortues marines à proximité de la source, cela n’a pas été 
démontré et semble peu probable (Popper et al. 2014), d’autant plus qu’elles semblent très 
résistantes aux explosions (Ketten et al. 2005, dans Popper et al. 2014). Néanmoins, Popper 
etal. (2014) ont présenté des critères de mortalité et de blessure mortelle pour les sources 
sismiques de 210 dB de niveau d’exposition au bruit cumulé ou supérieur à 207 dB de pointe; 
toutefois, ces critères reposaient en grande partie sur les effets des sons de battage de pieux 
sur les poissons. 
L’empêtrement des tortues dans les équipements sismiques et les collisions avec les navires 
pendant les opérations de prospection sismique sont également possibles, mais ne semblent 
pas être courants. Les entreprises géophysiques utilisent couramment des dispositifs 
d’exclusion des tortues pour réduire au minimum le risque d’empêtrement. Les effets les plus 
importants sont susceptibles de se produire si les opérations sismiques ont lieu dans ou près 
des zones où les tortues se rassemblent, et aux saisons où elles s’y regroupent. Toutefois, il 
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n’existe pas de données précises qui démontrent les conséquences de telles opérations 
sismiques sur les tortues marines.  

4.3 POISSONS ET INVERTÉBRÉS 
Depuis la première analyse documentaire réalisée pour l’EPC en 2004, des progrès notables 
ont été réalisés dans la compréhension des effets potentiels de l’exposition aux ondes 
sismiques sur les invertébrés et les poissons marins. Les sections qui suivent résument les 
principaux ajouts aux ouvrages scientifiques depuis 2004.  
Malgré les nouveaux renseignements obtenus depuis 2004, les données requises pour 
recommander des modifications ou des ajouts à l’EPC en ce qui concerne les invertébrés 
marins et les poissons sont toujours manquantes. Bon nombre des études sur les invertébrés et 
les poissons dont il est question ci-dessous ne sont pas représentatives de l’exposition de ces 
animaux à des sources sismiques sonores dans des conditions naturelles. Toutefois, étant 
donné l’absence d’études scientifiques sur ce sujet dans des conditions naturelles, les études 
ont été incluses dans le présent document. Les mesures d’atténuation actuelles consistant à 
éviter les zones de frai et les couloirs de migration restent quelque peu inapplicables étant 
donné le manque de données empiriques nécessaires pour décrire les aspects géographiques 
et temporels des zones de frai et des couloirs de migration importants. Bien qu’il existe des 
données sur l’emplacement des zones de frai et des couloirs de migration pour certaines 
espèces d’invertébrés et de poissons, nombre de ces données ont été recueillies quelque 
temps avant les changements récemment observés dans le milieu marin (par exemple, la 
température de l’eau et les courants).  

4.3.1 Études applicables aux invertébrés et aux poissons marins 
Une plus grande attention scientifique a récemment été accordée à la composante de 
mouvement des particules du son sous-marin, y compris le son des sources sismiques, en ce 
qui concerne son incidence sur les invertébrés marins et les meilleurs moyens de la mesurer 
pendant l’expérimentation (voir Nedelec et al. 2016; Roberts et al. 2016; Roberts et Elliott 2017; 
Popper et Hawkins 2018). Toutefois, la recherche à ce sujet en est à ses débuts et on en sait 
beaucoup moins sur les interactions entre cette composante des sons sous-marins et les 
invertébrés et les poissons marins, particulièrement du point de vue des effets du mouvement 
des particules sur ces types de biotes. 
Parsons et al. (2015) ont cerné les principales lacunes dans les données pour comprendre les 
effets du son sous-marin sur les invertébrés et les poissons marins, fournissant ainsi un guide 
solide pour les études futures. Les priorités en matière de recherche établies au moyen de 
l’analyse des lacunes sont les suivantes : 

• Décrire les paysages sonores; 

• Décrire la façon dont les invertébrés et les poissons détectent le mouvement des particules 
(p. ex. variation du mécanisme, sensibilité au mouvement des particules, effets mesurables 
de l’exposition au mouvement des particules pour le mouvement des particules dans l’eau 
et dans le substrat); 

• Décrire les mesures concrètes d’atténuation; 

• Décrire le son reçu d’une manière cohérente (par exemple, par des mesures). 
De nombreux documents de synthèse ont été publiés sur les répercussions potentielles des 
levés sismiques sur les invertébrés et les poissons marins, et sur la meilleure façon d’étudier 
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ces effets [p. ex., Carroll et al. 2017; Hawkins et Popper 2016]. Voici certaines des principales 
recommandations formulées dans ces documents d’analyse : 

• Intégration d’une approche multidisciplinaire des études de manipulation (c’est-à-dire le 
mésocosme de laboratoire ou de champ contrôlé) et d’études in situ serait la façon la plus 
efficace d’établir des seuils de répercussions dans le contexte de niveaux d’exposition 
réalistes (Carroll et al. 2017); 

• Conception et application de procédures de sélection et d’attribution de priorités aux 
espèces d’invertébrés et de poissons qui peuvent être particulièrement vulnérables à 
l’exposition aux ondes sismiques, y compris celles qui jouent un rôle important dans les 
écosystèmes locaux (Hawkins et Popper 2016); 

• Mise au point de critères d’exposition au son valides et appropriés, propres aux invertébrés 
et aux poissons, qui permettront aux organismes de réglementation de fixer des limites au 
niveau des ondes sismiques admissibles dans certaines conditions (Hawkins et 
Popper 2016); 

• Prise en compte des réactions physiques, physiologiques et comportementales réelles des 
individus et des groupes d’invertébrés et de poissons, particulièrement en ce qui concerne 
les changements qui peuvent avoir une incidence sur la condition physique et la santé des 
individus. Il faut faire la distinction entre les changements transitoires à court terme, dont les 
animaux se remettent habituellement rapidement, et ceux qui ont des effets durables sur les 
individus; 

• Élaboration d’approches d’atténuation pour réduire les niveaux de sources d’ondes 
sismiques pour la pression acoustique, le mouvement des particules et les vibrations du 
substrat qui visent les invertébrés et les poissons plutôt que l’application d’approches (p. ex. 
l’intensification) qui ont été établies pour les mammifères marins et qui s’appliquent 
davantage à eux. 

4.3.2 Études sur les invertébrés marins 
Dans une étude récente, McCauley et al. (2017) ont mené une expérience dans le cadre de 
laquelle ils ont exposé le zooplancton au large des côtes (eau peu profonde) de la Tasmanie à 
une source sismique de 150 po3. Les observations de l’étude indiquent que les levés sismiques 
pourraient avoir un effet plus important sur les communautés de zooplancton que ce que l’on 
avait compris précédemment. Les échantillons traités de zooplanctons exposés à la source 
sismique ont montré un taux de mortalité de deux à trois fois plus important que pour le groupe 
témoin. Des impacts sur le zooplancton ont été observés à 1,2 km de la source sismique. 
Toutefois, la taille de l’échantillon et le nombre de répétitions étaient relativement faibles, étant 
donné que l’étude s’est déroulée sur deux jours seulement, ce qui peut donc être faussé en 
raison de la petite taille de l’échantillon. Un échantillonnage supplémentaire est nécessaire pour 
déterminer l’ampleur de l’impact du son de source sismique sur la mortalité du zooplancton.  
Dans une étude complémentaire, Richardson et al. (2017) ont tenté de modéliser l’impact d’un 
levé sismique sur le zooplancton sur une échelle temporelle et spatiale plus grande que celle 
envisagée à l’origine par McCauley et al. (2017). Au total, la zone d’étude modélisée était d’une 
dimension de 80 km sur 36 km, avec une profondeur d’eau comprise entre 300 et 800 m. 
L’impact de la source sismique a été pris en compte pendant 35 jours. Les résultats de la 
modélisation indiquent que les impacts significatifs sur le zooplancton ne se produiraient 
probablement qu’à une échelle locale (c.-à-d. à l’intérieur de la zone de levé linéaire de 2,5 km), 
avec un impact moindre sur une plus grande échelle spatiale, ce qui contredit les résultats 
obtenus par McCauley et al. (2017). L’étude de Richardson et al. (2017) traite le comportement 
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d’évitement potentiel du zooplancton comme une raison possible pour laquelle McCauley et al. 
(2017) ont observé une diminution aussi marquée de l’abondance du zooplancton durant leur 
étude. Il est à noter que la biomasse de plancton s’est rétablie à environ 95 % de son niveau 
initial dans les deux à six jours suivant la fin de l’exposition. Aucun effet à grande échelle n’a été 
décelé. 
Il convient de noter que le Bureau of Ocean Energy Management (BOEM) des États-Unis 
prévoit une étude de suivi des effets des ondes sismiques sur le zooplancton qui est prévue 
dans les eaux plus profondes au large de la côte est des États-Unis ou dans le golfe du 
Mexique. 
D’autres études récentes sur les invertébrés et les ondes sismiques sont résumées ci-dessous. 
Morris et al. (2018) ont mené une étude BACI de deux ans (2015-2016) examinant les effets de 
l’exploration sismique en 2D sur les taux de capture du crabe des neiges (Chionoecetes opilio) 
le long de la pente continentale orientale des Grands Bancs de Terre-Neuve (Lilly Canyon et 
Carson Canyon). La grappe de bulleurs utilisée pendant les deux années de l’étude était 
exploitée à partir d’un navire d’exploration sismique commercial. La grappe avait un volume 
total de 4 880 po3, avec une pression opérationnelle de 2 000 psi, un niveau de pression 
acoustique horizontal de zéro au niveau de pointe pour chaque impulsion de 251 dB re 1 μPa à 
1 m, et un niveau d’exposition au bruit de source de 229 dB re 1 μPa2 s à 1 m. Le plus près que 
la source sismique soit passée à portée des enregistreurs sonores de la zone d’étude était de 
1 465 m en 2015, alors qu’elle n’est passée qu’à 100 m des enregistreurs sonores en 2016. 
Dans l’ensemble, les résultats de l’étude indiquaient que le son du levé sismique commercial 
n’avait pas réduit de façon significative les taux de capture de crabes des neiges à court terme 
(c.-à-d. en jours) ou à long terme (c.-à-d. en semaines) au cours duquel l’étude a eu lieu. Aux 
fins de la présente étude, les auteurs ont conclu que, bien que la variabilité inhérente des 
données de capture par unité d’effort limitait la puissance statistique de l’étude, les résultats 
donnent à penser que si l’exposition aux ondes sismiques du crabe des neiges a des effets liés 
à la pêche, ces effets sont plus faibles que les changements liés à la variation spatiale et 
temporelle naturelle. 
D’autres études sur les effets de l’exposition aux ondes sismiques sur le homard américain 
(Homarus americanus) ont été menées (voir Payne et al. 2007, 2015). Dans le cadre 
d’expériences pilotes en laboratoire et contrôlées sur le terrain menées par Payne et al. (2007), 
les niveaux de pression acoustique de pointe à pointe obtenus à partir des sources sismiques 
réelles variaient entre 202 et 227 dB. Les divers paramètres étudiés comprennent la survie, la 
consommation alimentaire, le taux de renouvellement, le taux de protéines sériques, le taux 
d’enzymes sériques, le taux de calcium sérique et l’histopathologie de l’hépatopancréas. Bien 
qu’aucune différence significative n’ait été observée entre les homards traités et les homards 
témoins en ce qui concerne la survie et le taux de renouvellement, des effets sublétaux ont été 
observés en ce qui concerne l’alimentation et les paramètres biochimiques du sérum. Le temps 
écoulé entre l’exposition et l’évaluation des animaux variait de quelques jours à quelques mois. 
Payne et al. (2007) ont mené une étude pilote en laboratoire portant sur les effets de 
l’exposition à des ondes de levés sismiques enregistrées sur le homard en ce qui concerne la 
mortalité, la pathologie clinique, l’histopathologie, la biochimie sérique et l’alimentation. Les 
niveaux de pression acoustique mesurés étaient de 180 dB de pointe à pointe, de 174 dB de 
zéro au niveau de pointe et de 171 dBrms. Les animaux ont été examinés quelques heures après 
l’exposition de 8 heures. Aucun effet n’a été observé sur le taux de mortalité, la pathologie 
clinique manifeste ou l’alimentation. Un degré plus élevé de vacuolisation épithéliale et de 
dilatation tubulaire a été observé dans le tissu hépatopancréatique des homards traités 
comparativement aux homards témoins. Bien qu’il n’y ait pas de différences importantes entre 
les homards traités et les homards témoins en ce qui concerne la biochimie sérique, on a 
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observé une tendance à la baisse des concentrations de protéines et de triglycérides chez les 
animaux exposés. L’importance potentielle de ces observations sur les populations de homards 
américains n’a pas été expliquée en détail. Les circonstances d’exposition de cette étude (p. ex. 
temps d’exposition, niveaux sonores reçus) ne reflètent pas ce qui se produirait dans 
l’environnement naturel au cours d’un levé sismique. 
Day et al. (2016a,b) ont mené une étude sur le terrain dans laquelle ils exposaient des 
langoustes femelles œuvées (Jasus edwardsi) à trois configurations différentes de bulleurs 
(niveaux de source pointe à pointe allant de 209 à 212 dB re 1 μPa). Le développement 
embryonnaire de la langouste a été évalué en fonction du nombre, de la morphologie, du 
contenu énergétique et de la compétence des larves naissantes. Il a été déterminé qu’aucune 
de ces variables n’était significativement différente pour les larves traitées comparativement aux 
larves témoins (Day et al. 2016a,b). Cependant, des effets non mortels ont été observés, 
notamment des modifications du temps de comportement des réflexes et de la chimie des 
hémolymphes, ainsi que des dommages apparents sur les statocystes (Day et al. 2016b). En 
plus de ces résultats associés aux homards, Day et al. (2017) ont signalé que l’exposition aux 
ondes sismiques augmentait également considérablement la mortalité des pétoncles 
(Pecten fumatus), en particulier pendant une période prolongée (c.-à-d. des mois après 
l’exposition). Les détails de l’exposition dans cette étude (p. ex. temps d’exposition, niveaux 
sonores reçus) ne correspondent pas ce qui se produirait dans l’environnement naturel au cours 
d’un levé sismique. 
Fitzgibbon et al. (2017) ont également examiné l’impact de l’exposition aux bulleurs sur la 
langouste dans le cadre d’une étude complémentaire de Day et al. (2016a,b, 2017). Le même 
site d’étude, les mêmes méthodes de traitement expérimental et les mêmes expositions à des 
sources sismiques ont été utilisés pour les homards dans les études de Fitzgibbon et al. (2017) 
comme dans Day et al. (2016a,b, 2017). Les objectifs de l’étude étaient d’examiner la biochimie 
de l’hémolymphe et l’état nutritionnel de groupes de homards sur une période allant jusqu’à 
365 jours après l’exposition à la source sismique. Dans l’ensemble, aucune mortalité n’a été 
observée dans le groupe expérimental et le groupe témoin. Toutefois, on a déterminé que le 
nombre total d’hémocytes des homards avait chuté de 23 % à 60 % pour tous les groupes de 
homards jusqu’à 120 jours après l’exposition à la source sismique dans le groupe expérimental 
par rapport au groupe témoin. Une réduction du nombre d’hémocytes augmente le risque de 
maladie en raison d’une réponse immunologique plus faible. De plus, le seul autre paramètre 
hémolytique qui a été déterminé comme ayant été considérablement perturbé par l’exposition 
au bulleur est l’échelle Brix de l’hémolymphe à 120 et 365 jours après l’exposition dans une 
seule des expériences impliquant des femelles œuvées. 
Bien que certaines études suggèrent que certains invertébrés marins soient physiquement 
perturbés par l’exposition aux ondes de sources sismiques, le degré des effets suggérés a été 
minime. En outre, les effets physiques suggérés ont été observés lorsque des invertébrés 
marins captifs ont été exposés à des ondes de sources sismiques à très courte distance, ce qui 
a entraîné des expositions non représentatives de celles qui se produiraient dans des 
conditions naturelles. Des effets comportementaux de l’exposition au son de la source sismique 
ont également été observés dans des études, mais dans ces études, les invertébrés marins qui 
ont présenté les changements comportementaux étaient captifs et incapables de s’éloigner 
librement de la ou des sources sismiques. 

4.3.3 Études sur les poissons marins 
Il y a eu un certain nombre d’études récentes sur la bioacoustique du poisson (y compris l’ouïe) 
et les effets potentiels de l’exposition à divers types de sons sous-marin (Hawkins et 
Popper 2018a, b; Popper et Hawkins 2019; Popper et al. 2019).  
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Bien qu’il ne s’agisse pas d’une étude portant directement sur des ondes sismiques, Casper et 
Mann (2009) ont effectué des mesures sur le terrain de l’audition du requin à nez pointu 
(Rhizoprionodon terraenovae) pour déterminer les seuils d’audition. La méthode du potentiel 
évoqué auditif a été utilisée. La plus grande sensibilité du requin à nez pointu aux tonalités 
pulsées a été observée à 20 Hz (la gamme des fréquences testées était de 20 à 1 000 Hz) avec 
un niveau d’accélération des particules de 1,3 x 103 m/s2. Les travaux de Casper et 
Mann (2009) démontrent que la sensibilité maximale des requins à nez pointu au son pulsé 
sous-marin se situe probablement dans la plage de fréquences qui caractérise le son de 
bulleurs. Le présent article est particulièrement pertinent étant donné que certaines espèces de 
requins sont considérées comme étant à risque au Canada et que des mesures d’atténuation 
pour les levés sismiques (p. ex. arrêt des sources sismiques) pourraient être mises en œuvre 
pour les requins détectés à la surface (consulter les sections 6.2.1 et 6.2.2).  

Effets physiques 
La relation entre la perte sensorielle de cellules auditives internes et la perte auditive chez les 
poissons, ainsi que les effets négatifs de la perte de cellules auditives internes et la 
récupération potentielle de cellules auditives internes endommagées en raison du bruit 
anthropique ont récemment été examinés par Smith (2016) et Smith et Monroe (2016). 
Andrews et al. (2014) ont effectué des analyses génétiques et examiné le comportement de 
juvéniles du saumon de l’Atlantique en captivité (Salmo salar) exposés à une source sismique 
de 10 po3 à une distance de 2 m toutes les 10 s pendant environ 10 min. Afin de reproduire le 
pire des scénarios à quelques centaines de mètres d’un navire de recherche, le niveau de 
pression acoustique moyen était d’environ 204 dB re 1 µPa(pointe-à-pointe). Les niveaux reçus ont 
été mesurés à l’aide d’hydrophones placés directement devant la cage. Les observations 
comportementales d’intérêt liées à l’exposition comprenaient tout changement de direction ou 
de vitesse de nage, le temps de réaction aux explosions de source sismique et l’évitement du 
filet. Les oreilles internes droite et gauche des poissons ont été prélevées pour des analyses 
génétiques 16 heures après l’exposition et comparées à des poissons-témoins non exposés. 
Les poissons présentaient une réponse initiale de sursaut, généralement pour les trois premiers 
déclenchements de source sismique, avec peu d’activité pour le reste de l’exposition. Une 
augmentation de la nage a été observée pour les poissons exposés, avec une activité de nage 
rapide et irrégulière lors des tentatives de capture (au filet). Les analyses génétiques ont révélé 
de nombreux cas de régulation à la hausse ou à la baisse des transcriptions codant le transport 
d’oxygène, la voie glycolytique, le cycle de Krebs et la chaîne de transport d’électrons, indiquant 
que les tissus de l’oreille pourraient être endommagés en raison de l’exposition (p. ex. rupture 
des membranes cellulaires) et de la régénération des tissus de l’oreille après l’exposition (y 
compris les cellules ciliées internes). 
Sierra-Flores (2015) a examiné le bruit comme facteur de stress à court terme chez la morue de 
l’Atlantique (Gadus morhua) en utilisant le cortisol comme biomarqueur. Un haut-parleur 
omnidirectionnel sous-marin suspendu au centre d’un bassin de poissons et immergé à une 
profondeur de 0,5 m a émis un bruit en balayage linéaire pendant 10 secondes avec des 
niveaux de pression acoustique allant de 104 à 110 dB re 1 µParms. Les résultats de 
l’expérience montrent que les niveaux de cortisolémie des poissons ont augmenté rapidement 
avec l’exposition au bruit, revenant au niveau de référence 20 à 40 minutes après l’exposition. 
Une deuxième expérience a examiné les effets d’une exposition au bruit à long terme sur le 
rendement du frai de la morue. Les bassins étaient remplis de morues mâles et femelles et 
exposés quotidiennement à six événements sonores d’une durée d’une heure chacun. 
L’exposition au bruit avait un niveau de pression acoustique total de 133 dB re 1 µPa. Les œufs 
de morue ont été collectés quotidiennement et mesurés en fonction des paramètres de qualité 
et de la teneur en cortisol de l’œuf. Le volume total des œufs, la fraction flottante, le diamètre 
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des œufs et le poids des œufs ne semblaient pas être perturbés par l’exposition au bruit. 
Cependant, le taux de fécondation et la productivité des œufs viables ont été réduits de 40 % et 
50 %, respectivement, comparativement au groupe témoin. La teneur moyenne en cortisol de 
l’œuf s’est avérée 34 % plus élevée dans le groupe exposé que dans le groupe témoin. Des 
taux élevés de cortisol inhibent la physiologie de la reproduction chez les mâles et peuvent 
entraîner une plus grande fréquence de déformations larvaires chez les femelles lors du frai.  
Radford et al. (2016) ont mené des expériences sur la façon dont l’exposition répétée de 
différents sons sur le bar commun (Dicentrarchus labrax) peut réduire la réponse des individus 
à ce son. Les expérimentateurs ont exposé des bars en phase post-larvaire à des 
enregistrements de sons pulsés de levés sismiques (SELSS 144 dB re 1 µPa2 s) dans de grands 
bassins intérieurs contenant des haut-parleurs sous-marins. Leurs conclusions indiquent que 
l’exposition à court terme aux bruits sismiques a augmenté le taux de ventilation (c’est-à-dire le 
taux de battement des opercules) du bar qui n’avait pas été exposé auparavant aux bruits 
sismiques comparativement au bar dans des conditions sonores ambiantes contrôlées. Les 
poissons élevés dans des bassins qui ont été exposés de façon répétée à des bruits sismiques 
au cours d’une période de 12 semaines ont présenté un taux de ventilation réduit pour ce type 
de bruit, mais les poissons exposés au cours de la même période au bruit de battage de pieux 
ont affiché une réponse réduite à la fois au bruit sismique et au bruit de battage de pieux. Un 
taux de ventilation accru indique un plus grand stress chez le bar. Les expérimentateurs n’ont 
trouvé aucune preuve de mortalité ou d’effets sur la croissance du bar tout au long des 
12 semaines de l’étude. 
Popper et al. (2014) fournissent des lignes directrices provisoires sur l’exposition aux niveaux 
sonores des sources sismiques (en dB) qui pourraient avoir des effets négatifs sur les poissons 
de diverses capacités auditives ainsi que sur les œufs et les larves. Parmi les effets abordés, 
mentionnons la mortalité, les blessures mortelles potentielles, les blessures guérissables ainsi 
que les changements de déplacement temporaire de seuil, de masquage et de comportement 
(consulter le tableau 7.4 dans Popper et al. 2014). Il est à noter que les seuils fournis pour le 
son de source sismique sont fondés principalement sur les résultats d’études portant sur le 
battage de pieux, de sorte qu’une étude plus approfondie est nécessaire pour élaborer des 
lignes directrices directement pertinentes pour les seuils d’ondes sismiques pour les poissons. Il 
existe d’importantes différences entre les sons pulsés générés par les sources sismiques et le 
battage de pieux. Par exemple, les temps de montée associés aux bruits de battage de pieux 
sont plus courts que ceux associés aux ondes de source sismique. Les sons dont le temps de 
montée est plus court peuvent avoir des effets négatifs plus importants sur les animaux 
récepteurs que ceux dont le temps de montée est plus long (Popper et al. 2014). 
Des œufs fertilisés de capelan (Mallotus villosus) et des larves de baudroie 
(Lophius americanus) ont été exposés à des ondes provenant de sources sismiques, puis 
examinés et surveillés pour détecter les effets possibles de cette exposition (Payne et al. 2009). 
Les études d’exposition en laboratoire ont porté sur une seule source sismique à distance fixe. 
Les niveaux de pression acoustique approximatifs reçus, mesurés dans les œufs de capelan et 
les larves de baudroie, étaient respectivement de 199 à 205 dB re 1 µPac-c et de 
205 dB re 1 µPap-p, respectivement. Les œufs de capelan ont été exposés à 10 ou 
20 déclenchements de sources sismiques, et les larves de baudroie ont été exposées à 10 ou 
30 déclenchements. Aucune différence statistique de mortalité ou de morbidité entre les sujets 
témoins et les sujets exposés n’a été constatée 1 à 4 jours après l’exposition lors des essais, 
que ce soit pour les œufs de capelan ou les larves de baudroie. Les conditions d’exposition 
utilisées dans la présente étude ne sont pas représentatives de celles associées à un levé 
sismique dans des conditions naturelles (par exemple, l’étude a des durées d’exposition plus 
longues et des niveaux sonores reçus plus élevés). Toutefois, étant donné l’absence d’effet 
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important de mortalité ou de morbidité sur ces œufs et ces larves dans l’étude, il est peu 
probable que des effets surviennent pendant un levé sismique dans des conditions naturelles. 

Effets sur le comportement 
En utilisant un sonar omnidirectionnel, des chercheurs de l’Institut norvégien de recherche 
marine ont étudié le comportement en temps réel de bancs de harengs exposés à un levé 
sismique 3D en grandeur réelle au large de Vesteralen, dans le nord de la Norvège (Peña et 
al. 2013). Ils ont constaté que tout au long de la période d’étude, le hareng nageait lentement 
contre le courant prédominant du nord-est, avec un déplacement relatif en même temps que le 
courant. La vitesse moyenne de nage après soustraction des vitesses de dérive était de 
0,35 ms-1, et la vitesse de réponse moyenne dans la direction opposée à la grappe de bulleurs 
était de 0,22 ms-1. Aucun changement n’a été observé quant à la vitesse de nage, à la direction 
de nage ou à la taille du banc qui pourrait être attribué aux ondes sismiques alors que le navire 
s’approchait d’une distance de 27 km à 2 km sur une période de 6 h. La raison du manque de 
réaction aux ondes sismiques a été interprétée comme une combinaison d’une forte motivation 
à se nourrir, une absence de stimulation soudaine de la source sismique et d’un niveau accru 
de tolérance aux ondes sismiques. 
Les effets des sources sismiques sur la richesse des espèces et l’abondance d’une 
communauté de poissons de récif coralliens ont été étudiés dans le cadre d’une étude avant-
après de levés sismiques réalisée par Miller et Cripps (2013) sur le récif Scott en Australie-
Occidentale. Une double grappe de bulleurs de 2 055 po3 a été utilisée pour le levé, ce qui a 
exposé le récif à des niveaux d’exposition au bruit cumulé d’environ 187 dB re 1 µPa2 s. 
L’inventaire visuel sous-marin de la communauté des poissons du récif a été réalisé par 
plongée à six endroits du récif. À chaque endroit, les poissons ont été recensés le long de 
plusieurs transects de 50 m sur 5 m, à une profondeur de 6 à 11 m. Les résultats de l’étude 
révèlent qu’il n’y avait aucune preuve de mortalité directe ou indirecte des poissons de fond 
provenant du levé sismique. En outre, la modélisation des résultats tenant compte de la 
variabilité spatiale, temporelle et des observateurs n’a révélé aucun effet important du levé 
sismique sur la richesse et l’abondance des espèces de poissons Pomacentridae ou non 
Pomacentridae (la famille de poissons la plus courante sur le récif). De plus, les 
expérimentateurs ont analysé les six espèces de poissons les plus abondantes dans le récif 
pour déterminer si le levé sismique avait un effet perceptible sur leur abondance. Ils n’ont pas 
constaté d’effet important du levé sismique sur l’abondance de chacune des espèces de 
poissons. 
Paxton et al. (2017) ont examiné les effets des ondes sismiques sur la distribution et le 
comportement des poissons dans un récif tempéré au cours d’un levé sismique mené sur le 
plateau continental intérieur de la Caroline du Nord, aux États-Unis. La majeure partie du levé 
s’est déroulé dans les eaux profondes (>1 000 m) du plateau continental, mais le levé s’est 
terminé en eaux continentales intérieures moins profondes (<35 m). Deux hydrophones ont été 
installés sur deux récifs à 0,7 km et à 6,5 km de la trajectoire linéaire du navire sismique pour 
mesurer les niveaux de pression acoustique, tandis qu’une caméra vidéo a été installée sur un 
troisième récif à 7,9 km de la trajectoire sismique. En utilisant un modèle de son à dispersion 
sphérique, les niveaux de pression acoustique reçus ont été estimés entre 202 et 
230 dB re 1 µPa pour l’hydrophone le plus proche de la trajectoire sismique. Une série de 
courts extraits vidéo de 10 secondes ont été enregistrés toutes les 20 minutes par la caméra 
vidéo pendant trois jours avant la période sismique et un jour pendant l’activité sismique. Il a été 
déterminé que l’abondance globale de poissons sur ce récif avait diminué jusqu’à 78 % lors 
d’une activité sismique, par opposition aux jours où aucune activité sismique n’a eu lieu. On a 
observé qu’un seul poisson présentait une réaction de sursaut aux impulsions de la source 
sismique provenant du levé sismique. Les auteurs affirment que même si l’étude contient des 
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données limitées, elle fournit des preuves que l’utilisation normale des écosystèmes de récif par 
les poissons est réduite lorsqu’ils sont exposés à des bruits sismiques. 
Løkkeborg et al. (2012) ont examiné si et comment le bruit sismique avait perturbé la pêche 
commerciale. Ils se sont concentrés sur l’incidence des filets maillants et des palangres sur les 
captures et ont prédit que, puisque ces deux méthodes de pêche fonctionnent selon des 
principes différents, les réponses comportementales aux bruits sismiques auraient des 
conséquences différentes pour la pêche au filet maillant et la pêche à la palangre. Ils ont 
également examiné les effets de l’exposition au bruit sismique sur la densité et la distribution du 
poisson dans la zone sondée par le biais d’une étude acoustique. Les auteurs ont suggéré 
qu’une augmentation de l’activité natatoire à la suite de l’exposition aux bruits sismiques 
pourrait expliquer pourquoi les prises au filet maillant ont augmenté pour le flétan noir du 
Groenland (Reinhardtius hippoglossoides) et le sébaste (Sebastes norvegicus), et pourquoi les 
prises à la palangre ont diminué pour le flétan noir et l’aiglefin (Melanogrammus aeglefinus). À 
l’exception du lieu noir (Pollachius virens), la cartographie acoustique de l’abondance des 
poissons n’a pas suggéré de déplacement des zones de pêche.  
En résumé, certaines études ont montré que l’exposition au bruit de source sismique peut avoir 
une incidence physique sur divers stades de vie d’espèces de poissons précises. Dans tous ces 
cas, les poissons ont été exposés à des conditions qui ne se produiraient probablement pas 
naturellement. Les études qui ont démontré des effets physiques sur les poissons concernaient 
généralement des sujets en captivité juvéniles ou adultes incapables de s’éloigner de la source 
sonore ou de l’ichtyoplancton passif situé à quelques mètres de la source sonore. L’étude 
portant sur les effets potentiels de l’exposition au son de source sismique sur les poissons s’est 
concentrée sur les effets comportementaux, particulièrement ceux qui pourraient entraîner une 
diminution des taux de capture. Les poissons subiront des changements de comportement 
subtils et manifestes en réponse au bruit des sources sismiques, et ces effets semblent très 
variables d’une espèce à l’autre et au sein d’une même espèce. En général, les effets 
comportementaux sont localisés et temporaires, mais ils peuvent avoir des effets à court terme 
sur les taux de capture. Des travaux récemment réalisés en Norvège suggèrent qu’à l’avenir, 
des modèles acoustiques biologiques particuliers pourraient être utilisés dans la conception et 
la planification des levés sismiques afin de réduire au minimum les perturbations de la pêche 
(Hovem et al. 2012). 

4.4 TECHNOLOGIE DE DÉTECTION 
Une étude récente comparant les méthodes de surveillance des mammifères marins en période 
de faible visibilité pendant les levés sismiques est directement pertinente aux fins du présent 
rapport (Verfuss et al. 2018). L’étude comparait les faiblesses et les forces de la SAP, des 
radars, des sonars actif et des détecteurs infrarouges thermiques. L’un des principaux 
problèmes avec la SAP généralement été utilisée lors des levés sismiques est qu’il est difficile 
de détecter les vocalisations à basse fréquence comme celles produites par les baleines à 
fanons. Le bruit hydrodynamique, le bruit du navire sismique et le bruit de la machinerie 
connexe (p. ex. bulleurs, émetteur d’ultrasons, chaînes d’ancrage) contribuent à ce problème. 
Le rendement relatif de la SAP est influencé par un certain nombre de facteurs, dont les 
espèces cibles, les conditions environnementales, le type d’équipement de SAP et la façon dont 
ce dernier est déployé, et les compétences des opérateurs des systèmes de SAP. Verfuss et al. 
(2018) font remarquer que la SAP n’atteint pas son potentiel durant un levé sismique typique. 
Les hydrophones de SAP déployés à partir de navires de source sismique sont souvent 
déployés sur de courts câbles et remorqués près du navire où le bruit des hélices et de la 
machinerie compromet la performance. Les auteurs concluent que les plages de détection et 
les probabilités réalisables par les systèmes de SAP pour les petits cétacés et les cachalots 
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devraient généralement être utiles afin d’améliorer la surveillance requise dans la plupart des 
lieux, à condition que les systèmes d’hydrophone soient bien déployés. Toutefois, ils font 
remarquer que les systèmes auxiliaires actuellement disponibles pour la SAP sont souvent 
incapables de fournir des renseignements adéquats sur la plage de détection des petits 
cétacés. Ces systèmes seraient principalement utiles pour la détection d’un animal et pour 
fournir un repère qui pourrait être relayé à l’OMM de garde afin de faciliter la détection visuelle. 
Les autres technologies de détection (radars, sonars actifs et détecteurs infrarouges 
thermiques) ont généralement été prises en compte aux premières étapes du développement et 
de l’utilisation comparativement à la SAP. De même, Smith et al. (en préparation) ont conclu 
que le système infrarouge thermique mis à l’essai pour la détection des mammifères marins 
devait faire l’objet d’études plus poussées et être peaufiné avant d’être utilisé efficacement 
comme outil de surveillance complémentaire durant les levés sismiques. 

5.0 PRATIQUES ET LIGNES DIRECTRICES INTERNATIONALES 
La présente section donne un aperçu des exigences d’atténuation et de surveillance pour les 
levés sismiques maritimes relevant de la compétence des États-Unis (BOEM 2014, 2016; 
NOAA 2018), du Royaume-Uni (CMCN 2017), de l’Australie (DEWHA 2008), de la Nouvelle-
Zélande (DOC 2013), du Brésil (IBAMA 2018), du Groenland (DCE 2015) et de la Norvège 
(Norvège, non daté; NPD 2017). Un tableau récapitulatif est présenté à la fin de la présente 
section pour faciliter la comparaison des mesures d’atténuation entre les juridictions (tableau3). 
Des détails sur les exigences de chaque administration figurent à l’annexe C. 
Outre les administrations susmentionnées, l’Union internationale pour la conservation de la 
nature et de ses ressources a publié un document d’orientation axé sur la planification, 
l’évaluation environnementale, l’évaluation des risques et la surveillance des études 
géophysiques maritimes (Nowacek et Southall 2016). Ce document comprend des méthodes de 
planification et de surveillance élaborées au cours des dernières années (et qui continuent 
d’évoluer) pour les levés sismiques à l’île Sakhalin. Comme les lignes directrices ne prévoient 
pas de mesures d’atténuation opérationnelles particulières, elles ne seront pas évaluées 
davantage. Vous trouverez des renseignements supplémentaires sur le site Web de l’UICN. 
En novembre 2018, la Nouvelle-Zélande a adopté une loi qui interdit les nouveaux permis 
d’exploration pétrolière et gazière en mer, même si les permis existants sont maintenus et 
assujettis au code sismique maritime en vigueur. Cette mesure fait suite à l’interdiction de 
futures activités d’exploration pétrolière et gazière au large du Belize, du Costa Rica, de 
l’Irlande, du Danemark (eaux intérieures seulement, ne comprend pas la mer du Nord ni le 
Groenland) et à leur élimination graduelle en France (Offshore Technology 2018). L’interdiction 
de ces activités par la Nouvelle-Zélande a effectivement mis fin aux initiatives lancées en 2015 
pour mettre à jour son Code, lesquelles comprenaient une série de documents de travail et de 
comptes rendus de groupes de travail. 
La présente section et l’annexe C portent sur les documents d’orientation propres aux 
programmes sismiques de chaque administration afin d’appuyer une comparaison directe avec 
l’EPC. Comme c’est le cas au Canada, d’autres mesures d’atténuation peuvent être requises 
pour chaque projet ou site dans le cadre des processus d’évaluation environnementale et 
d’obtention de permis du pays qui dépassent la portée de la présente étude.  
L’annexe C présente des mesures d’atténuation supplémentaires pour le PSV, les levés de 
l’emplacement des puits et les levés à haute résolution. La présente section porte sur les levés 
sismiques (c.-à-d., 2D, 3D et 4D). 

  

https://portals.iucn.org/library/sites/library/files/documents/2016-053.pdf
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5.1 PLANIFICATION DES LEVÉS SISMIQUES  
La plupart des administrations ont établi des dispositions selon lesquelles l’exploitant sismique 
détermine et évite les zones de migration, de reproduction et de mise bas ainsi que les zones 
d’alimentation importantes pour les mammifères marins (et les tortues marines dans le cas de la 
Nouvelle-Zélande et du Brésil). Ces dispositions sont habituellement incluses dans les 
documents d’orientation en matière de données sismiques ou les documents d’orientation 
renvoient aux processus d’évaluation environnementale et d’obtention de permis du pays. Dans 
la plupart des cas, cette exigence est fondée sur les lois adoptées par chaque administration 
pour protéger les mammifères marins. Les documents d’orientation dont il est question dans la 
présente section ne comprennent pas de dispositions d’application particulières. 
L’Australian National Offshore Petroleum Safety and Environmental Management Authority 
(NOPSEMA 2018) a publié un document d’information sur les plans environnementaux pour les 
levés sismiques maritimes, qui comprend une étude d’impact sur l’environnement. Même si 
l’adaptation des avis inclus dans le document d’information n’est pas une exigence 
réglementaire, les plans environnementaux doivent être acceptés avant qu’une activité 
pétrolière ou une activité liée aux gaz à effet de serre puisse avoir lieu dans les eaux du 
Commonwealth. 
Les lignes directrices de la Norvège sont axées sur les poissons et la pêche, et font peu 
référence aux mammifères marins. Avant de procéder à un levé sismique, le titulaire de permis 
doit décider si le levé aurait pu être mené à un endroit différent, à un autre moment ou d’une 
manière qui serait préférable pour les pêcheurs, sans avoir de conséquences pratiques ou 
économiques importantes pour le titulaire de permis (NPD 2017). Une mesure d’atténuation 
courante consiste pour l’exploitant à utiliser le niveau de puissance le plus bas possible et, dans 
le cas du Royaume-Uni, du Brésil et du Groenland, à envisager des méthodes afin de réduire 
ou amortir le bruit inutile à haute fréquence. CMCN (2017), IBAMA (2018) et DCE (2015) ne 
définissent ni ne fournissent de seuils ou de valeurs pour le « bruit haute fréquence ». 
À notre connaissance, aucune autre administration n’a adapté de nouvelles technologies qui 
pourraient remplacer les bulleurs, bien que de nouvelles technologies soient étudiées et mises 
à l’essai pour des types particuliers de géologie (p. ex. la technologie Wolfspar® de BP pour les 
réserves de pétrole et de gaz avec couches de sel). En 2007, ExxonMobil a lancé un projet en 
partenariat avec l’industrie pour développer la prochaine génération de technologie de 
vibrateurs marins (VM). L’objectif du projet de VM en partenariat avec l’industrie est de 
concevoir une source marine de vibrateurs commercialement viable qui pourrait être utilisée 
dans les zones où une meilleure signature sismique est nécessaire, pour les levés sismiques 
marins dans les zones écologiquement sensibles et en tant que source améliorée dans certains 
environnements opérationnels tels que les eaux peu profondes où les grappes de bulleurs 
conventionnels ont un rendement sous-optimal. À ce jour, des prototypes ont été développés 
pour répondre aux principales spécifications de puissance des grappes et font actuellement 
l’objet d’essais de fiabilité (Mougenot et al. 2017). Le Sound and Marine Life Joint Industry 
Program (sous l’égide de I’International Association of Oil and Gas Producers) a récemment 
financé une évaluation environnementale des vibrateurs marins (méthode vibrosismique). 
Cependant, les résultats ne sont pas encore accessibles au public (Matthews et al., en 
préparation).  

5.2 ZONE DE SÉCURITÉ ET ACTIVATION DES BULLEURS  
Les zones de sécurité (souvent appelées zones d’exclusion ou zones d’atténuation) diffèrent 
selon l’administration (pour obtenir plus de renseignements, voir le tableau 3). Les États-Unis, le 
CMCN (Royaume-Uni) et le Groenland (Danemark) prévoient une zone de sécurité de 500 m, 
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bien que les zones d’exclusion aient récemment été élargies à 1 km pour la surveillance avant 
le démarrage et à 1,5 km pour certaines espèces de mammifères marins dans la zone 
extérieure du plateau continental du centre de l’Atlantique des États-Unis (NOAA 2018).  
L’Australie utilise également une zone d’arrêt de 500 m, mais elle prévoit aussi une « zone 
d’observation » de 3 km et une « zone de faible puissance » de 1 à 2 km (selon la taille de la 
grappe). Les « baleines » (voir la définition à la section 5.3 ci-dessous) et leurs mouvements 
doivent être surveillés dans la zone d’observation pour déterminer si elles s’approchent de la 
zone de faible puissance. Lorsqu’une baleine est sur le point d’entrer dans la zone de faible 
puissance, la source acoustique doit immédiatement être mise en sourdine au niveau le plus 
bas possible.  
Le guide de surveillance du Brésil, récemment mis à jour, prévoit une zone d’exclusion de 
1 000 m. La Nouvelle-Zélande utilise des zones d’atténuation variant de 200 m à 1,5 km selon 
la puissance de la grappe et le risque potentiel d’impacts négatifs (pour obtenir plus de 
renseignements, voir l’annexe C).  
La plupart des administrations exigent une période de surveillance visuelle de 30 minutes avant 
l’intensification des grappes de bulleurs. Le Groenland et le Royaume-Uni ont tous deux 
prolongé cette exigence à 60 minutes pour les eaux de plus de 200 m de profondeur afin de 
tenir compte des cétacés qui plongent plus profondément.  
Dans tous les territoires visés, l’intensification doit être retardée jusqu’à ce qu’aucun mammifère 
marin (ou baleine et, dans certains cas, tortues) n’ait été observé dans les zones d’exclusion ou 
d’atténuation pendant la période prescrite. 
L’intensification dure généralement de 20 à 40 minutes, en commençant par la plus petite 
source sismique, et en activant graduellement d’autres sources sismiques jusqu’à l’obtention du 
niveau de fonctionnement souhaité de la grappe. L’Australie prévoit une intensification de 
30 minutes. Le Règlement sur la gestion des ressources de la Norvège ne prévoit pas de délai 
particulier, mais seulement que la source sonore doit être mise en marche graduellement pour 
donner aux poissons et aux mammifères marins la possibilité de quitter la zone autour du levé 
(NPD 2017). 
Les observateurs visuels doivent avoir reçu une formation adéquate (voir l’annexe C pour de 
plus amples renseignements sur les qualifications des observateurs exigées par chaque pays) 
en matière d’observation et d’identification des mammifères marins. Ces exigences varient d’un 
pays à l’autre, allant de l’achèvement d’un cours approuvé par l’organisme de réglementation 
compétent (ou par le CMCN au Royaume-Uni) dans la plupart des cas à l’obtention d’un 
diplôme universitaire dans une discipline pertinente pour le Brésil et la zone extérieure du 
plateau continental médio-Atlantique. Certains pays exigent des observateurs indépendants, 
tandis que d’autres autorisent le recours à des membres d’équipage qui ont été formés à titre 
d’observateurs, ou à une combinaison d’observateurs indépendants et d’observateurs faisant 
partie de l’équipage qualifiés (voir l’annexe C pour de plus amples renseignements).  
Les États-Unis et le Groenland exigent que deux observateurs soient présents à bord en tout 
temps tandis que la Nouvelle-Zélande exige que deux observateurs soient à bord, avec la 
recommandation qu’ils soient tous deux présents lors du démarrage des bulleurs. Le Groenland 
exige trois observateurs à bord, tandis que le Royaume-Uni et l’Australie exigent un nombre 
suffisant d’observateurs pour s’acquitter des fonctions prévues. 

5.3 ARRÊT DE LA OU DES GRAPPES DE BULLEURS 
Les États-Unis et l’Australie exigent un arrêt immédiat lorsqu’une baleine entre dans une zone 
d’exclusion ou d’arrêt. Les deux pays définissent une baleine comme un individu de toute 
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espèce de baleines à fanons, toutes les espèces de baleines à bec et les grands cétacés à 
dents. Les dauphins ne sont pas visés par la définition de « baleine » dans l’un ou l’autre des 
pays (voir l’annexe C pour une liste des espèces dans chaque pays).  
La Nouvelle-Zélande et le Brésil exigent un arrêt immédiat lorsqu’un mammifère marin (ou une 
tortue marine dans le cas du Brésil) entre dans la zone d’exclusion ou d’atténuation. Le 
Groenland exige que les activités des sources sismiques soient réduites à la plus petite source. 
Le Royaume-Uni n’exige pas l’arrêt des sources sismiques lorsque des mammifères marins 
sont détectés dans la zone d’atténuation pendant que les sources sismiques sont actives, soit 
pendant la procédure de démarrage progressif, soit à pleine puissance (CMCN 2017).  
Les arrêts dus à l’observation d’une baleine ou d’un mammifère marin dans les zones 
d’exclusion ou d’atténuation sont habituellement suivis d’une période d’observation complète et 
d’une intensification normale.  

5.4 CHANGEMENTS DE LIGNE ET ARRÊT DES BULLEURS À DES FINS 
D’ENTRETIEN 

Les sept administrations ont des exigences différentes en ce qui concerne les changements de 
ligne et les arrêts aux fins d’entretien. Les États-Unis permettent aux exploitants du golfe du 
Mexique de maintenir un « niveau de source minimal » de 160 dB re 1 µPa-mrms pour tous les 
virages entre les lignes de transect et l’entretien non planifié de la grappe de bulleurs qui 
nécessite un arrêt. L’utilisation d’un seul bulleur comme source d’atténuation pendant les 
virages prolongés de la ligne n’est pas autorisée sur le plateau continental médio-Atlantique des 
États-Unis (NOAA 2018). La source acoustique doit être désactivée lorsqu’on n’acquiert pas de 
données ou qu’on ne se prépare pas à le faire, sauf si cela est nécessaire pour la mise à l’essai 
(NOAA 2018). 
Le Royaume-Uni permet l’activation de la source sismique seulement si la puissance est réduite 
à 180 po3 (ou aussi près que possible de cette valeur) à la pression standard. 
L’Australie exige que les grappes de bulleurs soient mises au niveau le plus bas possible. En 
Nouvelle-Zélande, les exploitants sont fortement encouragés à arrêter à la fin d’une ligne, 
même si l’utilisation de sources acoustiques à des fins d’atténuation pendant les virages de la 
ligne est permise, à condition que la puissance de la source acoustique soit réduite à des 
niveaux qui limitent l’insonification à la limite de la zone d’atténuation.  
Le Brésil prévoit deux scénarios : la puissance maximale peut être maintenue si le changement 
de ligne dure moins de 20 minutes. Pour les changements de ligne de plus de 20 minutes, les 
grappes de bulleurs doivent être arrêtées à la fin de chaque ligne et redémarrées conformément 
aux procédures normales d’observation (30 minutes) et d’intensification. L’utilisation d’un 
« canon d’atténuation » ou d’un bulleur unique est interdite. 
Le Groenland offre également deux scénarios : si un changement de ligne est prévu au-delà 
d’une heure, il faut arrêter la source sismique à la fin de la ligne et effectuer une observation et 
une intensification préalables complètes avant la ligne suivante. Si l’on s’attend à ce qu’un 
changement de ligne soit de moins d’une heure, la grappe peut être exploitée à une puissance 
plus faible ou avec le canon d’atténuation. 
Certains pays, comme le Royaume-Uni, ont établi des mesures d’atténuation détaillées pour 
l’essai des sources sismiques ou les interruptions imprévues dans l’acquisition de données. 
Cela est résumé à l’annexe C. En général, la plupart des juridictions n’exigent pas 
d’intensification lorsque les grappes seront arrêtées pendant une durée moindre que la période 
prescrite (20 minutes aux États-Unis et au Brésil, 10 minutes au Royaume-Uni, 5 minutes au 
Groenland) et que certaines conditions sont remplies. Les exigences australiennes sont 
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fondées sur les résultats des observations de l’OMM, tandis que la Nouvelle-Zélande énumère 
une série de critères fondés sur la taille et la puissance de la grappe. 

5.5 LEVÉS EN SITUATION DE VISIBILITÉ RÉDUITE 
Bien que la SAP soit « fortement encouragée » seulement, les États-Unis n’autoriseront pas 
d’intensification en cas de mauvaise visibilité dans le golfe du Mexique en utilisant uniquement 
des observations visuelles. La NOAA (2018) exige l’utilisation de la SAP durant tous les levés 
sismiques dans les régions de la zone extérieure du plateau continental de l’Atlantique-Centre 
et Sud aux États-Unis. Bien qu’elle ne soit pas obligatoire au Royaume-Uni, la SAP doit être 
utilisée pendant les périodes où l’atténuation visuelle n’est pas possible (p. ex. obscurité, faible 
visibilité). 
Les sources acoustiques de plus grande taille ne peuvent pas être activées pendant la nuit ou 
dans de mauvaises conditions d’observation au large de la Nouvelle-Zélande, sauf si la SAP a 
été effectuée par un opérateur qualifié. La SAP doit également être utilisée pour augmenter les 
capacités des observateurs en période d’obscurité, de mauvaise visibilité ou d’état de la mer 
au-dessus de 3 au large du Groenland. 
Un démarrage progressif peut commencer dans les eaux australiennes à condition qu’il n’y ait 
pas eu 3 arrêts ou plus en raison de la présence de baleines au cours de la période de 
24 heures précédente, ou que le navire (ou un navire ou un avion de repérage) se trouve à 
proximité (~10 km) depuis au moins 2 heures (dans de bonnes conditions de visibilité) au cours 
de la période de 24 heures précédente, et qu’aucune baleine n’ait été observée. Le promoteur 
doit envisager l’utilisation de la SAP dans les zones où la probabilité de rencontrer des baleines 
va de modérée à élevée. 
À l’inverse, au Brésil, la SAP est obligatoire 24 heures sur 24 tout au long de l’opération 
sismique. 
L’annexe C contient des renseignements supplémentaires sur le nombre recommandé 
d’opérateurs de SAP et sur les étapes à suivre en cas de défaillance du système de SAP en 
période de faible visibilité.  

5.6 MESURES D’ATTÉNUATION ADDITIONNELLES OU MODIFIÉES 
De nombreux gouvernements ont commencé à inclure des mesures d’atténuation 
supplémentaires pour les effets cumulatifs de multiples programmes sismiques. Une distance 
de séparation géographique de 40 km (distance n’est fondée sur aucune donnée) peut être 
nécessaire entre des levés sismiques simultanés dans la zone extérieure du plateau continental 
de l’Atlantique-Centre et Sud. L’utilisation de cette mesure d’atténuation sera évaluée au cas 
par cas (BOEM 2014). Il convient de noter que cette mesure n’a pas été mise en œuvre par la 
NOAA dans le cadre de l’approbation de cinq levés sismiques de type 2D en décembre 2018 
(NOAA 2018). 
Les lignes directrices du Comité mixte pour la conservation de la nature stipulent que si des 
grappes à deux sources doivent être exploitées simultanément, la zone d’atténuation requise 
pour l’ensemble de la grappe (p. ex. selon le point central entre les deux grappes) doit être 
estimée. Pour l’Australie, une évaluation environnementale supplémentaire des impacts 
potentiels peut être nécessaire si plusieurs sources sismiques (p. ex. deux navires sur un projet 
ou plusieurs projets adjacents) doivent être exploitées dans la même zone générale. Le 
DEWHA (2008) ne définit pas « la même zone générale », mais exige que le promoteur se 
mette en rapport avec les organismes gouvernementaux et sectoriels pour s’assurer que les 
levés ne coïncident pas ou ne se chevauchent pas inutilement. 
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Dans le cas de levés sismiques qui se chevauchent au large du Brésil, des arrangements 
d’exploitation spéciaux pourraient être proposés, ainsi que l’adoption de mesures d’atténuation 
et de surveillance supplémentaires, par exemple, le refus d’un permis (IBAMA 2018). 
Le Groenland exige que le niveau total d’exposition au bruit (pour toutes les sources sismiques 
et tous les levés simultanés, y compris ceux réalisés de différents exploitants sismiques et les 
activités dans la région) par 24 heures soit prédit au moyen d’un modèle de propagation du bruit 
dans l’évaluation environnementale et mesuré à des emplacements représentatifs durant le levé 
sismique. La Nouvelle-Zélande exige la modélisation des pertes de transmission sonore lorsque 
des activités sont prévues dans les zones d’importance écologique ou les sanctuaires de 
mammifères marins (voir les exigences de modélisation à l’annexe C). 
L’Australie exige que pour les levés effectués à proximité d’aires de reproduction ou de repos 
connues, une zone tampon (d’exclusion) soit établie afin de garantir que les navires de levés en 
activité ne pénètrent pas dans le secteur où les baleines peuvent être présentes. Dans la 
mesure du possible, des preuves scientifiques ou des modèles de propagation acoustique 
doivent être utilisés pour déterminer et justifier la zone tampon.  
La Nouvelle-Zélande exige des mesures d’atténuation supplémentaires lors de l’arrivée sur 
place initiales. Ces mesures sont présentées à l’annexe C. 
La Norvège exige un expert des pêches, le cas échéant, pour les opérations de pêche dans la 
zone. Le Groenland exige qu’un agent de liaison des pêches soit à bord si la situation l’exige. 
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Tableau 3. Résumé des exigences en matière d’atténuation et de surveillance pour les levés sismiques dans certaines administrations 
internationales.  

Élément de l’EPC 

États-Unis – Golfe 
du Mexique 

(BOEM 2016), 
centre du littoral 
de l’Atlantique 
(BOEM 2014; 
NOAA 2018) 

Royaume-Uni 
(CMCN 2017) 

Australie 

(DEWHA 2008) 

Nouvelle-Zélande 

(DOC 2013) 

Brésil 

(IBAMA 2018) 

Groenland 

(DCE 2015) 

Norvège 

(non daté) 

Planification des 
levés sismiques 

Réduire les conflits 
potentiels avec les 
espèces sensibles. 

 

Fermetures 
saisonnières de 
zones d’habitat 
essentiel, de zones 
de gestion 
saisonnière ou 
d’autres zones 
protégées (par 
exemple, pour 
protéger les 
baleines noires de 
l’Atlantique Nord). 
Mesures 
d’atténuation 
supplémentaires s’il 
y a lieu. 

 

 

Niveaux de 
puissance les plus 
bas possible et 
recherche ou 
examen de 
méthodes pour 
réduire ou atténuer 
le bruit de haute 
fréquence inutile.  

 

Déterminer quelles 
espèces de 
mammifères marins 
sont susceptibles 
d’être présentes 
dans les zones de 
levés. Planifier les 
levés pour éviter les 
zones ou périodes 
de grande 
abondance et les 
saisons clés. 

 

Les levés 
sismiques ne 
doivent pas être 
planifiés dans les 
régions où les 
baleines sont 
susceptibles de se 
reproduire, de 
mettre bas, de se 
reposer, de se 
nourrir ou de migrer 
ni quand elles sont 
susceptibles de le 
faire. S’ils sont 
proposés, ces levés 
et les mesures 
d’atténuation 
connexes 
pourraient 
nécessiter une 
évaluation plus 
poussée. 

 

Les plans 
environnementaux 
doivent être 
acceptés avant que 
toute activité 
pétrolière puisse 
avoir lieu dans les 
eaux du 
Commonwealth. 

Étude d’impact sur 
les mammifères 
marins (EIMM). 

 

Les niveaux de 
puissance les plus 
bas possible pour 
la grappe de source 
acoustique. 

 

Éviter ou atténuer 
les effets négatifs 
sur d’autres 
espèces clés 
(comme les tortues, 
les pingouins et les 
oiseaux de mer) ou 
sur les habitats. 

Éviter les 
mammifères marins 
et les tortues 
pendant la 
reproduction, 
l’alimentation, 
l’accouplement ou 
la migration.  

 

Coordonner 
l’activité avec les 
programmes 
sismiques qui la 
chevauchent.  

 

Réduire au 
minimum les 
émissions d’énergie 
acoustique 
horizontales et à 
haute fréquence.  

 

Investir dans des 
technologies qui 
réduisent les 
émissions de bruit. 

Les niveaux de 
puissance les plus 
bas possible.  

 

Réduire ou éviter 
les bruits de haute 
fréquence inutiles.  

 

Déterminer les 
espèces de 
mammifères marins 
dans la zone visée 
par le levé; 
considérations 
saisonnières ou 
liées à l’habitat, par 
exemple la 
migration, la 
reproduction, la 
mise bas ou la 
présence de petits. 

 

Communiquer avec 
les associations de 
pêche et de 
chasse. 

Le titulaire de 
permis doit décider 
si le levé aurait pu 
être mené à un 
endroit différent, à 
un autre moment 
ou d’une manière 
qui serait préférable 
pour les pêcheurs. 
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Élément de l’EPC 

États-Unis – Golfe 
du Mexique 

(BOEM 2016), 
centre du littoral 
de l’Atlantique 
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Zone de sécurité 
et activation des 
bulleurs 

Zone d’exclusion 
de 500 m. 
Atlantique-Centre : 
1 km avant la mise 
en production, 
500 m la plupart 
des autres cas; 
1,5 km pour les 
baleines noires de 
l’Atlantique, les 
baleines à bec ou 
6 baleines ou plus 
dans le plateau 
continental médio-
Atlantique. 

 

Surveiller 
visuellement pour 
les mammifères 
marins et les 
tortues marines 
dans la zone 
d’exclusion et des 
eaux adjacentes 
pendant au moins 
30 minutes avant 
l’intensification.  

 

Intensification sur 
une période d’au 
moins 20 min, mais 
d’au plus 40 min. 

 

Golfe du Mexique : 
Les observateurs 

Zone d’atténuation 
de 500 m. 

 

Observation 
préalable de 30 min 
pour les eaux de 
profondeur 
inférieure à 200 m; 
60 min pour les 
profondeurs 
supérieures à 
200 m. 

 

L’intensification est 
retardée d’au moins 
20 minutes si des 
mammifères marins 
se trouvent à 
l’intérieur de la 
zone d’atténuation.  

 

Intensification d’au 
moins 20 min et 
d’au plus 40 min. 
Durée plus courte 
pour un volume de 
la source sismique 
inférieur à 180 po3. 

 

L’OMM doit avoir 
suivi une formation 
officielle dans le 
cadre d’un cours 

Les levés où le 
niveau d’exposition 
au son reçu pour 
chaque coup ne 
dépassera pas 
160 dB re 1 µPa2·s, 
pour 95 % des 
coups sismiques à 
1 km :  

Zone d’observation 
(surveillance) : Plus 
de 3 km.  

Zone de faible 
puissance (arrêt) : 
1 km 

Zone d’arrêt : 
500 m. 

 

Tous les autres 
levés :  

Zone 
d’observation : Plus 
de 3 km.  

Zone de faible 
puissance : 2 km 

Zone d’arrêt : 
500 m. 

 

Observations 
effectuées par un 
membre d’équipage 
dûment formé au 

Les zones 
d’atténuation 
varient de 200 m à 
1,5 km selon la 
puissance de la 
grappe et le risque 
potentiel d’impacts 
négatifs. 

 

Intensification d’au 
moins 20 min et 
d’au plus 40 min. 

 

Surveillance 
visuelle de la zone 
d’atténuation 
pendant au moins 
30 minutes et au 
moins 10 minutes 
pour les otaries à 
fourrure. 

 

Deux OMM 
qualifiés à bord et 
au moins un qui 
assure la 
surveillance. Deux 
opérateurs de SAP 
à bord pour les 
grandes grappes 
de « niveau 1 » 
avec au moins un 
opérateur de SAP 
qui surveille les 

L’intensification ne 
peut commencer 
qu’après 
30 minutes sans 
détection de 
mammifères marins 
ou de tortues dans 
une zone 
d’exclusion de 
1 000 m. 

 

Intensification d’au 
moins 20 min et 
d’au plus 40 min.  

 

Chaque équipe 
d’observateurs à 
bord est formée 
d’au moins trois 
professionnels, de 
sorte qu’au moins 
deux sont en 
observation 
simultanée tout au 
long de la journée. 

Zone d’exclusion 
de 500 m. 

 

Observation 
préalable de 
30 minutes, 
étendue à 
60 minutes pour les 
eaux de plus de 
200 m de 
profondeur. 

 

L’intensification ne 
devrait pas être 
beaucoup plus 
longue que 20 min. 

 

Au moins quatre 
observateurs de 
mammifères marins 
et d’oiseaux de mer 
formés, dont deux 
opérateurs de SAP 
certifiés, doivent se 
trouver à bord du 
navire sismique. 
Deux observateurs 
de mammifères 
marins et d’oiseaux 
de mer observent 
lors de l’activité 
sismique. 

Lorsque des levés 
sismiques sont 
amorcés, la source 
sonore doit être 
mise en marche 
graduellement pour 
donner aux 
poissons et aux 
mammifères marins 
l’occasion de quitter 
la zone autour du 
levé. 

 

Expert en pêche à 
bord lorsque des 
activités de pêche 
se déroulent dans 
la région. 

 

L’expert en pêche a 
suivi un cours 
approuvé et a été 
un pêcheur actif. 
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doivent avoir suivi 
un programme de 
formation destiné 
aux observateurs 
d’espèces 
protégées. 
Observateurs tiers 
formés ou membres 
d’équipage formés. 

 

Atlantique-Centre : 
Observateurs 
indépendants 
détenant un 
baccalauréat. 

 

Au moins deux 
observateurs 
visuels qualifiés 
seront requis à bord 
des navires 
sismiques en tout 
temps pendant les 
heures de clarté. 

reconnu par le 
Comité mixte pour 
la conservation de 
la nature et avoir 
20 semaines 
d’expérience. 

 

minimum 
30 minutes avant le 
début de 
l’intensification de 
30 minutes. 

 

mammifères 
marins. 

Arrêt de la ou des 
grappes de 
bulleurs 

Arrêt immédiat dès 
qu’une baleine est 
observée dans la 
zone d’exclusion. 

 

Tout arrêt dû à 
l’observation d’une 
baleine dans la 
zone d’exclusion 
doit être suivi d’une 

Il n’est pas 
nécessaire d’arrêter 
la source si des 
mammifères marins 
sont détectés dans 
la zone 
d’atténuation 
pendant que les 
sources sismiques 
sont en activité, soit 
pendant la 

Si une baleine est 
sur le point d’entrer 
dans la zone de 
faible puissance, la 
source acoustique 
doit être mise en 
sourdine au niveau 
le plus bas 
possible. Si une 
baleine est 
observée ou est sur 

Retarder le début 
des opérations ou 
arrêter un levé actif 
si un mammifère 
marin est aperçu 
dans la zone 
d’atténuation. 

 

L’arrêt des grappes 
de bulleurs est la 
procédure 
d’atténuation 
prioritaire et doit 
être effectué 
lorsque des 
mammifères marins 
ou des tortues sont 
détectés dans la 

Si les mammifères 
marins se trouvent 
dans la zone 
d’exclusion pendant 
que les sources 
sismiques sont à 
pleine puissance ou 
pendant 
l’intensification, 
l’activité doit être 
réduite à la plus 
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période de 
dégagement de 
30 minutes, puis 
d’une intensification 
complète standard.  

procédure de 
démarrage 
progressif, soit à 
pleine puissance. 

 

le point d’entrer 
dans la zone 
d’arrêt, la source 
acoustique doit être 
complètement 
arrêtée. 

zone d’exclusion de 
1 000 m. 

petite source 
sismique (canon 
d’atténuation). La 
pleine puissance 
peut être rétablie 
dès que les 
animaux se 
trouvent à 
l’extérieur de la 
zone d’exclusion de 
500 m.  

Intervalles entre 
les lignes du levé 
et l’arrêt des 
bulleurs à des fins 
d’entretien 

Un niveau de 
source minimal de 
160 dB re 1 µPa-
mrms peut être 
utilisé pour les 
changements de 
ligne et l’entretien 
imprévu et 
inévitable de la 
grappe de bulleurs. 
Une intensification 
complète ne sera 
pas requise.  

 

Les périodes de 
silence de source 
sismique ne 
dépassant pas 
20 minutes ne 
nécessiteront pas 
d’intensification 
pour la reprise des 
opérations 
sismiques si : 1) les 
observations 

Aucun essai 
d’équipement à 
l’extérieur de la 
zone visée par le 
permis.  

 

Si l’on s’attend à ce 
que les 
changements de 
ligne prennent plus 
de 40 minutes, il 
faut arrêter la 
source à la fin de la 
ligne de levé. 
Effectuer une 
observation 
préliminaire et une 
intensification 
complète.  

 

Si les changements 
de ligne sont 
effectués en moins 
de 40 minutes, le 

Les exploitants 
doivent mettre la 
source au réglage 
le plus bas 
possible. 

 

Si la grappe est 
complètement 
arrêtée ou réduite à 
faible puissance 
(p. ex. pour des 
raisons 
opérationnelles ou 
pendant les virages 
de ligne), les 
observations de 
baleines devraient 
se poursuivre. 
Procédure 
d’intensification 
amorcée si aucune 
baleine n’a été 
observée. 

 

Les exploitants sont 
fortement 
encouragés à 
arrêter la source à 
la fin d’une ligne et 
à réactiver la 
source acoustique 
au moyen de 
procédures 
d’intensification et 
d’observations 
préalables au 
démarrage.  

 

L’utilisation de 
sources 
acoustiques à des 
fins d’atténuation 
pendant les virages 
de ligne est 
permise sous 
certaines 
conditions. 

 

L’intensification et 
l’observation de 
30 min doivent être 
adoptées si les 
sources sismiques 
sont silencieuses 
depuis plus de 
5 min. 

 

Une surveillance 
visuelle doit être 
effectuée, que les 
sources sismiques 
soient ou non 
activées sur le 
navire, par 
exemple, pendant 
les changements 
de ligne, en cas de 
problèmes avec les 
sources sonores ou 
pendant la 
navigation entre le 
port et la zone 

Une intensification 
de 20 min est 
requise pour tester 
toutes les sources 
sismiques à pleine 
puissance. 
L’intensification 
n’est pas 
nécessaire pour 
mettre à l’essai une 
source sismique 
unique à faible 
puissance. 
Lorsqu’on met à 
l’essai plusieurs 
sources sismiques, 
les sources 
sismiques doivent 
d’abord être 
alimentées à faible 
puissance. 

 

Si un changement 
de ligne est prévu 
au-delà d’une 
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visuelles se 
poursuivent tout au 
long de la période 
de silence 
(nécessitant de la 
lumière du jour et 
des conditions 
d’observation 
raisonnables) et 2) 
aucune baleine, 
aucun autre 
mammifère marin 
ou tortue marine 
n’est observé dans 
la zone d’exclusion.  

 

Atlantique-Centre : 
Il n’est pas permis 
d’utiliser une source 
sismique unique 
comme source 
d’« atténuation » 
pendant les virages 
prolongés de la 
ligne. La source 
acoustique doit être 
désactivée 
lorsqu’on n’acquiert 
pas de données ou 
qu’on ne se 
prépare pas à le 
faire, sauf si cela 
est nécessaire pour 
la mise à l’essai. 

démarrage de la 
source sismique 
peut se poursuivre 
pendant le 
changement de 
ligne seulement si 
la puissance est 
réduite à 180 po3 
ou moins à la 
pression normale et 
que l’intervalle de 
point de tir est 
augmenté, jusqu’à 
un maximum de 
5 minutes. 

 

Si les sources 
sismiques peuvent 
être redémarrées et 
que l’acquisition 
des données peut 
reprendre en moins 
de 10 minutes, il n’y 
a aucune exigence 
pour une 
intensification, à 
condition qu’aucun 
mammifère marin 
n’ait été détecté 
dans la zone 
d’atténuation 
pendant la période 
d’arrêt. 

Des essais 
sismiques avec 
source combinée 
d’une capacité 
maximale 

inférieure à 
2,49 litres ou 
150 po3 n’exigent 
pas de procédures 
d’intensification et 
peuvent être 
entrepris en suivant 
les procédures 
pertinentes 
d’observations 
avant le démarrage. 

d’acquisition 
sismique. 

 

Changement de 
ligne en moins de 
20 min, les coups 
ne doivent pas être 
interrompus. Pour 
les changements 
de ligne de plus de 
20 minutes, les 
grappes de bulleurs 
doivent être 
arrêtées à la fin de 
chaque ligne et 
redémarrées 
conformément aux 
procédures 
normales 
d’observation 
(30 min) et 
d’intensification 
(20 min minimum).  

 

Il est interdit 
d’utiliser un canon 
d’atténuation ou un
e source sismique 
unique. 

heure, il faut arrêter 
la source sismique 
à la fin de la ligne 
et effectuer une 
observation et une 
intensification 
préalables 
complètes de 
20 minutes avant la 
ligne suivante. Si 
l’on s’attend à ce 
qu’un changement 
de ligne soit de 
moins d’une heure, 
la grappe doit être 
exploitée à une 
puissance plus 
faible ou avec un 
canon 
d’atténuation. 
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Levés en situation 
de visibilité 
réduite 

L’intensification 
commencer après 
la tombée de la nuit 
ou dans des 
conditions qui 
empêche 
l’inspection visuelle 
(par exemple, 
l’obscurité, le 
brouillard, la pluie) 
de la zone 
d’exclusion 
uniquement avec 
l’utilisation de la 
SAP par un 
observateur 
compétent.  

 

La SAP est requise 
pendant tous les 
levés sismiques 
dans le plateau 
continental médio-
Atlantique. 

Dans la mesure du 
possible, les 
activités devraient 
commencer 
pendant les heures 
de clarté afin de 
s’assurer que des 
mesures 
d’atténuation 
visuelles peuvent 
être prises par les 
OMM. La SAP doit 
être utilisée 
pendant les 
périodes où 
l’atténuation 
visuelle n’est pas 
possible (p. ex. 
obscurité, faible 
visibilité). 

L’intensification 
peut commencer à 
condition qu’il n’y 
ait pas eu 3 arrêts 
ou plus en raison 
de la présence de 
baleines au cours 
de la période de 
24 heures 
précédente; ou bien 
le navire (ou un 
navire ou un avion 
de repérage) se 
trouve à proximité 
(~10 km) depuis au 
moins 2 heures 
(dans de bonnes 
conditions de 
visibilité) au cours 
de la période de 
24 heures 
précédente, et 
qu’aucune baleine 
n’ait été observée. 

 

L’utilisation de la 
SAP dans les 
zones où la 
probabilité de 
rencontrer des 
baleines est de 
modérée à élevée. 

 

Les sources 
acoustiques de 
niveau 1 (de plus 
grande taille) ne 
peuvent pas être 
activées pendant 
les heures de nuit 
ou dans de 
mauvaises 
conditions 
d’observation, sauf 
si la SAP a été 
effectuée par un 
opérateur qualifié 
pendant au moins 
30 minutes avant 
l’activation. 

 

En raison de la 
plage de détection 
limitée de la SAP 
pour les cétacés à 
très haute 
fréquence 
(inférieure à 
300 m), toute 
détection de ce 
genre nécessitera 
un arrêt immédiat. 

La SAP est 
obligatoire 
24 heures sur 24 
tout au long de 
l’opération 
sismique. 

 

Au moins 3, de 
préférence 4 opérat
eurs de SAP à bord 
du navire pour 
maintenir une 
activité de 
24 heures. Au 
moins deux d’entre 
eux devraient avoir 
une expérience 
reconnue à titre 
d’opérateur de SAP 
sur des navires 
sismiques. 

 

Les observations 
visuelles pendant 
les périodes de 
faible visibilité de 
jour devraient se 
poursuivre, même 
si la SAP est 
opérationnelle. 

La SAP sera 
utilisée pour 
augmenter les 
compétences des 
observateurs en 
période d’obscurité, 
de mauvaise 
visibilité ou d’état 
de la mer au-
dessus de 3. 

 

Le Centre danois 
pour 
l’environnement et 
l’énergie encourage 
l’utilisation du 
PAMGuard ou d’un 
outil semblable. 

 

Mesures 
d’atténuation 

Une distance de 
séparation 

Lorsque deux 
navires ou plus sont 

D’autres 
évaluations 

Il est interdit 
d’utiliser des 

Dans le cas de 
levés sismiques se 

Modèle prédictif de 
propagation du 
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additionnelles ou 
modifiées 

géographique de 
40 km peut être 
nécessaire entre 
des levés 
sismiques 
simultanés dans la 
zone du plateau 
continental de 
l’Atlantique-Centre 
et Sud. 

 

Réduire la vitesse à 
10 nœuds ou moins 
alors que les zones 
de transition sont 
fréquentées par les 
baleines noires de 
l’Atlantique Nord. 

 

Des mesures 
d’atténuation sont 
décrites pour les 
diagraphies de 
puits. 

 

Zones d’exclusion 
élargies dans l’inlet 
Cook, en Alaska (si 
l’évaluation 
environnementale 
est approuvée). 

en activité dans des 
zones adjacentes 
et tirent à tour de 
rôle pour éviter de 
causer des 
interférences 
sismiques, les 
lignes directrices 
s’appliquent à tous 
les navires 
concernés.  

 

Si des grappes à 
deux sources 
doivent être 
utilisées, et 
particulièrement si 
elles doivent 
fonctionner en 
simultané, la zone 
d’atténuation 
requise pour 
englober 
l’ensemble des 
grappes (p. ex. 
selon le point 
central entre les 
deux grappes) doit 
être estimée.  

 

Des mesures 
d’atténuation ont 
été prévues pour 
les levés 
bathymétriques 

environnementales 
des impacts 
potentiels peuvent 
être nécessaires si 
plusieurs sources 
sismiques (p. ex. 
deux navires sur un 
projet ou plusieurs 
projets adjacents) 
doivent être 
exploitées dans la 
même zone 
générale. 

 

Pour les levés 
effectués à 
proximité d’aires de 
reproduction ou de 
repos connues, une 
zone tampon est 
établie afin de 
garantir que les 
navires de levés en 
activité ne 
pénètrent pas dans 
le secteur où des 
baleines peuvent 
être présentes. 

explosifs comme 
source acoustique. 

 

Lorsque des 
activités sont 
prévues dans des 
aires d’importance 
écologique ou des 
sanctuaires de 
mammifères 
marins, la 
modélisation de la 
perte de 
transmission 
sonore sera 
intégrée à l’EIMM et 
vérifiée sur le 
terrain au cours du 
levé. 

 

Mesures 
d’atténuation 
supplémentaire en 
cas d’entrée initiale 
dans une zone de 
nuit. 

Envisager 
l’utilisation de 
protecteurs pour 
tortue pour éviter 
l’empêtrement. 

chevauchant, des 
modalités 
d’exploitation 
particulières 
peuvent être 

proposées, ainsi 
que l’adoption de 
mesures 
d’atténuation et de 
surveillance 
supplémentaires 
pouvant inclure le 
refus d’un permis.  

 

Dans le cas d’un 
levé à large azimut 
et faisant appel à 
plusieurs navires, 
les observateurs et 
les opérateurs de 
SAP devraient être 
présents sur tous 
les navires 
sismiques.  

 

bruit dans l’étude 
d’impact sur 
l’environnement. 
Pour les effets 
cumulatifs, le 
niveau d’exposition 
au bruit total (pour 
tous les impulsions 
de source sismique 
et tous les levés et 
activités simultanés 
dans la région) par 
24 heures. 

 

Exposition réelle au 
bruit dans la zone 
modélisée mesurée 
à des endroits 
représentatifs 
pendant le levé 
sismique. 

 

Un agent de liaison 
des pêches est 
présent à bord au 
besoin. 
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électromagnétiques 
et multifaisceaux. 
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6.0 EXAMEN ET ANALYSE DE L’EPC  
À partir de l’information présentée ci-dessus aux sections 3 à 5 et aux annexes 
correspondantes, nous cernons les principales lacunes des différentes composantes de l’EPC 
et soulignons les cas où d’autres administrations ont adapté des méthodes d’atténuation et de 
surveillance différentes ou supplémentaires. 

6.1 PLANIFICATION DES LEVÉS SISMIQUES 

6.1.1 Article 3 a) à c) : Caractéristiques d’une grappe de bulleurs 
Les grappes de bulleurs sont conçues pour transmettre principalement des sons de basse 
fréquence vers le bas à travers les fonds marins, et la quantité de son transmis dans des 
directions quasi-horizontales est considérablement réduite. Néanmoins, ils émettent également 
des sons qui se déplacent horizontalement vers les zones cibles non géophysiques et peuvent 
contenir une énergie importante au-dessus des fréquences que les grappes de bulleurs sont 
conçues pour émettre à des fins géophysiques (DeRuiter et al. 2006; Madsen et al. 2006; Tyack 
et al. 2006). L’EPC stipule qu’un levé sismique doit être planifié de manière à réduire au 
minimum la quantité d’énergie, la propagation horizontale du son et l’utilisation du son à des 
fréquences non nécessaires pour le levé. On suppose qu’il s’agit d’inclure des mesures qui vont 
au-delà de celles intégrées à la conception industrielle standard d’une grappe de bulleurs. 
D’après cette hypothèse, cet article de l’EPC n’a pas été mis en œuvre ni vérifié pour les levés 
sismiques au Canada. En réalité, chaque exploitant sismique possède généralement des 
grappes de bulleurs standard qui ont un volume, une pression de service et une structure fixes 
qu’il est pratiquement impossible de modifier. Il existe des solutions de rechange de source 
sismique de puissance inférieure aux grappes de bulleurs standard, mais elles n’ont pas encore 
été mises en œuvre pour les levés sismiques dans les eaux canadiennes. Il faudrait envisager 
d’utiliser ces solutions de rechange de puissance inférieure pendant la phase de planification, 
tandis que leur développement se poursuit.  
Malgré cela, quatre des sept administrations internationales examinées aux fins du présent 
rapport ont inclus des dispositions similaires dans leurs lignes directrices sur l’atténuation des 
effets des levés sismiques (voir le tableau 3). Le Groenland exige des promoteurs sismiques 
qu’ils démontrent, au moyen d’une modélisation acoustique de la source sonore, que les 
niveaux d’énergie réels les plus bas sont utilisés et que les sons de haute fréquence sont 
réduits au minimum. Toutefois, un groupe d’experts convoqué par le BOEM a conclu qu’il n’était 
ni raisonnable ni pratique d’élaborer des mesures pour déterminer si le niveau réel de source le 
plus faible d’une grappe de bulleurs était utilisé (annexe L dans BOEM 2017).  
Le présent examen tient compte des nouvelles technologies qui peuvent remplacer les sources 
sismiques comme eSourceMD et les vibrateurs marins. Les vibrateurs marins produisent des 
signaux d’énergie sonore qui sont habituellement du même ordre de grandeur, ou plus longs 
que les impulsions d’énergie sonore des sources sismiques. Comme l’énergie est émise sur 
une plus longue période, pour une quantité donnée d’énergie émise dans l’eau, un réseau 
d’équipement vibrosismique produit une pression de pointe inférieure à celle d’une grappe de 
bulleurs. Les vibrateurs marins diffèrent également des sources sismiques en ce qui concerne 
le contrôle des fréquences sonores émises. En raison du contrôle inhérent au mécanisme de 
vibration, le signal de sortie d’un vibrateur diminue considérablement le niveau de la source à 
mesure que la fréquence augmente. Cette diminution peut être comprise entre 50 à 100 dB par 
décade, à des fréquences supérieures à celles qui sont utiles pour les levés sismiques (~5 à 
100 Hz). La seule énergie émise au-delà de la fréquence maximale sélectionnée est créée par 
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la résonance harmonique momentanée du vibrateur. En comparaison, les bulleurs émettent une 
énergie sonore de fréquence harmonique significative au-dessus des fréquences nominales 
utiles pour le levé sismique. Ces hautes fréquences, qui ne sont pas utiles pour les levés 
sismiques, ont des niveaux qui ne diminuent habituellement que d’environ 30 dB par décade à 
des fréquences au-delà de 200 Hz (Spence 2009). Une évaluation antérieure des vibrateurs 
marins a conclu que la plupart des risques d’exploration géophysique future pourraient être 
réduits en utilisant des vibrateurs marins plutôt que des sources sismiques (LGL et MAI 2011). 
Les vibrateurs marins pourraient réduire les rayons de sécurité nécessaire pour éviter les 
blessures, mais pourraient augmenter l’effet de masquage, bien que la modélisation acoustique 
indique que les niveaux d’exposition au bruit des vibrateurs marins sont réduits sur une longue 
portée comparativement aux sources sismiques (Duncan et al. 2017). Comme précisé 
précédemment, à ce jour, des prototypes de vibrateurs marins ont été développés pour 
atteindre les principales caractéristiques de puissance des grappes et font actuellement l’objet 
d’essais de fiabilité (p. ex. Mougenot et al. 2017). De même, eSourceMD est toujours considéré 
comme étant en développement. Bien que les nouvelles technologies fassent l’objet d’un 
examen comme sources potentielles dans le cadre de levés géophysiques, il est prématuré de 
les inclure dans l’EPC. Quoi qu’il en soit, selon les progrès réalisés, il faudrait envisager 
d’utiliser ces sources en remplacement des bulleurs lors de l’étape de la planification. 

6.1.2 Article 4 : Éviter les effets néfastes notables  
Comme l’EPC ne contient pas de définition à cet effet, la signification de ce qu’est un effet 
néfaste notable pour les individus et les populations d’espèces marines inscrites à l’annexe de 
la LEP. Le lecteur doit supposer que cela fait référence à une décision prise au cours d’un 
processus d’évaluation environnementale. De plus, les espèces de poissons marins inscrites à 
l’annexe 1 de la LEP ne sont pas incluses à l’article 4 de l’EPC. 
En général, les administrations internationales n’incluent pas la terminologie typique des 
évaluations environnementales (c.-à-d. effets négatifs importants) dans leurs lignes directrices 
sur l’atténuation. Elles visent à éviter les zones et les périodes clés pour la faune marine. 

6.1.3 Article 5 : Évitement des zones et des périodes clés 
Dans de nombreuses régions extracôtières du Canada, l’absence de données de base 
saisonnières géoréférencées sur la répartition des mammifères, des tortues marines et des 
poissons empêche la mise en œuvre des mesures d’atténuation énumérées à l’article 5 de 
l’EPC. L’EPC ne comporte pas de dispositions visant à combler ces lacunes dans les données, 
afin de permettre une mise en œuvre efficace de cette mesure. De plus, la définition d’un 
groupe de mammifères marins n’est pas claire. Cette section de l’EPC ne mentionne pas non 
plus expressément les invertébrés. 
La planification de levés sismiques pour éviter les chevauchements spatiaux et temporels dans 
les zones où l’on s’attend à ce que des cétacés inscrits à l’annexe de la LEP soient présents est 
considérée comme la mesure d’atténuation la plus efficace pour réduire les répercussions sur 
les individus et leur habitat essentiel, mais dépend de renseignements adéquats sur la 
répartition et l’abondance des espèces. Dans de nombreux cas, un effort de recherche est 
nécessaire avant la tenue de levés sismiques afin d’établir adéquatement la présence des 
espèces afin que les mesures d’évitement spatial et temporel puissent être appliquées 
efficacement. En outre, il n’est pas toujours possible d’éviter les chevauchements spatiaux et 
temporels, car les levés sismiques sont habituellement limités à une zone d’intérêt particulière, 
et il est impossible d’éviter les espèces résidentes qui sont présentes toute l’année. 
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La plupart des administrations internationales comprennent des dispositions visant à éviter les 
zones de migration, de reproduction et de mise bas ainsi que les aires d’alimentation 
importantes pour les mammifères marins et, dans certains cas, les tortues marines, en 
supposant encore une fois que ces aires sont connues. À l’instar du Canada, la plupart des 
administrations ne prévoient pas de dispositions pour les levés sismiques dans les zones où 
l’on ne connaît pas les conditions particulières de migration, de reproduction et de mise bas 
ainsi que les aires d’alimentation importantes des mammifères marins. Toutefois, en Australie, 
les promoteurs de projets sismiques peuvent être tenus d’effectuer des recherches préalables 
aux levés sismiques pour déterminer les zones de concentration des baleines (p. ex. aires 
d’alimentation et voies de migration). Aux États-Unis, les levés sismiques ne sont pas autorisés 
dans l’habitat essentiel des baleines noires de l’Atlantique Nord pendant les périodes où les 
baleines s’y trouvent pour se reproduire et allaiter leurs petits. De plus, les niveaux sonores des 
levés sismiques ne doivent pas dépasser 160 dBrms (seuil comportemental actuel pour le bruit 
impulsif selon le National Marine Fisheries Service) aux limites de l’habitat essentiel de la 
baleine noire de l’Atlantique Nord. L’habitat essentiel de nidification des tortues marines doit 
être évité en Floride pendant la période de nidification active.  

6.1.4 Autres méthodes de planification 
Certaines administrations internationales (p. ex. les États-Unis et le Groenland) exigent qu’un 
plan de surveillance et d’atténuation pour les mammifères marins soit examiné et approuvé par 
l’organisme de réglementation. Ces plans de surveillance et d’atténuation décrivent en détail les 
procédures d’observation, d’atténuation et de production de rapports pour les OMM et, dans 
certains cas, pour les équipements et les opérateurs de SAP. Les plans sont généralement 
remis à l’équipage du navire et à l’équipe sismique, qui les examinent afin de s’assurer que les 
mesures d’atténuation sont clairement communiquées et que des mécanismes de mise en 
œuvre appropriés sont en place. Comme mentionné précédemment (voir le tableau 1), les levés 
sismiques pour l’exploration pétrolière et gazière au large de la Nouvelle-Écosse et dans la 
partie canadienne de la mer de Beaufort nécessitent un plan approuvé de surveillance et 
d’atténuation pour les mammifères marins.  

6.2 MESURES D’ATTÉNUATION ET SURVEILLANCE OPÉRATIONNELLES 
À titre de rappel, un examen détaillé de l’efficacité des mesures opérationnelles contenues dans 
l’EPC a été préparé il y a dix ans (Moulton et al. 2009), et, dans la plupart des cas, il demeure 
tout à fait pertinent pour aider à cerner les lacunes de l’EPC. L’une des lacunes générales de 
l’EPC est que la majorité des mesures d’atténuation opérationnelles sont axées sur les 
mammifères marins (et, dans une moindre mesure, sur les tortues marines) en tenant peu 
compte des effets des ondes de levés sismiques (composantes de la pression acoustique et du 
mouvement des particules) sur les poissons et les invertébrés. 

6.2.1 Zone de sécurité et activation des bulleurs 
Cette composante de l’EPC compte plusieurs éléments clés qui doivent être pris en 
considération, notamment la taille de la zone de sécurité, les qualifications de l’OMM (ou de 
l’opérateur de SAP), la surveillance avant l’intensification et les procédures d’intensification. 
Article 6a : Établissement d’une zone de sécurité 
À la lumière des nouvelles lignes directrices du NMFS (NMFS 2016, 2018) et des 
recommandations mises à jour sur l’effet sur l’ouïe de Southall et al. (2019), qui ont pris en 
compte les meilleures données scientifiques accessibles, la zone de sécurité minimale actuelle 
de 500 m autour des grappes de bulleurs est probablement suffisante pour réduire au minimum 
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l’exposition aux impulsions des sources sismiques qui peuvent entraîner des lésions auditives 
permanentes chez la plupart des espèces de mammifères marins. Elle peut ne pas être 
suffisante pour réduire au minimum la perte auditive temporaire chez les mammifères marins. Il 
est reconnu que des lacunes statistiques ont une influence sur la certitude relative aux seuils 
des effets sur l’ouïe (voir ci-dessous), notamment pour les espèces autres que les mammifères 
marins (p. ex. les tortues marines).  
Dans plusieurs administrations internationales, notamment le golfe du Mexique, le Royaume-
Uni, l’Australie et le Groenland, une zone de sécurité de 500 m (ou zone d’arrêt) autour des 
grappes de bulleurs est utilisée pour les mammifères marins (et, dans certains cas, les tortues 
marines). Le Brésil utilise une zone de sécurité de 1 000 m, et certaines administrations utilisent 
une zone de sécurité plus grande dans certaines circonstances (pour les surveillances avant 
l’intensification, les espèces en péril, les espèces sensibles aux hautes fréquences, les baleines 
avec un baleineau et les baleines à bec). 
Au Canada, la zone de sécurité minimale de 500 m a été utilisée au large de Terre-
Neuve-et-Labrador, tandis que dans la partie canadienne de la mer de Beaufort et au large de 
la Nouvelle-Écosse, la modélisation acoustique des grappes de bulleurs a été réalisée avec des 
zones de sécurité variant de 500 m à 2 500 m et de 600 m à 1 000 m, respectivement. L’un des 
principaux objectifs de l’EPC est de déterminer si la zone de sécurité est destinée à réduire au 
minimum le risque de déplacement permanent de seuil chez les mammifères marins ou si la 
zone de sécurité est également destinée à réduire au minimum le risque de déplacement 
temporaire de seuil chez les mammifères marins. Cette décision nécessiterait, entre autres, 
l’examen des lois applicables, notamment la Loi sur les espèces en péril et la Loi sur les 
pêches, ce qui dépasse la portée des travaux du présent rapport.  
Bien qu’il soit peu probable que l’activité de bulleurs pendant la plupart des levés sismiques 
cause des déplacements permanents de seuil chez de nombreux mammifères marins, la 
prudence est de mise compte tenu de ce qui suit : 

• les connaissances limitées sur les dommages auditifs induits par le son chez les 
mammifères marins, particulièrement les baleines à fanons et les pinnipèdes; 

• l’apparente sensibilité accrue de certaines espèces (p. ex. le marsouin commun et le 
phoque commun) au déplacement temporaire de seuil et probablement aussi au 
déplacement permanent de seuil; 

• le manque de connaissance des seuils de TTS et de PTS chez de nombreuses espèces, y 
compris diverses espèces étroitement liées au marsouin et au phoque du port. 

En outre, on ignore encore beaucoup des effets cumulatifs de l’exposition à de multiples levés 
sismiques simultanés sur l’audition des mammifères marins (ainsi que d’autres espèces). 
Les réactions d’évitement de nombreux mammifères marins, ainsi que les mesures de 
surveillance et d’atténuation couramment appliquées (surveillance visuelle et acoustique 
passive, intensification et arrêt lorsque des mammifères sont détectés à l’intérieur ou à 
l’approche de la zone de sécurité) réduiraient la probabilité déjà faible d’exposition des 
mammifères marins à des sons suffisamment forts pour induire des déplacements permanents 
de seuil.  
Article 6b : Utilisation d’OMM qualifiés pour effectuer des surveillances visuelles 
L’EPC exige qu’un OMM qualifié effectue une surveillance visuelle avant une intensification et 
pendant les périodes où les sources sismiques sont actives. Cet aspect de l’EPC comporte 
plusieurs lacunes, notamment, il ne fournit pas de directives claires sur : 1) la définition d’un 
OMM qualifié (et d’un opérateur de SAP), y compris les formations nécessaires; 2) le nombre 
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d’OMM requis; et 3) les périodes de repos. Selon la définition de l’EPC, un OMM est une 
personne formée à l’identification des espèces de mammifères marins et de tortues 
susceptibles d’être présentes dans la zone de levés sismiques. Plusieurs études ont démontré 
que les OMM expérimentés ont un taux d’observation des mammifères marins plus élevé et une 
capacité accrue à identifier correctement les espèces animales comparativement aux OMM 
inexpérimentés (Barlow et al. 2006; Stone 2015; Smith et al. en préparation). Comparativement 
aux exigences de plusieurs administrations internationales qui, dans de nombreux cas, 
énumèrent des exigences en matière de formation, d’expérience et d’études, l’EPC est 
inadéquat. Plusieurs administrations internationales exigent également l’approbation du 
curriculum vitae d’un OMM par un organisme de réglementation avant le début d’un levé 
sismique.  
Plusieurs administrations internationales exigent que deux OMM effectuent simultanément des 
surveillances visuelles pendant la période d’intensification et pendant les périodes où les 
sources sismiques sont actives. Il a été démontré que deux OMM détectent beaucoup plus de 
mammifères marins qu’un seul (p. ex. Moulton et Lawson 2002; Holst et al. 2018). 
À l’heure actuelle, l’EPC exige une surveillance d’au moins 30 minutes avant l’intensification. 
Cela peut ne pas laisser suffisamment de temps pour permettre à certaines espèces de 
mammifères marins de remonter à la surface à partir de plongées profondes et donc, de les 
rendre visibles à la surface pour être détectées par les OMM (Moulton et al. 2009; 
Moors-Murphy et Theriault 2017). Plusieurs administrations internationales ont augmenté la 
surveillance avant l’intensification à 60 minutes dans les régions où la profondeur de l’eau est 
supérieure à 200 m pour tenir compte de la durée de plongée plus longue d’espèces qui font 
des plongées profondes comme les baleines à bec et les cachalots. 
Article 7a : Retardement d’intensification 
L’EPC exige que l’intensification soit retardée si, au cours de la période précédant 
l’intensification, un cétacé, une tortue marine, un mammifère marin inscrit à l’annexe 1 de la 
LEP ou un mammifère marin pour lequel un effet négatif important a été prévu au cours du 
processus d’évaluation environnementale est détecté dans la zone de sécurité. Bien que cette 
mesure puisse protéger de nombreuses espèces de faunes marines, elle ne tient pas compte 
des pinnipèdes (autres que les espèces inscrites à l’annexe 1 de la LEP) et des poissons 
marins considérés comme des espèces en péril et qui peuvent être détectés à la surface (p. ex. 
le grand requin blanc, Carcharodon carcharias). La plupart des administrations internationales 
exigent un retardement de l’intensification pour toutes les espèces de mammifères marins et, 
dans certains cas, pour toutes les tortues marines.  
Article 7b : Procédures d’intensification 
L’EPC exige une intensification d’au moins 20 minutes, mais ne fixe pas de durée maximale. La 
plupart des administrations internationales exigent une période d’intensification d’au moins 
30 minutes ou de 20 à 40 minutes. Il est important d’établir une durée maximale 
d’intensification, car les promoteurs sismiques amorcent souvent la procédure d’intensification 
bien avant le début d’une ligne de levé (LGL, données non publiées), ce qui entraîne des 
émissions sonores inutiles.  
L’EPC établit une procédure générale pour l’intensification, en soulignant une « préférence » 
pour commencer par la plus petite source sismique (en matière de production d’énergie). Cela 
correspond généralement aux administrations internationales examinées dans le présent 
rapport, bien que la plupart des administrations indiquent qu’une intensification « doit » 
commencer par la plus petite source sismique.  



 

61 

L’efficacité de la procédure d’intensification a été examinée par Moulton et al. (2009), qui ont 
notamment considéré la procédure d’intensification comme une augmentation progressive du 
niveau sonore par unité de temps. L’intensification est devenue une procédure d’atténuation 
standard et, en l’absence de preuves très précises de son efficacité, elle est perçue 
principalement comme une mesure sensée. À notre connaissance, il n’y a pas eu d’études 
approfondies sur l’efficacité de l’intensification.  

6.2.2 Arrêt de la grappe ou des grappes de bulleurs 
À titre de rappel, l’objectif premier des arrêts des bulleurs est de réduire au minimum le risque 
que la faune marine subisse des lésions auditives ou une altération de ses capacités. 
Article 8a : Arrêts en raison de la présence de mammifères marins inscrits à l’annexe 1 
de la LEP et de tortues marines  
Cette exigence, telle qu’elle est actuellement énoncée dans l’EPC, n’est pas conforme aux 
meilleures données scientifiques disponibles et aux pratiques exemplaires mises en œuvre 
dans d’autres administrations. En fait, les promoteurs sismiques au Canada ont élargi la liste 
des espèces de mammifères marins et de tortues marines justifiant l’arrêt des sources pour 
tenir compte de cette lacune (voir tableau 3). Les États-Unis et l’Australie exigent un arrêt 
immédiat lorsqu’une baleine entre dans la zone de sécurité. Les deux pays définissent le terme 
« baleine » comme l’ensemble des espèces de baleines à fanons, des espèces de baleines à 
bec et des grands cétacés à dents. Les dauphins sont exclus de cette définition par les deux 
pays. La Nouvelle-Zélande et le Brésil exigent un arrêt immédiat des sources sismiques 
lorsqu’un mammifère marin entre dans la zone de sécurité.  
L’exclusion des espèces de poissons marins inscrites à l’annexe 1 de la LEP constitue une 
autre lacune potentielle de l’EPC. Cet aspect revêt une importance particulière pour les espèces 
de requins en péril, qui peuvent être périodiquement détectées à la surface. Toutefois, comme 
indiqué à la section 4.3.3, notre compréhension des effets du son sous-marin sur les requins et 
les poissons en général est considérée comme limitée.  
Article 8b : Arrêts en raison de la présence de mammifères marins et de tortues marines 
pour lesquels des effets néfastes notables sont prévus 
À notre connaissance, aucune des nombreuses évaluations environnementales réalisées n’a 
prévu d’effets négatifs importants sur les mammifères marins et les tortues marines (ainsi que 
les poissons et les invertébrés) dans le cadre de levés sismiques au Canada. Ce fait remet en 
question la pertinence de cet article de l’EPC. D’autres administrations ne font pas de lien direct 
entre les espèces nécessitant une procédure d’arrêt et le processus d’évaluation 
environnementale, mais adoptent une approche plus large et plus inclusive, comme il est 
indiqué ci-dessus. Encore une fois, il convient de noter que les poissons marins (et les 
invertébrés) ne sont pas inclus dans cet article. 

6.2.3 Intervalles entre les lignes du levé et l’arrêt des bulleurs à des fins 
d’entretien  
Article 9 : Utilisation des bulleurs pendant les changements de ligne 
L’une des grandes lacunes de cette composante de l’EPC est l’absence de directives quant aux 
circonstances qui justifieraient de recommander l’arrêt des bulleurs pendant les changements 
de ligne plutôt que de garder une source sismique active. De plus, l’EPC ne précise pas que si 
un seul bulleur est utilisé pendant les changements de ligne, il devrait s’agir de la plus petite (c.-
à-d. le plus faible volume) de la grappe.  
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Les exigences des administrations internationales examinées concernant les changements de 
ligne et les arrêts aux fins d’entretien diffèrent. Plusieurs d’entre elles ne permettent pas 
l’utilisation d’un seul bulleur pendant les changements de lignes. Les administrations qui 
autorisent l’utilisation d’un seul bulleur pendant les changements de ligne précisent que la 
source doit être à un faible niveau de puissance ou une seule source sismique 
« d’atténuation ».  
Article 10 : Reprise des levés sismiques 
À l’heure actuelle, l’EPC n’exige pas que la grappe soit graduellement intensifiée après une 
période d’utilisation d’un seul bulleur pendant les changements de ligne (ou les périodes 
d’entretien). De plus, l’EPC ne précise pas pendant combien de temps les sources sismiques 
peuvent être arrêtées ou les activités peuvent avoir lieu avec un seul bulleur avant qu’une 
intensification soit requise. 
Les administrations internationales qui autorisent l’utilisation d’un seul bulleur pendant les 
changements de ligne exigent généralement une intensification de la grappe avant la reprise 
des levés sismiques (tableau 3, annexe C). Cette exigence est résumée à l’annexe C. En 
général, la plupart des administrations n’exigeront pas d’intensification lorsque les grappes sont 
arrêtées pendant moins d’une période prescrite (20 minutes aux États-Unis et au Brésil, 
10 minutes au Royaume-Uni, 5 minutes au Groenland) et que certaines conditions sont 
remplies. 

6.2.4 Levés en situation de visibilité réduite 
Article 11 : Utilisation de technologies de détection des cétacés 
Tel qu’il est indiqué dans l’EPC, les technologies de détection des cétacés, comme la SAP, sont 
requises seulement pendant la surveillance préalable à l’intensification si le levé sismique a lieu 
dans l’habitat essentiel d’un cétacé (inscrit comme espèce menacée ou en voie de disparition à 
l’annexe 1 de la LEP) ou dans une zone utilisée par un cétacé où des effets néfastes notables 
ont été prévus au cours du processus d’évaluation environnementale. [Aucune circonstance n’a 
justifié la mise en œuvre de cette exigence particulière (c’est-à-dire les levés sismiques dans 
l’habitat essentiel ou la prévision d’effets néfastes notables sur un cétacé au cours du 
processus d’évaluation environnementale) aux termes de l’EPC.] L’absence de dispositions sur 
la détection des mammifères marins (et des tortues marines) lorsque la zone de sécurité n’est 
pas visible constitue une lacune majeure de l’EPC. Cet aspect concerne toutes les régions au 
large du Canada. Comme le soulignent Moulton et al. (2009), au large de la Nouvelle-Écosse et 
de Terre-Neuve, une zone de sécurité de 500 m était pleinement visible en moyenne seulement 
~39 % du temps (minimum 25 %) pendant les mois où les levés sismiques sont fréquents. Dans 
la partie canadienne de la mer de Beaufort, on estime que la visibilité est limitée par une 
combinaison de facteurs : 25 à 60 % en raison de l’obscurité, 25 à 40 % en raison de l’état de la 
mer ou de la hauteur de la houle, et 10 % en raison de la faible visibilité associée au brouillard 
(Harwood et Joynt 2009). Il en résulte que, pendant de longues périodes, sans technologie de 
détection des cétacés, les mesures d’atténuation qui consistent en l’arrêt et en l’intensification 
des sources sont inefficaces, car elles ne peuvent être mises en œuvre.  
Dans la plupart des administrations internationales, les sources sismiques ne peuvent pas être 
réactivées pendant les périodes où la zone de sécurité complète n’est pas visible et, par 
conséquent, la SAP est habituellement utilisée ou requise. On sait que la SAP peut être efficace 
uniquement lorsque les mammifères marins vocalisent. De plus, comme indiqué à la 
section 4.4, les systèmes de SAP présentent des limites. 
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L’EPC ne fournit aucune directive sur les normes minimales requises pour le matériel et les 
logiciels de SAP (y compris les enregistrements de performances), ni sur la formation et le 
niveau d’expérience requis pour les opérateurs de SAP. Les récentes exigences de la NOAA en 
matière de SAP pour les levés sismiques dans la zone extérieure du plateau continental médio-
Atlantique (NOAA 2018) constituent un bon exemple des meilleures pratiques, sachant que ces 
exigences n’ont pas encore été mises en œuvre sur le terrain.  
D’autres types de technologies de détection des cétacés (détecteurs infrarouges thermiques, 
radars et sonars actifs) sont généralement considérés comme étant à des stades précoces de 
développement et d’utilisation par rapport à la SAP (voir section 4.4), et à ce titre ne sont 
généralement pas utilisés comme outil de surveillance lors des levés sismiques. De plus, 
chaque type de technologie de détection comporte des limites (p. ex. les détecteurs infrarouges 
thermiques sont inefficaces dans le brouillard épais). 
Article 12 : Cétacés non identifiés 
L’EPC exige que les cétacés non identifiés à une espèce soient considérés comme des 
espèces nécessitant un arrêt des bulleurs et qu’une vocalisation dont il est impossible de 
déterminer qu’elle tombe à l’extérieur de la zone de sécurité soit considérée comme se trouvant 
à l’intérieur de la zone de sécurité. Par conséquent, l’intensification ne doit pas commencer 
avant que 30 minutes se soient écoulées depuis la dernière détection. Les dispositions de cet 
article de l’EPC sont considérées comme assez prudentes. Les États-Unis et le Groenland 
laissent clairement à la discrétion de l’opérateur du système de SAP le soin d’évaluer les 
vocalisations et de déterminer si elles se produisent à l’intérieur ou à l’extérieur de la zone de 
sécurité. À l’inverse, la Nouvelle-Zélande adopte une approche comparable à celle de l’EPC. 

6.2.5 Mesures d’atténuation additionnelles ou modifiées 
Articles 13 et 14 : Mesures d’atténuation supplémentaires et préventives  
Ces articles de l’EPC sont suffisamment vastes pour permettre aux organismes de 
réglementation, aux intervenants et aux promoteurs sismiques d’adapter de nouvelles mesures 
d’atténuation ou de modifier les mesures existantes par prévention, notamment la prise en 
compte des effets cumulatifs de levés sismiques simultanés. Toutefois, il est essentiel que les 
organismes de réglementation compétents mettent en œuvre cet aspect de l’EPC. D’autres 
mesures d’atténuation utilisées dans la partie canadienne de la mer de Beaufort pour les 
baleines boréales constituent un bon exemple de mise en œuvre efficace de la souplesse 
qu’accorde l’EPC (voir la section 3.2.3). 
La plupart des administrations internationales prévoient des mesures d’atténuation 
supplémentaires, quoique généralement non spécifiques, dans certaines circonstances, y 
compris des levés sismiques simultanés.  
Article 15 : Activation d’une source sismique unique 
La nécessité de mettre progressivement en marche un seul bulleur s’il s’agit de la seule source 
sonore qui sera utilisée pendant les levés semble contre-intuitive étant donné que l’activation 
d’un seul bulleur (à pleine puissance) est la façon dont débute l’intensification d’une grappe de 
bulleurs. Toutefois, en Nouvelle-Zélande, pour les levés sismiques de puits de forage, il s’agit 
d’une mesure d’atténuation possible.  

  



 

64 

6.3 OPÉRATIONS DANS LES EAUX COUVERTES DE GLACE ET À PROXIMITÉ DE 
CELLES-CI 

À l’heure actuelle, l’EPC ne tient pas compte des levés sismiques dans les eaux recouvertes de 
glace. Au Canada, les levés sismiques classiques (c.-à-d. les levés 2D et 3D) n’ont pas été 
effectués dans des eaux recouvertes de glace. Toutefois, dans la partie canadienne de la mer 
de Beaufort, des levés sismiques 2D ont été effectués dans des zones adjacentes à des eaux 
recouvertes de glace (p. ex. LGL et al. 2006; LGL et Canning et Pitt 2007; LGL 2008b). La 
principale mesure d’atténuation adaptée en raison de la proximité de la glace a été la mise en 
œuvre de procédures d’arrêt en cas de détection d’ours polaires dans l’eau (voir la section 3.2.3 
ci-dessus). 
Des levés sismiques (2D) dans les eaux recouvertes de glace ont eu lieu au nord-est du 
Groenland (p. ex. GXT 2009). Les levés dans la glace étaient possibles parce qu’un brise-glace 
naviguait devant le navire de source sismique. De plus, une technologie spécialisée a été 
utilisée pour submerger le câble du récepteur de l’hydrophone. Les exigences en matière 
d’atténuation et de surveillance étaient les mêmes que celles qui s’appliquent aux levés 
sismiques effectués dans les eaux libres du Groenland. Bon nombre de ces exigences sont 
incluses dans l’EPC. 
Il est reconnu que la couverture de glace (Richardson et al. 1995) et le pergélisol sous-marin 
peuvent influer sur la propagation du son sous-marin (p. ex. Moulton et Richardson 2010). La 
variation potentielle de la propagation du son pourrait avoir une incidence sur la taille de la zone 
de sécurité utilisée pour atténuer les effets sur les mammifères marins, et d’autres 
préoccupations propres à l’exploitation dans les eaux recouvertes de glace ou à proximité de 
celles-ci pourraient être prises en considération. La nécessité éventuelle de mettre en place des 
mesures d’atténuation environnementales supplémentaires ou modifiées, comme indiqué dans 
l’évaluation environnementale du projet, est abordée à l’article 13b de l’EPC. 
Le sujet des activités sismiques dans les eaux couvertes de glace ou à proximité celles-ci et sa 
possible inclusion explicite dans l’EPC demeurent flous, car il existe peu de données 
concernant les risques pour les mammifères marins dans les eaux couvertes de glace ou à 
proximité, ainsi que les stratégies d’atténuation potentielles. Toutefois, une étude a montré que 
le piégeage par la glace constitue un risque potentiel pour les mammifères marins exposés aux 
ondes de levés sismiques (Heide-Jørgensen et al. 2013).  

6.4 AUTRES 
La portée du présent rapport englobe l’examen des mesures d’atténuation et la surveillance des 
réactions comportementales de la faune marine, notamment les mammifères marins. Comme 
l’ont souligné Moors-Murphy et Theriault (2017), l’EPC a une capacité limitée en ce qui 
concerne les réactions les possibles dommages ou le harcèlement potentiel pour les individus 
(c’est-à-dire aux réactions comportementales8) des espèces en péril qui peuvent se produire à 
plus grande distance de la source sonore (c’est-à-dire au-delà de la zone de sécurité). Les 
seules mesures d’atténuation prévues dans l’EPC qui portent actuellement sur de telles 
répercussions sont celles appliquées à l’étape de la planification, où il est précisé que tous les 

                                                
8 Par « dommages », on entend « le résultat négatif d’une activité où un ou plusieurs événements réduisent l’aptitude 
(par exemple, la survie, la reproduction, le mouvement) des individus ». Par « harcèlement », on entend « tout acte 
ou série d’actes qui tendent à perturber, effrayer ou agresser un individu ou une population et qui, par leur fréquence 
et leur ampleur, entraînent des modifications du ou des comportements normaux qui réduisent la capacité d’un 
individu à mener à bien un ou plusieurs de ses processus vitaux, ce qui pourrait compromettre la survie ou le 
rétablissement de l’espèce » (voir Moors-Murphy et Theriault 2017). 
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levés sismiques doivent être planifiés de manière à éviter les effets néfastes notables ainsi qu’à 
éviter de déplacer ou de détourner les espèces de mammifères marins inscrites à la liste des 
espèces en péril. À l’heure actuelle, il n’y a pas de mesures d’atténuation opérationnelles dans 
l’EPC qui visent précisément à réduire les effets comportementaux potentiels ou les 
répercussions du masquage sur les mammifères marins (ou les tortues marines). 
D’après l’expérience de LGL, il est difficile pour les OMM situés sur un navire sismique de 
recueillir des données comportementales détaillées, que ce soit au moment de l’arrêt d’une 
grappe de bulleurs ou même pendant la plupart des autres périodes. La combinaison d’une 
période limitée disponible pour observer un mammifère marin pendant que le navire sismique 
navigue (donc aucune observation comportementale prolongée) et la nécessité de surveiller 
constamment la zone de sécurité signifie que les OMM peuvent consacrer peu d’efforts à 
l’enregistrement des observations (Holst et al. 2018). De plus, on ne sait pas exactement quel 
type de réaction comportementale d’un mammifère marin (ou d’une tortue marine) observée à 
partir d’un navire sismique déclencherait une mesure d’atténuation en temps réel. De même, 
l’utilité de placer des OMM sur des navires de soutien, qui naviguent habituellement de 1 à 2 km 
devant un navire sismique, est discutable. À la suite d’un examen des données rapportées par 
un OMM dans la partie canadienne de la mer de Beaufort, Holst et al. (2018) n’ont pas 
recommandé de placer des OMM sur le navire de soutien, car les résultats de la surveillance 
ont indiqué qu’étant donné la distance de séparation typique entre les navires de soutien et les 
navires sismiques, les OMM sur le navire de soutien présentent une utilité minimale compte 
tenu des objectifs de surveillance et d’atténuation.  
À des distances au-delà de celles qui sont véritablement surveillées par les OMM à bord de 
navires sismiques, des levés aériens et des programmes de surveillance acoustique ont été 
utilisés avec succès pour documenter la réaction des mammifères marins aux levés sismiques. 
Ces types de programmes de surveillance visent habituellement à valider les prévisions faites 
pendant le processus d’évaluation environnementale ou à combler les lacunes statistiques. La 
nécessité d’une surveillance de suivi pour les levés sismiques devrait être déterminée au cours 
du processus d’évaluation environnementale et, à ce titre, est probablement mieux décrite à 
l’article 13 de l’EPC. Toutefois, nous soulignons, une fois de plus, que les organismes de 
réglementation devraient exiger la mise en œuvre de cet aspect de l’EPC, selon le cas. 

7.0 CONCLUSION 
À la suite d’un examen de la documentation scientifique, des méthodes d’atténuation utilisées à 
l’échelle internationale et des méthodes d’atténuation utilisées à l’échelle régionale au Canada, 
il est évident qu’il est nécessaire de mettre à jour l’EPC de 2008. Il s’agit également du 
consensus découlant de la réunion du Secrétariat canadien de consultation scientifique tenue 
en mai 2019 à Halifax. L’analyse effectuée avant et pendant la réunion du Secrétariat canadien 
de consultation scientifique a conduit à recommander des changements pour chacune des 
composantes de l’EPC 2008. Ces recommandations figurent dans un avis scientifique du MPO 
(MPO xxxx).  
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ANNEXE A : ÉNONCÉ DES PRATIQUES CANADIENNES D’ATTÉNUATION DES 
ONDES SISMIQUES EN MILIEU MARINCONTEXTE 

L’Énoncé des pratiques canadiennes d’atténuation des ondes sismiques en milieu marin 
précise les exigences d’atténuation qui doivent être respectées lors de la planification et de la 
réalisation des levés sismiques marins, afin de réduire au minimum les effets sur la vie marine. 
Ces exigences sont énoncées comme des normes minimales applicables à toutes les eaux 
marines non couvertes de glace au Canada. L’Énoncé complète les processus d’évaluation 
environnementale existants, y compris ceux qui sont énoncés dans les revendications 
territoriales réglées. Le système de réglementation actuel continuera à assurer la protection de 
la santé et de la sécurité des travailleurs extracôtiers et à assurer que les activités sismiques se 
font dans le respect des autres utilisateurs des océans. 

DÉFINITIONS 
• Baleine : s’entend d’un cétacé autre qu’un dauphin ou un marsouin. 

• Bulleur : s’entend d’un type de source sismique, composé d’un bulleur ou d’une grappe de 
bulleurs, lequel sert à décharger brusquement de l’air comprimé dans la colonne d’eau pour 
provoquer une impulsion d’énergie acoustique qui pénètre le fond marin. 

• Cétacé : s’entend d’une baleine, d’un dauphin ou d’un marsouin. 

• Énoncé des pratiques canadiennes : s’entend de l’Énoncé des pratiques canadiennes 
d’atténuation des ondes sismiques en milieu marin. 

• Habitat essentiel : s’entend de l’habitat nécessaire à la survie ou au rétablissement d’une 
espèce sauvage inscrite à la liste des espèces en péril, comme indiqué dans la stratégie ou 
le plan d’action pour le rétablissement de l’espèce. 

• Intensification : s’entend de l’accroissement graduel du niveau sonore émis par une 
grappe de bulleurs, obtenu par l’activation systématique d’un nombre croissant de bulleurs 
ou d’une grappe de bulleurs sur une certaine période. 

• Levé sismique : s’entend d’une opération géophysique consistant à utiliser une source 
sismique pour produire artificiellement des ondes acoustiques qui se propagent dans la 
terre et sont réfléchies ou réfractées par les couches souterraines, puis enregistrées. 

• Mammifère marin : s’entend de l’ensemble des cétacés et des pinnipèdes. 

• Observateur des mammifères marins : s’entend d’une personne formée à l’identification 
des espèces de tortues marines et de mammifères marins dont on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles soient présentes dans la zone où le levé sismique aura lieu. 

• Pinnipède : s’entend d’un phoque, d’une otarie ou d’un morse.  
• Source sismique : s’entend d’un appareil servant à créer des ondes acoustiques dans le 

cadre d’un levé sismique. 

• Surveillance acoustique passive : s’entend de la technologie pouvant servir à détecter la 
présence sous l’eau de cétacés qui émettent des vocalisations. 
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APPLICATION 
1. Sauf disposition contraire, les mesures d’atténuation établies dans le présent Énoncé des 

pratiques canadiennes s’appliquent à tout levé sismique mené dans le milieu marin du 
Canada à l’aide d’un bulleur ou d’une ou plusieurs grappes de bulleurs. 

2. Les mesures d’atténuation établies dans le présent Énoncé des pratiques canadiennes ne 
s’appliquent pas aux levés sismiques effectués : 
a. dans des eaux marines prises par les glaces; 
b. dans des lacs ou des parties non estuariennes de fleuves ou rivières. 

PLANIFICATION DES LEVÉS SISMIQUES 

Mesures d’atténuation 
3. Un levé sismique doit être planifié de façon : 

a. à utiliser le moins d’énergie possible nécessaire pour atteindre les objectifs 
du levé; 

b. à réduire au minimum la proportion de l’énergie qui se propage 
horizontalement; 

c. à réduire au minimum la quantité d’énergie de fréquence supérieure aux 
fréquences nécessaires au but du levé. 

4. Tous les levés sismiques doivent être planifiés de façon à éviter de provoquer : 
a. un effet négatif important à une tortue marine ou un mammifère marin d’une 

espèce inscrite comme menacée ou en voie de disparition à l’annexe 1 de la 
Loi sur les espèces en péril; 

b. un effet négatif important sur la population de toute autre espèce marine. 
5. Un levé sismique doit être conçu de façon à éviter : 

a. de déplacer un individu d’une espèce de mammifères marins ou de tortues 
marines inscrite comme menacée ou en voie de disparition à l’annexe 1 de la Loi 
sur les espèces en péril qui se reproduit, s’alimente ou nourrit ses petits; 

b. faire dévier, d’une route ou d’un corridor de migration connu, un individu en 
migration d’une espèce de mammifères marins ou de tortues marines inscrite 
comme menacée ou en voie de disparition à l’annexe 1 de la Loi sur les espèces 
en péril; 

c. disperser une agrégation de poissons frayant à partir d’une frayère connue; 
d. déplacer un troupeau de mammifères marins qui s’alimentent, se reproduisent ou 

allaitent leurs petits s’il est de connaissance notoire qu’il n’existe pas un autre 
endroit où ces animaux peuvent mener ces activités ou, le cas échéant, qu’en 
utilisant un autre endroit, ils subiront des effets néfastes notables; 

e. de faire dévier des agrégations de poissons ou des troupeaux de mammifères 
marins de leur route ou corridor de migration connu s’il est de connaissance 
notoire qu’il n’existe pas d’autre route ou corridor de migration ou, le cas 
échéant, qu’en utilisant ces trajets, les mammifères marins ou les regroupements 
de poissons subiront des effets néfastes notables. 
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ZONE DE SÉCURITÉ ET ACTIVATION DES BULLEURS 

Mesures d’atténuation 
6. Pour un levé sismique, il faut : 

a. établir une zone de sécurité, laquelle est un cercle d’un rayon d’au moins 
500 mètres tel que mesuré du centre de la ou des grappe(s) de bulleurs; et 

b. lorsque la zone de sécurité est visible, 
i. s’assurer qu’un observateur des mammifères marins qualifié surveille la 

zone continuellement durant au moins 30 minutes avant l’activation de la 
ou des grappes de bulleur(s); et/ou 

ii. faire effectuer par la suite une surveillance de la zone à intervalles réguliers 
si le levé sismique est d’une puissance telle qu’il doit être évalué en vertu 
de la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale, indépendamment 
de ce que la Loi s’applique. 

7. Si toute la zone de sécurité est visible, les conditions et processus suivants s’appliquent 
avant de démarrer la ou les grappes de bulleurs ou de les réactiver après leur arrêt 
pendant plus de 30 minutes : 
a. aucune des espèces suivantes n’a été observée par un observateur des 

mammifères marins dans la zone de sécurité pendant au moins 30 minutes : 
i. un cétacé ou une tortue marine; 
ii. un mammifère marin inscrit comme menacé ou en voie de disparition à 

l’annexe 1 de la Loi sur les espèces en péril; 
iii. en regard des modalités énoncées à l’alinéa 4(b), tout autre mammifère 

marin qui, d’après une évaluation environnementale, pourrait subir des 
effets néfastes notables; 

b. intensification progressive de la ou des grappe(s) de bulleurs pendant au moins 
20 minutes, en commençant par l’activation d’un seul bulleur, préférablement 
celui qui émet le moins d’énergie, puis en activant graduellement les autres 
bulleurs de la grappe ou des grappes jusqu’à ce que le niveau d’énergie 
opérationnel soit atteint. 

ARRÊT DE LA OU DES GRAPPES DE BULLEURS 

Mesures d’atténuation 
8. La ou les grappe(s) de bulleurs doivent être immédiatement stoppées si un observateur 

des mammifères marins repère dans la zone de sécurité : 
a. un individu d’une espèce de mammifères marins ou de tortues marines inscrite 

comme menacée ou en voie de disparition à l’annexe 1 de la Loi sur les espèces 
en péril; ou 

b. en regard des modalités énoncées à l’alinéa 4(b), un individu de toute autre 
espèce de mammifères marins ou de tortues marines identifiée dans une 
évaluation environnementale comme risquant de subir d’effets néfastes notables. 
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INTERVALLES ENTRE LES LIGNES DU LEVÉ ET L’ARRÊT DES BULLEURS À 
DES FINS D’ENTRETIEN 

Mesures d’atténuation 
9. Lorsqu’un levé sismique (collecte de données) est interrompu pour passer d’une ligne 

de levé à une autre, pour effectuer de l’entretien ou pour une autre raison 
opérationnelle, la ou les grappe(s) de bulleurs doivent : 
a. être stoppée(s) complètement; ou 
b. Réduites à un seul bulleur. 

10. Si la source sismique est réduite à un seul bulleur conformément à l’alinéa 9(b) : 
a. il faut poursuivre la surveillance visuelle de la zone de sécurité conformément à 

l’article 6 et respecter les consignes d’arrêt des bulleurs de l’article 8; 
b. les procédures d’intensification établies à l’article 7 n’ont pas à être suivies 

lorsque le levé sismique reprend. 

LEVÉS EN SITUATION DE VISIBILITÉ RÉDUITE 

Mesures d’atténuation 
11. Lorsque les conditions indiquées ci-après prévalent, il faut utiliser des techniques de 

surveillance acoustique passive des cétacés avant l’activation graduelle de la ou des 
grappes de bulleurs et durant la même période que pour la surveillance visuelle établie à 
l’article 6. Ces conditions sont les suivantes : 
a. toute la zone de sécurité n’est pas visible; et 
b. le levé sismique est effectué dans un secteur : 

i. connu comme l’habitat essentiel d’un cétacé émettant des vocalisations 
inscrit comme menacé ou en voie de disparition à l’annexe 1 de la Loi sur 
les espèces en péril; ou 

ii. identifié d’après une évaluation environnementale, comme endroit où l’on 
devrait trouver un cétacé émettant des vocalisations appartenant à une 
espèce qui pourrait subir des effets néfastes notables, en regard des 
modalités énoncées à l’alinéa 4(b). 

12. Si l’on se sert de la surveillance acoustique passive ou d’une technique semblable de 
détection de cétacés, conformément à l’article 11, et que l’on ne peut identifier l’espèce 
par sa signature vocale ou un autre critère d’identification : 
a. il faut présumer que toutes les vocalisations de cétacés non identifiés sont 

émises par des baleines visées aux alinéas 8(a) ou 8(b); et 
b. à moins que l’on établisse que le ou les cétacés sont à l’extérieur de la zone de 

sécurité, l’activation de la ou des grappes de bulleurs ne peut commencer que si 
une période d’au moins 30 minutes s’est écoulée depuis le dernier 
enregistrement de vocalisations émises par des cétacés non identifiés. 
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MESURES D’ATTÉNUATION ADDITIONNELLES OU MODIFIÉES 

Mesures d’atténuation 
13. Quiconque veut effectuer un levé sismique dans le milieu marin du Canada peut être 

tenues de mettre en place des mesures d’atténuation additionnelles ou modifiées, 
notamment une modification à la superficie de la zone de sécurité ou d’autres mesures 
précisées dans l’évaluation environnementale du projet, afin de tenir compte : 
a. de la possibilité d’effets environnementaux néfastes chroniques ou cumulatifs 

de : 
i. plusieurs sources sismiques (par exemple deux navires pour un projet ou 

des projets simultanés), ou 
ii. la combinaison de levés sismiques et d’autres activités qui nuisent à la 

qualité du milieu marin dans la région perturbée par le ou les programmes 
proposés; 

b. des variations dans les niveaux de propagation du son dans la colonne d’eau, 
lesquels dépendent du fond marin et de facteurs géomorphologiques et 
océanographiques; 

c. de niveaux sonores de la ou des grappe(s) de bulleurs sismiques beaucoup plus 
bas ou plus élevés que la moyenne; 

d. d’espèces relevées comme étant préoccupantes dans une évaluation 
environnementale, notamment celles décrites à l’alinéa 4 b). 

14. Des changements à certaines ou à l’ensemble des mesures établies dans le présent 
Énoncé des pratiques canadiennes pourraient être autorisés si les nouvelles mesures 
d’atténuation ou de précaution permettent d’atteindre un niveau de protection 
environnementale équivalent ou supérieur en ce qui concerne les aspects présentés aux 
articles 6 à 13 inclusivement. Lorsque d’autres méthodes ou technologies sont 
proposées, elles doivent être évaluées dans le cadre de l’évaluation environnementale 
du projet. 

15. Lorsqu’un seul bulleur est utilisé et que l’intensification, consistant à activer de plus en 
plus de bulleurs, ne s’applique pas, il faut quand même accroître graduellement le 
niveau sonore dans la mesure où cela est techniquement réalisable. 
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ANNEXE B : DES DOCUMENTS DU SCCS ET DES DOCUMENTS CONNEXES FOURNIS PAR LE MPO 

SÉRIES ANNÉE 
RÉFÉRENCE 

DE LA 
PUBLICATION 

AUTEURS TITRE  URL  RÉGION  DATE DE 
PUBLICATION 

REH 2003 2003/001 MPO-DFO 

Un cadre pour aider le MPO à 
évaluer les demandes portant sur 
l’examen de propositions de 
prospection sismique 

https://waves-vagues.dfo-
mpo.gc.ca/Library/282211.pdf 

Région de la capitale 
nationale 

 

REH 2004 2004/003 MPO-DFO 
Impacts possibles de la 
prospection sismique sur le crabe 
des neiges 

https://waves-vagues.dfo-
mpo.gc.ca/Library/283840.pdf Région du Golfe 21/10/2004 

REH 2004 2004/002 MPO-DFO 

Évaluation des renseignements 
scientifiques sur les impacts des 
ondes sismiques sur les poissons, 
les invertébrés, les tortues et les 
mammifères marins 

https://waves-vagues.dfo-
mpo.gc.ca/Library/336647.pdf 

Région de la capitale 
nationale 15/9/2004 

CR 2004 2004/045 MPO-DFO 

Compte rendu de l’examen par les 
pairs des impacts possibles de 
l’énergie sismique sur le crabe des 
neiges; 29 septembre 2004 

http://waves-vagues.dfo-
mpo.gc.ca/Library/315147.pdf Région des Maritimes 06/06/2005 

CR 2008 2008/032 MPO-DFO 

Atelier national : Deuxième atelier 
évaluation des renseignements 
scientifiques sur les impacts des 
bruits sismiques sur les poissons, 
les invertébrés et les mammifères 
marins de 2008 : les 26 et 
27 mars 2008 

http://www.dfo-mpo.gc.ca/csas-
sccs/publications/pro-

cr/2008/2008_032-fra.htm 

Région de la capitale 
nationale 04/05/2009 

CR 2009 2009/044 MPO-DFO 

Compte rendu de l’atelier national 
d’examen de l’efficacité des 
mesures utilisées pour atténuer 
les incidences potentielles des 
ondes de levés sismiques sur les 
mammifères marins, les 12 et 
13 mai 2009 

http://www.dfo-mpo.gc.ca/csas-
sccs/publications/pro-

cr/2009/2009_044-fra.htm 

Région de la capitale 
nationale 04/05/2010 

CR 2015 2015/033 MPO-DFO 

Compte rendu de l’Examen 
national par les pairs des mesures 
d’atténuation et de surveillance 
dans le cadre des activités de 
levés sismiques dans l’habitat 

http://www.dfo-mpo.gc.ca/csas-
sccs/publications/pro-

cr/2015/2015_033-fra.html 

Région de la capitale 
nationale 17/7/2015 

https://waves-vagues.dfo-mpo.gc.ca/Library/282211.pdf
https://waves-vagues.dfo-mpo.gc.ca/Library/282211.pdf
https://waves-vagues.dfo-mpo.gc.ca/Library/282211.pdf
https://waves-vagues.dfo-mpo.gc.ca/Library/282211.pdf
https://waves-vagues.dfo-mpo.gc.ca/Library/283840.pdf
https://waves-vagues.dfo-mpo.gc.ca/Library/283840.pdf
https://waves-vagues.dfo-mpo.gc.ca/Library/283840.pdf
https://waves-vagues.dfo-mpo.gc.ca/Library/336647.pdf
https://waves-vagues.dfo-mpo.gc.ca/Library/336647.pdf
https://waves-vagues.dfo-mpo.gc.ca/Library/336647.pdf
https://waves-vagues.dfo-mpo.gc.ca/Library/336647.pdf
https://waves-vagues.dfo-mpo.gc.ca/Library/336647.pdf
http://waves-vagues.dfo-mpo.gc.ca/Library/315147.pdf
http://waves-vagues.dfo-mpo.gc.ca/Library/315147.pdf
http://waves-vagues.dfo-mpo.gc.ca/Library/315147.pdf
http://waves-vagues.dfo-mpo.gc.ca/Library/315147.pdf
http://www.dfo-mpo.gc.ca/csas-sccs/publications/pro-cr/2008/2008_032-fra.htm
http://www.dfo-mpo.gc.ca/csas-sccs/publications/pro-cr/2008/2008_032-fra.htm
http://www.dfo-mpo.gc.ca/csas-sccs/publications/pro-cr/2008/2008_032-fra.htm
http://www.dfo-mpo.gc.ca/csas-sccs/publications/pro-cr/2008/2008_032-fra.htm
http://www.dfo-mpo.gc.ca/csas-sccs/publications/pro-cr/2008/2008_032-fra.htm
http://www.dfo-mpo.gc.ca/csas-sccs/publications/pro-cr/2008/2008_032-fra.htm
http://www.dfo-mpo.gc.ca/csas-sccs/publications/pro-cr/2008/2008_032-fra.htm
http://www.dfo-mpo.gc.ca/csas-sccs/publications/pro-cr/2008/2008_032-fra.htm
http://www.dfo-mpo.gc.ca/csas-sccs/publications/pro-cr/2008/2008_032-fra.htm
http://www.dfo-mpo.gc.ca/csas-sccs/publications/pro-cr/2008/2008_032-fra.htm
http://www.dfo-mpo.gc.ca/csas-sccs/publications/pro-cr/2009/2009_044-fra.htm
http://www.dfo-mpo.gc.ca/csas-sccs/publications/pro-cr/2009/2009_044-fra.htm
http://www.dfo-mpo.gc.ca/csas-sccs/publications/pro-cr/2009/2009_044-fra.htm
http://www.dfo-mpo.gc.ca/csas-sccs/publications/pro-cr/2009/2009_044-fra.htm
http://www.dfo-mpo.gc.ca/csas-sccs/publications/pro-cr/2009/2009_044-fra.htm
http://www.dfo-mpo.gc.ca/csas-sccs/publications/pro-cr/2009/2009_044-fra.htm
http://www.dfo-mpo.gc.ca/csas-sccs/publications/pro-cr/2009/2009_044-fra.htm
http://www.dfo-mpo.gc.ca/csas-sccs/publications/pro-cr/2015/2015_033-fra.html
http://www.dfo-mpo.gc.ca/csas-sccs/publications/pro-cr/2015/2015_033-fra.html
http://www.dfo-mpo.gc.ca/csas-sccs/publications/pro-cr/2015/2015_033-fra.html
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ANNEXE C : PRATIQUES ET LIGNES DIRECTRICES INTERNATIONALES 

1.0 INTRODUCTION 
La présente annexe contient un examen détaillé des exigences en matière d’atténuation et de 
surveillance pour les levés sismiques maritimes relevant des États-Unis, du Royaume-Uni, de 
l’Australie, de la Nouvelle-Zélande, du Brésil, du Groenland (Danemark) et de la Norvège. Dans 
la mesure du possible, nous présentons également de l’information sur les levés de forage et 
les levés de type géorisque.  
En novembre 2018, la Nouvelle-Zélande a adopté une loi qui interdit la délivrance de nouveaux 
permis d’exploration pétrolière et gazière en mer, même si les permis existants sont maintenus 
et assujettis au code sismique maritime en vigueur. Cette mesure fait suite à l’interdiction de 
futures activités d’exploration pétrolière et gazière au large du Belize, du Costa Rica, de 
l’Irlande, du Danemark (eaux intérieures seulement, ne comprend pas la mer du Nord ni le 
Groenland) et à leur élimination graduelle en France (Offshore Technology 2018). 
Outre les administrations susmentionnées, l’Union internationale pour la conservation de la 
nature et de ses ressources (UICN) a publié un document d’orientation qui met l’accent sur la 
planification, l’évaluation environnementale, l’évaluation des risques et la surveillance des 
études géophysiques maritimes (Nowacek et Southall 2016), notamment des méthodes de 
planification et de surveillance qui ont été élaborées au cours des dernières années (et qui 
continuent d’évoluer) pour les levés sismiques à l’île Sakhalin. Comme les lignes directrices ne 
prévoient pas d’atténuation opérationnelle particulière, elles ne seront pas évaluées davantage. 
Vous trouverez des renseignements supplémentaires sur le site Web de l’UICN. 

2.0 ÉTATS-UNIS 
Les programmes parasismiques visant la zone extérieure du plateau continental des États-Unis 
sont réglementés par le Bureau of Ocean Energy Management (BOEM). Le BOEM a 
compétence sur la zone extérieure du plateau continental de quatre régions : l’Alaska, 
l’Atlantique, le Pacifique et le golfe du Mexique. La principale source pour la présente section 
est l’Avis aux détenteurs de concessions et aux exploitants sur la mise en œuvre des mesures 
d’atténuation des risques sismiques et du programme d’observation des espèces protégées du 
BOEM (2016). Ce document a été élaboré pour la zone extérieure du plateau continental du 
golfe du Mexique du BOEM.  
D’autres mesures d’atténuation pour la zone extérieure du plateau continental médio-Atlantique 
ont été extraites du BOEM (2014) ou de la NOAA (2018). Des documents d’orientation 
semblables n’étaient pas facilement accessibles pour la zone extérieure du plateau continental 
de l’Alaska, bien que des zones d’exclusion élargies aient été recommandées dans une 
évaluation environnementale récente visant une proposition de programme sismique 3D dans 
l’inlet Cook, en Alaska. Au moment de rédiger le présent document, le projet était en attente de 
l’approbation du BOEM (Hilcorp 2018).  
La discussion ci-dessous est tirée de l’Avis aux détenteurs de concessions du BOEM (2016), 
sauf mention contraire. 

2.1 PLANIFICATION DES LEVÉS SISMIQUES  
Les processus d’évaluation environnementale et d’obtention de permis prévoient que les zones 
importantes pour les mammifères marins seront évitées.  
Le NMFS a désigné un habitat essentiel pour la baleine noire de l’Atlantique Nord au large des 
côtes du sud de la Géorgie et du nord de la Floride (BOEM 2014). Les levés au moyen de 

https://portals.iucn.org/library/sites/library/files/documents/2016-053.pdf
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bulleurs dans la zone désignée sont interdits entre le 1er novembre et le 30 avril, période où des 
baleines noires de l’Atlantique Nord sont présentes pour se reproduire et allaiter les baleineaux 
(NOAA 2018). Le BOEM (2014) et la NOAA (2018) fournissent des précisions sur d’autres 
restrictions spatio-temporelles au large des états du centre du littoral atlantique. 
Les exploitants de levés devront également s’assurer que le son provenant de levés effectués 
en dehors de l’habitat essentiel de la baleine noire de l’Atlantique Nord et d’autres zones 
restreintes ne dépasse pas 160 décibels aux limites de ces zones. Il s’agit de la limite 
actuellement proposée par le NMFS comme seuil pour garantir l’absence de perturbation du 
comportement des mammifères marins (BOEM 2014). 
Afin de protéger les nids des tortues marines, qui se reproduisent en grand nombre dans le 
refuge national de faune sauvage Archie Carr, les levés sismiques au moyen de canons à air 
sont interdits entre le 1er mai et le 31 octobre dans une zone s’étendant sur 5,9 miles au large 
du comté de Brevard, en Floride (BOEM 2014). 

2.2 ZONE DE SÉCURITÉ ET ACTIVATION DES BULLEURS  
La « zone d’exclusion » est définie comme la zone située à la surface de la mer et au-dessous 
de celle-ci dans un rayon de 500 mètres autour du centre d’une grappe de bulleurs (autour de 
l’étendue extérieure de la ou des grappes pour la zone extérieure du plateau continental médio-
Atlantique) et la zone à proximité immédiate du navire de levés sismiques. Une zone tampon de 
500 m (qui se traduit essentiellement par une zone d’exclusion de 1 km) a été ajoutée pour la 
surveillance avant l’intensification dans la zone extérieure du plateau continental médio-
Atlantique (NOAA 2018). Un total de 500 m demeure pour l’intensification et l’exploitation à 
pleine puissance dans cette région (NOAA 2018).  
Il existe une exception importante à ce qui précède : la NOAA (2018) exige une zone 
d’exclusion de 1,5 km à la suite de l’observation d’une baleine noire de l’Atlantique Nord, une 
baleine à fanons ou un cachalot avec son petit, une baleine à bec ou un cachalot nain ou un 
cachalot pygmée, ou lorsqu’on observe visuellement un regroupement (définie comme six 
animaux ou plus) de grandes baleines de toute espèce.  
Les exploitants doivent surveiller visuellement la zone d’exclusion et les eaux adjacentes pour 
détecter la présence de mammifères marins et de tortues marines pendant au moins 
30 minutes avant d’amorcer les procédures d’intensification. Si aucun mammifère n’est détecté, 
des procédures d’intensification peuvent être amorcées. Les procédures d’intensification 
doivent être amorcées en actionnant un seul bulleur. Il est préférable de commencer par le plus 
petit bulleur, en considérant la puissance énergétique (dB) et le volume (po3). La montée en 
puissance doit se poursuivre en activant graduellement des bulleurs supplémentaires pendant 
au moins 20 minutes et au plus 40 minutes, jusqu’à ce que le niveau de fonctionnement 
souhaité de la grappe de bulleurs soit obtenu. 
En tout temps, tous les bulleurs doivent être arrêtés immédiatement lorsqu’une baleine entre 
dans la zone d’exclusion ou s’y trouve. Le terme « baleines » désigne tous les mammifères 
marins à l’exception des dauphins et des lamantins dans le golfe du Mexique et certains genres 
de petits dauphins (Steno, Tursiops, Stenella, Delphinus, Lagenorhynchus, et Lagenodelphisg) 
dans la région médio-atlantique (NOAA 2018). Les opérations sismiques et l’intensification des 
bulleurs peuvent reprendre seulement lorsque la zone d’exclusion a fait l’objet d’une inspection 
visuelle pendant au moins 30 minutes pour s’assurer de l’absence de mammifères marins et de 
tortues marines. 
Des observateurs visuels qui ont suivi un programme de formation des observateurs d’espèces 
protégées, comme décrit dans le BOEM (2016), doivent être présents à bord de tous les navires 
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sismiques menant des opérations à des profondeurs d’eau supérieures à 200 mètres (656 pi) 
dans tout le golfe du Mexique. Des observateurs visuels sont requis à bord de tous les navires 
sismiques menant des opérations dans des eaux de la zone extérieure du plateau continental 
d’une profondeur inférieure à 200 mètres (656 pi) dans les eaux du golfe du Mexique à l’est de 
88,0° de longitude ouest. Au moins deux observateurs visuels d’espèces protégées seront 
nécessaires pour assurer la surveillance à bord des navires sismiques à tout moment pendant 
la journée (de l’aube au crépuscule) lorsque des opérations sismiques sont menées, à moins 
que les conditions (brouillard, pluie, obscurité) rendent impossible l’observation de la surface de 
la mer. Si les conditions se détériorent pendant les heures de clarté, de sorte que les 
observations de la surface de la mer sont interrompues, les observations visuelles doivent 
reprendre dès que les conditions le permettent.  
Les exigences en matière d’observateurs varient selon les régions de la zone extérieure du 
plateau continental. Dans le golfe du Mexique, les exploitants peuvent engager des 
observateurs tiers formés, avoir recours à des membres d’équipage formés à titre 
d’observateurs, ou utiliser à la fois des observateurs tiers et des observateurs d’équipage 
qualifiés (BOEM 2014). Dans la zone extérieure du plateau continental médio-Atlantique, les 
observateurs indépendants sont employés par un tiers fournisseur d’observateurs. L’équipage 
de navires ne peut pas servir d’observateurs. De plus, les observateurs (« observateurs des 
espèces protégées ») doivent être titulaires d’un baccalauréat avec une majeure en sciences 
naturelles et un minimum de 30 heures par semestre ou l’équivalent en sciences biologiques et 
au moins un cours de premier cycle en mathématiques ou statistiques (NOAA 2018). 

2.3 ARRÊT DES BULLEURS 
À tout moment où une baleine est observée dans la zone d’exclusion, que ce soit en raison du 
mouvement de la baleine, du mouvement du navire ou parce que la baleine a fait surface à 
l’intérieur de la zone d’exclusion, l’observateur demandera l’arrêt immédiat de l’opération 
sismique (le navire peut poursuivre sa route, mais toutes les activités des bulleurs doivent 
cesser).  
Lorsqu’aucun mammifère marin ou tortue marine n’est observé pendant au moins 30 minutes, 
l’intensification de la grappe peut commencer. Tout arrêt dû à l’observation d’une baleine dans 
la zone d’exclusion doit être suivi d’une période de fin d’alerte de 30 minutes, puis d’une 
intensification complète standard. Tout arrêt pour d’autres raisons, par exemple, une défaillance 
mécanique ou électronique entraînant l’arrêt de la source sonore pendant plus de 20 minutes, 
doit également être suivi de procédures complètes d’intensification.  

2.4 INTERVALLES ENTRE LES LIGNES DU LEVÉ ET L’ARRÊT DES BULLEURS À 
DES FINS D’ENTRETIEN 

Les exploitants dans le golfe du Mexique peuvent réduire le niveau de source de la grappe de 
bulleurs, en utilisant le même intervalle de tir que le levé sismique, afin de maintenir un « niveau 
de source minimal » de 160 dB re 1 µPa-mrms pendant la durée de certaines activités. En 
maintenant le niveau de source minimal, les exploitants de levés sismiques ne seront pas tenus 
de procéder à un contrôle visuel de 30 minutes de la zone d’exclusion avant de remonter à la 
pleine puissance. Les activités appropriées pour maintenir le niveau de source minimal sont les 
suivantes : 1) tous les virages entre les lignes de transect, lorsque la grappe complète est 
utilisée immédiatement avant le virage et qu’elle reprendra immédiatement après le virage; et 
2) l’entretien imprévu et inévitable de la grappe de bulleurs qui nécessite l’interruption d’un levé 
pour arrêter la grappe. Le levé doit reprendre immédiatement une fois les réparations 
terminées.  
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Il peut y avoir d’autres occasions où cette méthode est appropriée, mais l’utilisation du niveau 
de source minimal pour éviter la surveillance visuelle de 30 minutes de la zone d’exclusion ne 
s’applique qu’aux événements qui se produisent pendant un levé utilisant la grappe à pleine 
puissance. Le niveau minimal de source sonore ne doit pas être utilisé pour permettre une 
intensification ultérieure après la tombée de la nuit ou dans des conditions où l’intensification ne 
serait pas autorisée autrement. 
L’utilisation d’un seul bulleur comme « source d’atténuation » par exemple pendant les virages 
prolongés de ligne n’est pas autorisée dans la zone extérieure du plateau continental médio-
Atlantique (NOAA 2018). La source acoustique doit être désactivée dans la zone extérieure du 
plateau continental médio-Atlantique lorsqu’on n’acquiert pas de données ou qu’on ne se 
prépare pas à le faire, sauf si cela est nécessaire pour la mise à l’essai (NOAA 2018). 
Les périodes de silence des bulleurs ne dépassant pas 20 minutes ne nécessiteront pas 
d’intensification pour la reprise des opérations sismiques si 1) les observations visuelles se 
poursuivent de manière rigoureuse tout au long de la période de silence (nécessitant de la 
lumière du jour et des conditions d’observation raisonnables); et 2) aucune baleine, aucun autre 
mammifère marin ou tortue marine n’est observé dans la zone d’exclusion. Si des baleines, 
d’autres mammifères marins ou des tortues marines sont observés dans la zone d’exclusion 
pendant la courte période de silence, la reprise des opérations de levé sismique doit être 
précédée d’une intensification. 

2.5 LEVÉS EN SITUATION DE VISIBILITÉ RÉDUITE 
L’intensification peut commencer uniquement si les conditions permettent d’inspecter 
visuellement la surface de la mer pour déceler la présence de mammifères marins et de tortues 
marines pendant 30 minutes avant le début de l’intensification. Ainsi, l’intensification ne peut 
commencer après la tombée de la nuit ou dans des conditions qui empêchent une inspection 
visuelle (p. ex. obscurité, brouillard, pluie) de la zone d’exclusion.  
Le BOEM (2016) « encourage fortement » les exploitants à inclure la SAP dans leur programme 
d’observation des espèces protégées dans le golfe du Mexique. La surveillance acoustique 
passive des baleines par un observateur compétent permettra la mise en place et le lancement 
ultérieur d’un levé sismique en cas de visibilité réduite (p. ex. obscurité, brouillard, pluie), alors 
qu’une telle intensification ne serait pas possible uniquement avec des observateurs visuels.  
Le BOEM (2014) et la NOAA (2018) exigent l’utilisation de la SAP pour tous les levés avec 
bulleurs dans la zone extérieure du plateau continental médio-Atlantique. La NOAA (2018) 
s’inspire du protocole mis au point en Nouvelle-Zélande (DOC 2013) pour remédier aux 
dysfonctionnements de la SAP (voir la section B.4.5 ci-dessous). 

2.6 MESURES D’ATTÉNUATION ADDITIONNELLES OU MODIFIÉES 
Les exploitants de navires, quelle que soit la taille du navire, doivent surveiller de près tous les 
mammifères marins et les tortues marines afin d’éviter les collisions pendant le trajet. La vitesse 
doit être réduite à 10 nœuds ou moins lorsqu’il y a des fermetures par zones et par périodes en 
raison de la présence de baleines noires de l’Atlantique Nord ou lorsque des mères et leurs 
petits, de petits ou de grands groupes de cétacés sont observés à proximité. Pendant le trajet, 
une distance minimale de 500 m doit être respectée avec toute baleine noire de l’Atlantique 
Nord observée; une distance de 100 mètres avec les autres espèces de baleines répertoriées 
dans la Loi sur les espèces en péril (Endangered Species Act – ESA); et une distance de 
50 mètres avec tous les autres mammifères marins et tortues marines (BOEM 2014) 
(NOAA 2018). 
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Le BOEM (2016) présente les mesures d’atténuation suivantes pour les diagraphies de forage : 

• Pendant la journée, lorsque des observations visuelles de la zone d’exclusion sont 
effectuées comme exigé, il ne sera pas nécessaire de procéder à une intensification pour 
les arrêts de 30 minutes ou moins lors d’opérations de diagraphies de forage, pourvu 
qu’aucune baleine, aucun autre mammifère marin ou aucune tortue marine ne soit observé 
dans la zone d’exclusion pendant l’arrêt. Si une baleine, un autre mammifère marin ou une 
tortue marine est aperçu dans la zone d’exclusion pendant l’arrêt, une intensification est 
requise, et celle-ci peut commencer seulement après que des observations confirment que 
la zone d’exclusion est libre depuis 30 minutes. 

• Pendant la nuit ou lorsque les conditions empêchent l’observation visuelle de la zone 
d’exclusion, il n’est pas nécessaire de procéder à une intensification pour les arrêts de 
20 minutes ou moins. Dans le cas des levés sismiques des diagraphies de forage qui 
utilisent la SAP durant la nuit et les périodes de faible visibilité, il n’est pas nécessaire de 
procéder à une intensification pour les arrêts de 30 minutes ou moins. 

• L’intensification pendant la nuit ou quand la visibilité est faible est autorisée pour les levés 
sismiques des diagraphies de forage seulement lorsque des systèmes de SAP sont utilisés 
pour s’assurer qu’il n’y a pas de baleines dans la zone d’exclusion (comme pour tous les 
autres levés sismiques). Dans la mesure du possible, les exploitants sont fortement 
encouragés à effectuer le levé durant le jour. 

• Les observateurs d’espèces protégées doivent être utilisés pendant le jour et peuvent être 
postés sur le navire sismique ou sur l’appareil de forage ou la plateforme connexe si une 
vue claire de la surface de la mer dans la zone d’exclusion et les eaux adjacentes est 
possible. 

Une zone d’exclusion minimale de 200 mètres pour les mammifères marins et les tortues 
marines sera requise dans le cadre des levés géophysiques à haute résolution dans la zone 
extérieure du plateau continental de l’Atlantique-Centre et Sud fonctionnant à 200 kHz ou 
moins. Des zones plus grandes seront requises si les observations sur le terrain ou la 
modélisation indiquent que les niveaux de pression acoustique peuvent dépasser 180 décibels 
au-delà de 200 mètres des activités du levé géophysique à haute résolution (BOEM 2014). 
Hilcorp Alaska LLC, dans son document d’évaluation environnementale d’octobre 2018 
(Hilcorp 2018), s’est engagée à respecter les zones d’exclusion et les zones de sécurité 
suivantes pour le programme proposé au large de l’inlet Cook, en Alaska. Les bélugas de l’inlet 
Cook sont désignés comme espèce gravement menacée d’extinction, ce qui nécessite une 
zone d’exclusion plus large. Il convient de noter que l’approbation du programme était toujours 
en attente au moment de la rédaction, de sorte que les exigences juridiques n’ont pas encore 
été fournies par le BOEM. 
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Tableau 4. Rayons de la zone d’exclusion et de la zone de sécurité pour le programme sismique Hilcorp. 

Zone d’exclusion (m) Rayon de la zone de 
sécurité 

Source Loutre de 
mer Bélugas 

Marsouins 
communs et 

marsouins de 
Dall 

Tous les autres 
mammifères 

marins 

Tous les mammifères 
marins (autres que les 

bélugas) 

Bulleurs de 40 po3 50 m 500 m 50 m 50 m 500 m 

Bulleur1 de 
2 010 po3 180 m 7,33 km 1 km 500 m 7,33 km 

Remarques : La zone d’exclusion et la zone de sécurité proposées étaient fondées sur une grappe de bulleurs de 
2 010 po3 et d’un canon d’atténuation de 40 po3. La grappe de levés sismiques 3D a depuis été perfectionnée pour 
être transformée en une grappe de 1 945 po3 et en un canon d’atténuation de 40 po3. Le document d’évaluation 
environnementale ne fait mention d’aucune modélisation acoustique utilisée pour déterminer ces zones, mais 
comprend un engagement à effectuer un levé de vérification des sources sonores au début du programme de 
levés sismiques 3D afin de vérifier la zone d’exclusion et la zone de sécurité. Source : Hillcorp 2018. 

3.0 ROYAUME-UNI 
Les mesures d’atténuation décrites dans le document intitulé « JNCC guidelines for minimising 
the risk of injury to marine mammals from geophysical surveys » (Lignes directrices du CMCN 
afin de réduire au minimum le risque de blessure des mammifères marins lors des levés 
géophysiques) sont conçues pour être utilisées par tous les organismes de réglementation qui 
ont compétence sur le plateau continental du Royaume-Uni (CMCN 2017). 
Ces lignes directrices portent essentiellement sur les mammifères marins. Toutefois, elles 
pourraient être adaptées pour aider à réduire le risque de blessure délibérée d’autres espèces 
marines par l’organisme de réglementation compétent. Par exemple, d’autres espèces 
potentiellement sensibles comprennent les tortues marines et plusieurs espèces de requins qui 
sont des espèces marines prioritaires au Royaume-Uni. 

3.1 PLANIFICATION DES LEVÉS SISMIQUES  
Lors de la planification d’un levé géophysique, il faut tenir compte de ce qui suit (CMCN 2017) :  

• Utiliser les niveaux de puissance les plus bas possible pour atteindre les objectifs du levé et 
chercher ou envisager des méthodes pour réduire ou amortir les bruits haute fréquence 
générés inutilement.  

• Le tir d’un canon à air (y compris les essais) ne doit pas dépasser les volumes de 
production maximaux prévus dans la demande de permis ou d’autorisation.  

• Déterminer quelles espèces de mammifères marins sont susceptibles d’être présentes dans 
la zone de levé, déterminer si le levé doit avoir lieu à l’intérieur ou à proximité d’une zone 
importante pour les mammifères marins.  

• Dans la mesure du possible, planifier les levés pour éviter les zones ou périodes de grande 
abondance et les saisons clés.  
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• Le rayon de référence de la zone d’atténuation mentionné dans les présentes lignes 
directrices est de 500 mètres. Toute variation de la taille de la zone d’atténuation peut être 
proposée pendant le processus de demande, mais nécessite une justification claire, 
possiblement appuyée par la modélisation de la propagation du bruit et l’examen de la façon 
dont les mesures d’atténuation standard pourraient être appliquées à la zone d’atténuation 
proposée.  

• Tenir compte de la direction des lignes de levé et de la distance des zones sensibles et du 
littoral afin de réduire tout risque de piégeage.  

3.2 ZONE DE SÉCURITÉ ET ACTIVATION DES BULLEURS 
Le rayon de référence de la zone d’atténuation est de 500 m, calculé à partir du centre de la 
grappe de bulleurs ou de l’emplacement de la source de bruit.  
La durée de l’observation avant le tir est déterminée comme suit : 

• Eaux de moins de 200 m de profondeur : 30 minutes avant l’utilisation de tout bulleur.  

• Eaux de plus de 200 m de profondeur : 60 minutes avant l’utilisation de tout bulleur.  
La surveillance visuelle est assurée par un observateur des mammifères marins. Elle doit être 
réalisée à partir du navire sismique, avec l’OMM situé sur une plateforme appropriée offrant la 
meilleure vue de la zone d’atténuation et devant le navire. 
Les OMM et les opérateurs de SAP doivent s’assurer que leurs efforts se concentrent sur les 
périodes d’atténuation, c’est-à-dire les périodes d’observation avant l’intensification et le tir 
jusqu’à ce que la ligne de levé et l’acquisition des données aient commencé. Les lignes 
directrices ne doivent pas être interprétées de manière à laisser entendre que les OMM et les 
opérateurs de SAP doivent poursuivre une observation visuelle ou une surveillance acoustique 
pendant toutes les heures de disponibilité, sauf si cela est précisé dans le permis ou dans 
l’autorisation de levés. 
Si des mammifères marins sont détectés dans la zone d’atténuation pendant l’observation avant 
le tir (visuelle ou acoustique), l’intensification doit être retardée jusqu’à ce que leur passage, ou 
le déplacement du navire les fassent sortir de la zone d’atténuation. Il doit y avoir au moins 
20 minutes entre le moment de la dernière détection dans la zone d’atténuation et le début de 
l’intensification pour permettre aux animaux non détectables (c’est-à-dire qui n’ont pas refait 
surface pendant ce temps) d’être sortis de la zone d’atténuation. Une intensification complète 
doit être effectuée après tout retard dû à la présence de mammifères marins dans la zone 
d’atténuation. 
Dans les situations où les phoques se regroupent autour d’une plateforme fixe dans une zone 
de levé, l’intensification doit commencer à un endroit situé à au moins 500 m de la plateforme.  
La durée normale d’une intensification est d’au moins 20 minutes, et il doit s’écouler au plus 
40 minutes entre le début de l’intensification et le début d’une ligne de levé.  
Une exception à ces critères concerne les levés pour lequel le volume maximal du bulleur est 
inférieur à 180 po3, auquel cas :  

• du début de l’intensification jusqu’à la pleine puissance opérationnelle : au moins 
15 minutes;  

• du début de l’intensification jusqu’au début de la ligne de levé : maximum de 25 minutes.  
Pour qu’un OMM soit reconnu comme observateur formé, la personne doit avoir suivi une 
formation officielle dans le cadre d’un cours reconnu par le Comité mixte pour la conservation 
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de la nature et avoir une certaine expérience de l’observation visuelle des mammifères marins. 
Un OMM expérimenté devrait avoir au moins 20 semaines d’expérience de la mise en œuvre 
des lignes directrices du Comité mixte pour la conservation de la nature dans les eaux du 
Royaume-Uni au cours des dix années précédentes, et de préférence au cours des cinq années 
précédentes.  
Il incombe aux exploitants d’employer suffisamment d’OMM et d’opérateurs de SAP pour 
couvrir toutes les périodes d’atténuation, en tenant compte des exigences particulières et de la 
logistique de leur levé, éliminant ainsi le risque de fatigue opérationnelle et répondant aux 
exigences en matière de santé et de sécurité. Cet aspect revêt une importance particulière 
lorsque le travail est effectué dans les latitudes septentrionales (c.-à-d. au-dessus 
du 57° parallèle) pendant les mois d’été et qu’on prévoit faire de l’acquisition de données sur 
24 heures.  

3.3 ARRÊT DES BULLEURS 
Il n’est pas exigé d’arrêter la source si des mammifères marins sont détectés dans la zone 
d’atténuation pendant que les sources sismiques sont en activité, soit pendant la procédure 
d’intensification, soit à pleine puissance. 

3.4 INTERVALLES ENTRE LES LIGNES DU LEVÉ ET L’ARRÊT DES BULLEURS À 
DES FINS D’ENTRETIEN 

En raison du temps d’observation plus long avant le tir requis dans les eaux plus profondes, les 
observations avant le tir peuvent commencer avant la fin d’une ligne de levé précédente 
(pendant que les bulleurs fonctionnent encore) SI les changements de ligne prennent moins de 
temps que les observations préalables au tir et à l’intensification combinées (c’est-à-dire 
80 minutes). 
Si on prévoit que le changement de ligne (ou le repositionnement du géophone) prendra plus de 
40 minutes, peu importe le volume du bulleur : 

• il faut mettre fin au tir à la fin de la ligne de levé (ou pendant le repositionnement du 
géophone);  

• une observation préalable au tir doit être effectuée pendant le changement de ligne prévu 
(ou le repositionnement du géophone);  

• l’intensification doit être retardée si des mammifères marins sont observés dans la zone 
d’atténuation pendant l’observation préalable au tir;  

• une intensification complète de 20 minutes doit être effectuée avant le début de la prochaine 
ligne ou de la collecte de données de PSV. 

Si on prévoit que le changement de ligne (ou le repositionnement du géophone) sera effectué 
dans les 40 minutes, peu importe le volume du bulleur :  

• le tir d’un bulleur peut se poursuivre pendant le changement de ligne seulement si la 
puissance est réduite à 180 po3 (ou aussi près que possible de ce seuil) à la pression 
standard. Les bulleurs d’un volume de moins de 180 po3 peuvent continuer à tirer à leur 
volume et à leur pression opérationnels; ET 

• l’intervalle de point de tir est augmenté afin d’assurer une plus longue durée entre les tirs, 
l’intervalle de point de tir ne devant pas dépasser 5 minutes; ET  
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• on augmente la puissance et on diminue l’intervalle de point de tir par paliers uniformes 
pendant les 10 dernières minutes du changement de ligne (ou repositionnement du 
géophone), avant que la collecte de données recommence (c’est-à-dire une forme de mini-
intensification).  

Si les exigences qui précèdent ne sont pas pratiques et qu’aucune procédure de remplacement 
n’a été convenue avec l’organisme de réglementation, il faut mettre fin aux tirs de bulleurs et 
d’effectuer une observation avant le tir et une intensification avant le début de la ligne suivante. 
Aucun essai d’équipement ne doit être effectué à l’extérieur de la zone visée par l’autorisation 
ou le permis (y compris toute zone de travail plus étendue telle que définie dans certaines 
applications).  
Les directives suivantes visent à préciser les cas où une intensification est requise pour l’essai 
d’un bulleur :  

• Si l’intention est de tester un seul bulleur, il n’est pas nécessaire de procéder à une 
intensification.  

• Si l’intention est de tester plusieurs bulleurs, une intensification est requise. Cette opération 
doit être effectuée sur une période proportionnelle au nombre ou au volume des bulleurs 
testés et ne doit pas durer plus de 20 minutes. Les bulleurs doivent être testés en ordre de 
volume, le plus petit en premier.  

• Il faut effectuer une observation avant de procéder à l’essai d’un bulleur. 
Pauses imprévues : Il s’agit des cas où les bulleurs cessent de tirer de façon inattendue 
pendant l’acquisition des données, par exemple en raison d’un problème technique ou d’une 
panne. Dans de telles circonstances, il est impératif que les OMM et les opérateurs de SAP 
commencent à surveiller la zone d’atténuation le plus rapidement possible.  
Si les bulleurs peuvent être redémarrés et que l’acquisition des données peut reprendre en 
moins de 10 minutes, il n’est pas nécessaire de procéder à une intensification et le tir peut 
recommencer au même niveau de puissance qu’avant le bris (ou à un niveau inférieur), à 
condition qu’aucun mammifère marin n’ait été détecté dans la zone d’atténuation pendant la 
période de panne.  
Si un mammifère marin est détecté dans la zone d’atténuation au cours de la période de panne, 
l’OMM ou l’opérateur de SAP responsable de l’opération conseillera de retarder le redémarrage 
du tir du bulleur jusqu’à ce que leur passage, ou le trajet du navire, aient pour conséquence que 
les mammifères marins se trouvent en dehors de la zone d’atténuation. Il doit y avoir un délai 
d’au moins 20 minutes à compter de la dernière détection dans la zone d’atténuation et une 
intensification doit être effectuée. 
S’il faut plus de 10 minutes pour redémarrer les bulleurs, il faut effectuer une observation et une 
intensification complète avant de recommencer le levé. Si un OMM ou un opérateur de SAP a 
effectué une surveillance pendant la période de panne, ce temps peut être pris en compte dans 
le temps d’observation préalable au tir (30 ou 60 minutes selon le cas).  
Si la panne se produit la nuit ou pendant le jour dans des conditions non propices à une 
observation visuelle, la zone d’atténuation doit être surveillée à l’aide de la SAP. Si la SAP n’est 
pas disponible, le levé doit être retardé jusqu’à ce que les conditions permettent des 
observations visuelles.  
Pauses prévues : Si des interruptions dans l’acquisition de données à un autre moment que 
lors d’un changement de ligne sont nécessaires (par exemple pour éviter une structure), les 
mêmes procédures que celles applicables aux pauses imprévues peuvent être mises en œuvre. 
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Toutefois, si la pause prévue est inférieure à 10 minutes, les OMM et les opérateurs de SAP 
doivent commencer la surveillance 20 minutes avant la pause prévue et la poursuivre pendant 
toute la durée de la pause. 

3.5 LEVÉS EN SITUATION DE VISIBILITÉ RÉDUITE 
Dans la mesure du possible, les activités devraient commencer pendant les heures de clarté 
afin de s’assurer que des mesures d’atténuation visuelles peuvent être prises par les OMM. 
Selon la nature du levé et des conditions du permis ou de l’autorisation, les opérations peuvent 
devoir être retardées jusqu’à ce que les conditions changent ou s’améliorent, à moins qu’une 
méthode de remplacement des observations, telle que la SAP, soit possible et puisse être 
déployée.  
Lorsque la SAP est une condition de l’autorisation ou du permis, elle doit être utilisée si des 
intensifications se produisent pendant les heures d’obscurité et pendant les périodes où les 
conditions diurnes ne sont pas propices aux observations visuelles (par exemple, le brouillard).  
Lorsque la SAP n’est pas une condition de l’autorisation ou du permis et que les conditions 
diurnes sont telles que des observations visuelles ne peuvent être entreprises et qu’aucune 
autre forme de surveillance n’est possible, la meilleure solution consisterait à retarder le 
lancement des intensifications et des tirs sismiques jusqu’à ce que les conditions s’améliorent.  
Un minimum d’un opérateur de SAP est requis lorsque l’équipement de SAP doit être déployé, 
en tenant compte des particularités de l’observation (y compris l’utilisation potentielle pendant le 
jour) utilisées pour déterminer le nombre total d’opérateurs. La SAP peut être nécessaire pour 
compléter les observations visuelles (en plus de l’utilisation de nuit et des périodes de mauvaise 
visibilité) dans les zones importantes pour les mammifères marins. Dans de telles 
circonstances, l’exploitant doit s’assurer qu’il y a suffisamment de personnel pour assurer la 
couverture de SAP pendant 24 heures (c.-à-d. habituellement un minimum de deux opérateurs 
de SAP).  
Il n’est pas rare que des personnes assument à la fois les rôles d’OMM et d’opérateur de SAP 
au cours d’un même levé. Cela est acceptable aux termes des présentes lignes directrices, 
mais il est essentiel que le personnel soit formé et compétent dans les deux rôles. 

3.6 MESURES D’ATTÉNUATION ADDITIONNELLES OU MODIFIÉES 
Lorsque les navires sont en temps partagé, c’est-à-dire lorsque deux ou plusieurs navires 
opèrent dans des zones adjacentes et se relaient pour tirer afin d’éviter de provoquer des 
interférences sismiques, les lignes directrices s’appliquent à tous les navires concernés et des 
canaux de communication clairs sont nécessaires pour assurer une atténuation efficace.  
Si les grappes à deux sources doivent être utilisées et particulièrement si elles doivent 
fonctionner en simultané plutôt qu’en alternance (par exemple : en mode flip flop), la zone 
d’atténuation requise pour englober l’ensemble des grappes (p. ex. selon le point central entre 
les deux grappes) doit être estimée. Toute modification proposée à la zone d’atténuation 
standard doit être clairement indiquée dans la demande de levé, potentiellement appuyée par la 
modélisation de la propagation du bruit. 
Les données à haute résolution peuvent être obtenues à l’aide d’un bulleur ou de sources 
électromagnétiques. Le profil sous-marin (p. ex. émetteur d’ultrasons, étinceleur, boumeurs et 
radar à compression d’impulsions CHIRP), les sonars latéraux et les échosondeurs 
multifaisceaux utilisent tous des sources électromagnétiques. Le Comité mixte pour la 
conservation de la nature fournira des conseils au cas par cas en fonction des éléments 
suivants :  



 

104 

Sources électromagnétiques :  
• Une observation préalable de la zone d’atténuation et un retardement du levé si un 

mammifère marin est observé. Habituellement, on peut utiliser un OMM non spécialisé.  

• Démarrage progressif – dans la mesure du possible, intensification de la puissance de 
façon uniforme. Toutefois, il est reconnu que cela n’est pas possible pour certains 
équipements de profil sous-marin (c.-à-d. qu’ils sont soit allumés, soit éteints).  

Si plusieurs types d’équipement doivent être démarrés de façon séquentielle ou inter changés 
pendant l’opération, une seule observation préalable est requise avant le début de la sortie 
acoustique, seulement s’il n’y a aucune lacune statistique de plus de 10 minutes.  
Certains systèmes multifaisceaux utilisés dans des eaux plus profondes (supérieur à 200 m) 
utilisent des fréquences (inférieures à 100 kHz) à des niveaux sonores qui peuvent être 
préoccupants pour les espèces de cétacés, à la fois en ce qui concerne les blessures 
délibérées et les perturbations. Les exigences d’atténuation seront fournies au cas par cas. 
Les levés effectués avec un système multifaisceaux dans des eaux peu profondes (profondeur 
inférieure à 200 m) ne sont pas soumis à ces exigences, car les fréquences plus élevées 
habituellement utilisées se situent en dehors des fréquences auditives des cétacés et que les 
sons produits sont susceptibles de s’atténuer plus rapidement que les fréquences plus basses 
utilisées en eaux plus profondes. Des mesures d’atténuation ne sont pas nécessaires pour les 
levés effectués avec un système multifaisceaux en eaux peu profondes. 

4.0 AUSTRALIE 
L’énoncé de politique 2.1 – Interaction entre l’exploration sismique en mer et les baleines 
(Australie 2008) issue de l’Environment Protection and Biodiversity Conservation Act 1999 
australienne établit des normes visant à réduire au minimum le risque de blessures acoustiques 
pour les baleines à proximité des opérations de levé sismique. L’énoncé de politique a été 
rédigé dans le but de réduire au minimum la probabilité d’une blessure ou d’une déficience 
auditive des baleines. Les calculs sont principalement fondés sur des niveaux d’énergie sonore 
reçus qui, selon les estimations, mènent à un déplacement temporaire de seuil de l’ouïe des 
baleines à fanons. Le terme « baleines » comprend les baleines à fanons et les grandes 
baleines à dents, notamment les cachalots, les épaulards, les faux-orques, les globicéphales et 
les baleines à bec. La déclaration de politique générale ne s’applique pas aux rencontres avec 
les petits dauphins et les marsouins.  

4.1 PLANIFICATION DES LEVÉS SISMIQUES 
L’Australie exige des documents de planification détaillés autres que ceux du DEWHA (2008), 
sur lequel porte cette section. La National Offshore Petroleum Safety and Environmental 
Management Authority (NOPSEMA, soit l’équivalent du MPO en Australie) a publié un 
document d’information sur les plans environnementaux pour les levés sismiques maritimes, qui 
comprend une étude des répercussions environnementales. Même si l’application du document 
d’information n’est pas une exigence réglementaire, les plans environnementaux sont requis 
aux termes du Règlement de 2009 sur l’entreposage des hydrocarbures extracôtiers et des gaz 
à effet de serre de 2009 (Règlement sur l’environnement). Conformément au Règlement, les 
plans environnementaux doivent être acceptés avant que toute activité pétrolière ou générant 
des gaz à effet de serre puisse avoir lieu dans les eaux du Commonwealth. 
Les levés sismiques ne doivent pas être planifiés dans les régions où les baleines sont 
susceptibles de se reproduire, de mettre bas, de se reposer, de se nourrir ou de migrer ni 
quand elles sont susceptibles de le faire. Advenant une telle proposition, ces levés et les 
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mesures d’atténuation connexes devront faire l’objet d’un examen attentif et pourraient 
nécessiter une évaluation plus poussée aux termes de l’Environment Protection and 
Biodiversity Conservation Act 1999. 

4.2 ZONE DE SÉCURITÉ ET ACTIVATION DES BULLEURS 
Des mesures d’atténuation, visant à éviter les blessures et à réduire au minimum le risque (pour 
les baleines) de changements comportementaux biologiquement importants, devraient être 
mises en place pour assurer la protection des baleines. Dans le cas des propositions de levés 
sismiques proposés pour lesquelles on peut démontrer par modélisation de la propagation du 
son ou par des mesures empiriques que le niveau d’exposition au bruit reçu pour chaque tir ne 
dépassera probablement pas 160 dB re 1 µPa2·s, dans 95 % des tirs sismiques sur une portée 
de 1 km, les zones de précaution suivantes sont recommandées :  

• Zone d’observation : Rayon horizontal de plus de 3 km à partir de la source acoustique. 

• Zone de faible puissance : Rayon horizontal de 1 km à partir de la source acoustique. 

• Zone d’arrêt : Rayon horizontal de 500 m à partir de la source acoustique. 
Pour tous les autres levés sismiques proposés :  

• Zone d’observation : Rayon horizontal de plus de 3 km à partir de la source acoustique. 

• Zone de faible puissance : Rayon horizontal de 2 km à partir de la source acoustique. 

• Zone d’arrêt : Rayon horizontal de 500 m à partir de la source acoustique. 
Dans la zone d’observation, les baleines et leurs mouvements doivent être surveillés afin de 
déterminer si les animaux approchent ou entrent dans la zone de faible puissance. Lorsqu’une 
baleine est aperçue dans la zone de faible puissance, ou est sur le point d’y entrer, la source 
acoustique doit immédiatement être mise en sourdine au niveau le plus bas possible. Si une 
baleine est observée ou est sur le point d’entrer dans la zone d’arrêt, la source acoustique doit 
être complètement arrêtée. 
Pendant les heures de clarté, les observations visuelles de la présence de baleines doivent être 
effectuées par un membre de l’équipage dûment formé pendant au moins 30 minutes avant le 
début de la procédure de démarrage progressif. Les observations doivent, lorsque la visibilité le 
permet, s’étendre à plus de 3 km (zone d’observation) du navire, mais en mettant l’accent sur 
les zones de faible puissance et d’arrêt autour de la source acoustique (voir ci-dessus). Au 
cours de ces observations de 30 minutes, l’observateur devrait faire des observations autour de 
l’ensemble du navire (360°) et de la grappe remorquée jusqu’à une distance de 3 km et, si 
possible, au-delà de 3 km.  
Si aucune baleine n’a été observée dans les zones de faible puissance et d’arrêt pendant la 
procédure de prédémarrage, la procédure de démarrage progressif peut commencer. Les 
procédures de démarrage progressif doivent être utilisées chaque fois que les sources 
acoustiques sont mises en marche, augmentant graduellement la puissance sur une période de 
30 minutes. Le niveau de fonctionnement à pleine puissance devrait être l’énergie acoustique 
minimale nécessaire pour atteindre les objectifs du levé. Pendant les heures de clarté, des 
observations visuelles par des membres de l’équipage formés doivent être maintenues en 
permanence lors des démarrages progressifs afin d’identifier les baleines dans les zones de 
précaution.  
Si une baleine est observée dans le rayon de 3 km de la zone d’observation pendant le 
démarrage progressif, un membre d’équipage ou un observateur de mammifères marins qualifié 
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doit également être amené sur la passerelle pour surveiller en permanence la baleine tant 
qu’elle est en vue.  
Les procédures de démarrage progressif doivent reprendre seulement lorsque la baleine a été 
observée en dehors de la zone de faible puissance ou lorsque 30 minutes se sont écoulées 
depuis la dernière observation de la baleine.  
Pendant les heures de clarté, l’équipage formé doit effectuer des observations visuelles de 
façon continue tout au long des opérations de levé.  
L’organisation qui effectue le levé doit s’assurer qu’il y a suffisamment de membres d’équipage 
formés pour satisfaire aux exigences de base en matière d’atténuation énoncées dans la 
Politique. Les membres de l’équipage formés doivent avoir une expérience reconnue de 
l’observation des baleines, de l’estimation de la distance et de la production de rapports.  

4.3 ARRÊT DES BULLEURS 
Comme précisé ci-dessus, si une baleine est sur le point d’entrer dans la zone de faible 
puissance ou s’y trouve, la source acoustique doit être mise en sourdine au niveau le plus bas 
possible. Si une baleine est observée ou est sur le point d’entrer dans la zone d’arrêt, la source 
acoustique doit être complètement arrêtée. 

4.4 INTERVALLES ENTRE LES LIGNES DU LEVÉ ET L’ARRÊT DES BULLEURS À 
DES FINS D’ENTRETIEN 

Les exploitants doivent abaisser la source acoustique au réglage le plus bas possible lorsqu’ils 
ne recueillent pas de données ou n’entreprennent pas de procédures de démarrage progressif 
(p. ex. pendant les virages de ligne ou lorsqu’ils se déplacent vers une autre partie de la zone 
de levé). 
Si la grappe est complètement arrêtée ou réduite à faible puissance (p. ex. pour des raisons 
opérationnelles ou pendant les virages de ligne), les observations de baleines devraient se 
poursuivre. Pour redémarrer la grappe, les procédures suivantes doivent être suivies : 

• Si aucune baleine n’est observée pendant la période d’arrêt ou de faible puissance, la mise 
en marche peut commencer par la procédure de démarrage progressif.  

• Si des baleines sont observées pendant la période d’arrêt ou de faible puissance ou si les 
observations ont cessé, le démarrage ne devrait pas commencer tant que les observations 
visuelles préalables au démarrage n’ont pas été effectuées. La mise en marche peut 
ensuite commencer par la procédure de démarrage progressif.  

4.5 LEVÉS EN SITUATION DE VISIBILITÉ RÉDUITE 
Pendant la nuit ou à d’autres moments de faibles visibilités (lorsque les observations ne 
peuvent pas s’étendre jusqu’à 3 km à partir de la source acoustique, p. ex. en cas de brouillard 
ou de forts vents), le démarrage peut commencer conformément à la procédure de démarrage 
progressif : 

• à condition qu’il y ait eu moins de 3 situations d’arrêt ou de mise en sourdine causées par 
des baleines au cours des 24 heures précédentes; ou 
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• si les activités n’étaient pas déjà en cours durant les 24 heures précédentes, le navire (ou 
un navire ou un avion de repérage) a été à proximité (environ 10 km) de la position de 
démarrage proposée pendant au moins 2 heures (dans des conditions de bonne visibilité où 
les observations peuvent s’étendre au-delà de 3 km) au cours des 24 heures précédentes, 
et aucune baleine n’a été vue. 

En cas de faible visibilité, lorsque les conditions le permettent, il faut maintenir des observations 
continues pour repérer les baleines en mettant l’accent sur les zones à faible puissance et 
d’arrêt. Si l’observation de baleines a été fréquente ou est plus élevée que prévu pendant la 
planification du levé, le promoteur doit communiquer avec le Department of the Environment, 
Water, Heritage and the Arts afin de discuter des dispositions appropriées pour la nuit et 
déterminer si des mesures de gestion supplémentaires devraient être utilisées pour les activités 
de jour ou de nuit. 
L’utilisation de la SAP comme outil de détection devrait être envisagée par le promoteur qui 
exerce ses activités dans les régions où la probabilité de rencontrer des baleines va de 
modérée à élevée et, si la SAP est déployée, des précisions doivent être fournies sur leur 
utilisation prévue dans le cadre de toute saisine au titre de l’Environment Protection and 
Biodiversity Conservation Act 1999. Par « probabilité modérée à élevée », on entend 
« spatialement ou temporellement à proximité de zones d’agrégation, de voies migratoires ou 
de zones considérées comme fournissant un habitat important sur le plan biologique » 
(DEWHA 2008). 

4.6 MESURES D’ATTÉNUATION ADDITIONNELLES OU MODIFIÉES 
De plus, une évaluation environnementale supplémentaire des impacts potentiels peut être 
nécessaire si plusieurs sources sismiques (p. ex. deux navires sur un projet ou plusieurs projets 
adjacents) doivent être exploitées dans la même zone générale. Lorsqu’un levé sismique est 
proposé, le promoteur doit assurer la liaison avec le gouvernement et les organismes de 
l’industrie pour s’assurer que les levés ne coïncident pas ou ne se chevauchent pas inutilement. 
Pour les levés sismiques effectués dans des régions où la probabilité de rencontrer des 
baleines va de modérée à élevée, il est nécessaire d’appliquer des mesures supplémentaires 
pour s’assurer que les impacts et les interférences sont évités ou réduits au minimum. Les 
mesures suivantes sont recommandées, mais il se peut qu’il ne soit pas nécessaire de toutes 
les appliquer ou qu’il ne soit pas possible de le faire pour toutes les activités de levé sismique : 

• Au fur et à mesure que la probabilité de rencontrer des baleines augmente, le promoteur 
devrait faire appel aux OMM. Les OMM doivent être formés et expérimentés en identification 
et en comportement des baleines, en estimation de la distance, et être en mesure de 
procéder à des identifications et à des observations exactes des baleines dans les eaux 
australiennes. Les OMM devraient aider d’autres observateurs (p. ex. un membre 
d’équipage formé) et être disponibles pour fournir des conseils en cas de rencontre avec 
des baleines.  

• Pour les levés dans les régions où l’on s’attend à voir des baleines, le promoteur doit inclure 
des mesures de gestion appropriées afin de détecter (ou prévoir) la présence de baleines et 
appliquer des mesures pour réduire la probabilité d’en rencontrer. Parmi les mesures 
possibles, mentionnons : 

• limiter le déclenchement des procédures de démarrage progressif à des conditions qui 
permettent une inspection visuelle de la zone de précaution; 

• des observations effectuées de jour par des navires ou des avions de repérage dans la 
zone de levé nocturne pour déterminer si des baleines sont présentes; 
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• des observations préalables (y compris les relevés) pour détecter et déterminer les zones 
de concentration probable de baleines, comme les voies de migrations et les temps de 
migration les plus occupés, les principales aires d’alimentation (p. ex. les ruptures de pente 
continentale, les monts sous-marins et les fosses océaniques) ou d’autres zones de 
regroupement. 

Dans certains endroits et dans certaines situations, il peut être conseillé de recourir à de plus 
grandes distances pour activer les procédures de mise en sourdine par rapport à celles décrites 
ci-dessus. Dans le cas d’habitats essentiels, comme les aires d’alimentation, lorsqu’il est 
probable que des concentrations d’aliments et de baleines se produisent, une zone de faible 
puissance plus large (p. ex. 3 km) peut être appropriée pour éviter les perturbations ou les 
déplacements des baleines. Une telle mesure n’est peut-être pas nécessaire pour l’ensemble 
du levé (heure et zone), mais peut être souhaitable pour des endroits particuliers (p. ex. le long 
du bord du plateau où les sources de nourriture sont le plus susceptibles de se trouver). 
Pour les levés effectués à proximité d’aires de reproduction ou de repos connues, une zone 
tampon (zone d’exclusion) est établie afin de garantir que les navires de levés en activité ne 
pénètrent pas dans le secteur où les baleines peuvent être présentes. La taille de la zone 
tampon doit être établie par mesure de précaution. Dans la mesure du possible, des preuves 
scientifiques ou des modèles de propagation acoustique doivent être utilisés pour déterminer et 
justifier la zone tampon. L’énoncé de politique ne fournit pas d’autres renseignements sur la 
façon de modéliser la propagation acoustique. 

5.0 NOUVELLE-ZÉLANDE 
Le Department of Conservation (DOC) de la Nouvelle-Zélande a élaboré en 2013 le Code de 
conduite pour la réduction de la perturbation acoustique des mammifères marins lors des 
opérations de levés sismiques (Code of conduct for minimising acoustic disturbance to marine 
mammals from seismic survey operations (the Code) (DOC 2013)) et un document de référence 
connexe pour fournir des mesures d’atténuation de la perturbation acoustique des mammifères 
marins lors de levés sismiques.  
Ce code prévoit des mesures d’atténuation différentes selon la taille et la puissance de la 
source sismique. 
Levé de niveau 1 : tout levé sismique marin réalisé à l’aide d’une source acoustique dont la 
capacité opérationnelle combinée totale dépasse 7 litres/427 po3.  
Levé de niveau 2 : tout levé sismique marin réalisé à l’aide d’une source acoustique dont la 
capacité opérationnelle combinée totale est comprise entre 2,5 et 6,99 litres/151 et 426 po3. 
Levé de niveau 3 : tout levé sismique marin réalisé à l’aide de sources électromécaniques à 
haute résolution et à faible énergie. Il peut s’agir de petites sources sismiques d’une capacité 
inférieure à 2,49 litres/150 po3, comme les étinceleurs, les émetteurs d’ultrasons et les 
boumeurs. Les levés de niveau 3 sont exemptés des dispositions du Code. 
Au moment de la mise en œuvre, le DOC s’était engagé à revoir le Code après trois ans. Par 
conséquent, la révision du Code de 2013 a débuté en juillet 2015, avec une demande de 
rétroaction de nombreux intervenants (Seismic Code Review Group; SCRG). En août 2015, 
cette rétroaction a été combinée à celle obtenue au cours des trois années depuis la mise en 
œuvre du Code.  
En novembre 2018, la Nouvelle-Zélande a adopté une loi qui interdit la délivrance de nouveaux 
permis d’exploration pétrolière et gazière en mer, même si les permis existants sont préservés 
et assujettis au code sismique maritime en vigueur. Cette mesure fait suite à l’interdiction de 



 

109 

futures activités d’exploration pétrolière et gazière au large du Belize, du Costa Rica, de 
l’Irlande, du Danemark (eaux intérieures seulement, ne comprend pas la mer du Nord ni le 
Groenland) et à leur élimination graduelle en France (Offshore Technology 2018). Dans les 
faits, cette interdiction a mis fin aux initiatives de mise à jour du Code, lesquelles comprenaient 
une série de documents de travail et de comptes rendus de groupes de travail. Par exemple, 
Wright et al. (2016) ont résumé les présentations et les discussions sur deux grandes 
catégories : les normes de rendement pour les techniques concernant les sources et les 
normes de rendement pour les techniques d’atténuation. 
Les sections qui suivent sont des extraits du Code (DOC 2013). 

5.1 PLANIFICATION DES LEVÉS SISMIQUES 
La composante fondamentale du processus de planification des levés sismiques est la 
préparation d’une évaluation d’impact sur les mammifères marins. Dans des conditions 
normales, les levés sismiques maritimes ne seront pas planifiés dans des zones critiques ou 
importantes sur le plan écologique ni pendant des périodes biologiques clés où les espèces 
menacées sont susceptibles de se reproduire, de mettre bas, de se reposer, de se nourrir ou de 
migrer, ou lorsque les risques sont particulièrement évidents, comme dans les eaux confinées 
(par exemple, les baies ou les chenaux). Toutefois, lorsqu’il est démontré que la tenue de levés 
dans ces zones durant ces saisons est nécessaire et inévitable, d’autres mesures peuvent être 
nécessaires pour réduire au minimum les éventuelles répercussions. Ces mesures peuvent 
aller jusqu’à l’interdiction complète de toute activité minière (y compris les levés sismiques), de 
la pêche ou de la récolte, peu importe la forme, dans le sanctuaire des baleines de Kaikoura. 
Une composante essentielle du processus de planification consiste pour le promoteur à 
déterminer les niveaux de puissance les plus faibles possible pour la grappe de sources 
acoustiques qui atteindront les objectifs géophysiques du levé, et à limiter les activités à ce 
niveau maximal. Bien que le Code soit principalement axé sur la protection des mammifères 
marins, les promoteurs sont fortement encouragés à adopter les moyens disponibles pour éviter 
ou atténuer les effets négatifs sur d’autres espèces clés (comme les tortues, les pingouins et les 
oiseaux de mer) ou habitats essentiels identifiés au stade de la planification comme étant 
potentiellement touchés. 
Lorsque la surveillance acoustique passive est intégrée à titre d’outil d’atténuation dans la 
méthodologie du levé, la planification préalable au levé doit inclure, dans la mesure du possible, 
les commentaires de l’opérateur principal de la SAP afin d’assurer l’exactitude des 
caractéristiques du système. 

5.2 ZONE DE SÉCURITÉ ET ACTIVATION DES BULLEURS 
Le Code utilise des zones d’atténuation de portée variable, en fonction du risque potentiel des 
effets néfastes notables. 
Les programmes sismiques de niveau 1 doivent respecter les zones suivantes : 

• Espèces menacées avec des petits dans une zone d’atténuation de 1,5 km  

• Espèces menacées dans une zone d’atténuation de 1 km  

• Autres mammifères marins dans une zone d’atténuation de 200 m 

Les programmes sismiques de niveau 2 comportent les zones suivantes : 

• Espèces menacées avec des petits dans une zone d’atténuation de 1 km  

• Espèces menacées dans une zone d’atténuation de 600 m  
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• Autres mammifères marins dans une zone d’atténuation de 200 m 

Les sources acoustiques de niveau 1 ou 2 ne seront en aucun cas activées, sauf par 
démarrage progressif, à moins que la source ne soit réactivée après une seule interruption de 
tir (non en réponse à une observation de mammifères marins dans une zone d’atténuation) de 
moins de 10 minutes immédiatement après une opération normale à pleine puissance, et que 
les observateurs qualifiés n’aient pas détecté de mammifères marins dans les zones 
d’atténuation pertinentes. Cela signifie une augmentation graduelle de la puissance de la 
source, en commençant par le bulleur de la plus faible capacité, sur une période d’au moins 
20 minutes et d’au plus 40 minutes. 
Il est reconnu que d’autres technologies acoustiques peuvent être utilisées pour les levés 
sismiques des diagraphies de puits et qu’il n’est peut-être pas possible de procéder à un 
démarrage progressif de la même manière que pour une grappe de sources sismiques 
maritimes conventionnelle. Dans la mesure du possible, l’activation initiale de la source 
acoustique doit se faire par une augmentation graduelle de la puissance de la source sur une 
période d’au moins 20 minutes et d’au plus 40 minutes. 
Une source sonore de niveau 1 ne peut être activée pendant les heures de clarté, à moins 
qu’au moins un OMM qualifié ait continuellement surveillé la présence de mammifères marins, 
qu’aucun mammifère marin (autre que les otaries à fourrure) n’ait été observé dans la zone 
d’atténuation pertinente pendant au moins 30 minutes et qu’aucune otarie à fourrure n’ait été 
observée dans les zones d’atténuation pertinentes pendant au moins 10 minutes. De plus, la 
SAP pour détecter la présence de mammifères marins a été effectuée par un opérateur de SAP 
qualifié pendant au moins 30 minutes avant l’activation et aucun cétacé qui émet des 
vocalisations n’a été détecté dans les zones d’atténuation pertinentes. 
Pour tous les levés de niveau 1, les exigences minimales en matière d’observateur qualifié sont 
les suivantes :  

• Il y aura en tout temps au moins deux OMM qualifiés à bord.  

• Il y aura en tout temps au moins deux opérateurs de SAP qualifiés à bord. 

• En tout temps, lorsque la source acoustique se trouve dans l’eau, au moins un OMM qualifié 
(pendant les heures de clarté) et au moins un opérateur de SAP qualifié assureront la 
surveillance des mammifères marins. Dans la mesure où cela ne cause pas de problèmes 
de santé et de sécurité, il est recommandé que les deux OMM qualifiés soient en 
surveillance pendant les observations de jour avant le démarrage ou à tout autre moment 
important lorsque cela est pratique et possible. 

Les exigences du niveau 2 concernant les OMM sont semblables à celles du niveau 1. La SAP 
n’est pas requise pour les levés de niveau 2. 
Un OMM ayant une compréhension adéquate du système de SAP en service, bien qu’il ne soit 
pas nécessaire pour les tâches d’observation visuelle, peut assurer une couverture temporaire 
à la place d’un opérateur de SAP qualifié afin d’assurer la poursuite de la surveillance pendant 
24 heures. 
Pour être un opérateur formé (OMM ou SAP), une personne doit :  

• avoir terminé avec succès le cours d’observation des mammifères marins ou le cours 
d’opérateur de SAP reconnu par le DOC;  

• avoir démontré toutes les compétences requises dans le cadre d’un processus d’évaluation 
conforme aux normes du DOC. 
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En plus de ce qui précède, la personne doit compter au moins 12 semaines de travail en mer à 
son actif dans le cadre d’activités de levé sismique maritime dans les eaux continentales de la 
Nouvelle-Zélande, soit à titre d’OMM ou d’opérateur de SAP sous la supervision d’un 
observateur qualifié. 
Pour les levés de niveau 1, l’équipage de navires de levés sismiques ne peut pas être 
considéré comme un observateur qualifié, quelle que soit sa formation ou son expérience. 
Toutefois, pour les navires de levé sismique de niveau 2, l’équipage formé et expérimenté tel 
qu’il est décrit ci-dessus peut agir à titre d’observateur qualifié. 

5.3 ARRÊT DES BULLEURS 
Tout observateur qualifié en service est habilité à retarder le début des opérations ou à 
interrompre un levé actif si un mammifère marin est observé dans la zone d’atténuation 
appropriée. 

5.4 INTERVALLES ENTRE LES LIGNES DU LEVÉ ET L’ARRÊT DES BULLEURS À 
DES FINS D’ENTRETIEN 

Les essais de source sismique seront soumis aux procédures de démarrage progressif 
pertinentes pour chaque niveau de levé, bien que la durée minimale de 20 minutes ne 
s’applique pas. Dans la mesure du possible, la puissance doit être augmentée graduellement 
jusqu’au niveau d’essai requis à une vitesse ne dépassant pas celle d’un démarrage normal. 
Les essais de sources sismiques de niveaux 1 et 2 dont la capacité combinée maximale est 
inférieure à 2,49 litres ou 150 po3 ne nécessitent pas de procédures de démarrage progressif et 
peuvent être effectués à la suite des observations pertinentes préalables au démarrage. 
Les tests de source acoustique ne peuvent pas être utilisés à des fins d’atténuation ou pour 
éviter la mise en œuvre de procédures de démarrage progressif. 
Les exploitants sont fortement encouragés à réduire le bruit maritime inutile, si possible dans la 
réalité, en arrêtant la source acoustique à la fin d’une ligne et en la réactivant conformément 
aux procédures de démarrage progressif applicables et aux observations préalables au 
démarrage. L’utilisation de sources acoustiques à des fins d’atténuation pendant les virages de 
ligne immédiatement après les opérations normales de pleine puissance est permise, à 
condition que la puissance de la source acoustique soit réduite à des niveaux qui limitent le 
sondage à la limite de la zone d’atténuation. L’utilisation de sources acoustiques à des fins 
d’atténuation ne doit être utilisée que dans des situations exceptionnelles lorsque l’exploitant le 
juge nécessaire. Si des mesures acoustiques d’atténuation sont utilisées, elles seront soumises 
aux mêmes dispositions d’arrêt que les opérations normales de levé sismique. 

5.5 LEVÉS EN SITUATION DE VISIBILITÉ RÉDUITE 
Les sources acoustiques de niveau 1 ne peuvent être activées pendant la nuit ou dans de 
mauvaises conditions d’observation, sauf si une surveillance acoustique passive de la présence 
de mammifères marins a été effectuée par un opérateur qualifié de SAP pendant au moins 
30 minutes avant l’activation, et si l’observateur qualifié n’a pas détecté de cétacés émettant 
des vocalisations dans les zones d’atténuation concernées. 
Si l’on opère dans une zone où l’on s’attend à ce que des petits soient présents ou ont été 
observés au cours du levé, on doit supposer que les détections, par la SAP, de cétacés qui 
émettent des vocalisations proviennent d’une baleine et son petit. Dans ce cas, les dispositions 
les plus strictes relatives à la zone d’atténuation doivent être appliquées, à moins que l’OMM 
n’en décide autrement dans de bonnes conditions de visibilité. 
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Si l’on opère dans une zone où l’on s’attend à ce que des petits soient présents, on doit 
supposer que les détections, par la SAP, de cétacés qui émettent des vocalisations proviennent 
d’une baleine et son petit. Dans ce cas, les dispositions les plus strictes relatives à la zone 
d’atténuation doivent être appliquées, à moins que l’OMM n’en décide autrement. En raison de 
la portée de détection limitée de la technologie de SAP pour les cétacés à très haute fréquence 
(supérieure à 300 m), toute détection bioacoustique de ce type nécessitera l’arrêt immédiat d’un 
levé actif ou retardera le début des activités, quelle que soit l’intensité du signal ou que la 
distance ou la position par rapport à la source acoustique ait été déterminée. L’arrêt d’une 
source acoustique activée ne sera pas nécessaire si des observations visuelles effectuées par 
un OMM qualifié confirment que la détection acoustique portait sur une espèce de mammifère 
marin n’étant pas désignée comme espèce menacée. 
Si le système de SAP a mal fonctionné ou s’il est endommagé, les opérations peuvent se 
poursuivre pendant 20 minutes sans SAP, le temps que l’opérateur de SAP trouve le problème. 
Si le diagnostic indique que l’équipement de SAP doit être réparé pour résoudre le problème, 
les opérations peuvent se poursuivre pendant 2 heures supplémentaires sans SAP, pourvu que 
toutes les conditions suivantes soient remplies : 

• il fait jour et l’état de la mer est inférieur ou égal à 4 sur l’échelle de Beaufort; 

• aucun mammifère marin n’a été détecté uniquement par la SAP dans les zones 
d’atténuation pertinentes au cours des 2 heures précédentes; 

• deux OMM sont en fonction en tout temps pendant les opérations lorsque la SAP n’est pas 
opérationnelle; 

• le DOC est averti par courrier électronique dès que possible avec l’heure et le lieu où les 
opérations ont commencé sans système de SAP actif; 

• les opérations avec une source active, mais sans système de SAP actif, ne dépassent pas 
un total cumulé de 4 heures au cours d’une période de 24 heures. 

Si la SAP ou d’autres technologies de rechange sont intégrés pour appuyer l’observation des 
mammifères marins et sont pleinement opérationnelles, des sources acoustiques de niveau 2 
peuvent être activées, et des levés actifs peuvent être effectués la nuit ou dans de mauvaises 
conditions d’observation.  
Toutefois, lorsque les observations se limitent aux OMM pour les opérations de levé de 
niveau 2, le démarrage peut être amorcé et les levés actifs peuvent se dérouler la nuit ou dans 
de mauvaises conditions d’observation uniquement si : 

• il n’y a pas eu plus de 3 arrêts ou démarrages retardés à la suite de l’observation de 
mammifères marins au cours des 24 heures précédentes d’opérations de levés actifs dans 
de bonnes conditions d’observation;  

• si aucune opération de levé active n’a été menée au cours des 24 heures précédentes, les 
OMM ont entrepris des observations dans un rayon de 20 milles nautiques de la position de 
démarrage proposée pendant au moins les deux dernières heures de bonnes conditions 
d’observation de jour précédant les opérations proposées et aucun mammifère marin n’a 
été détecté. 

5.6 MESURES D’ATTÉNUATION ADDITIONNELLES OU MODIFIÉES 
Il est interdit d’utiliser des explosifs comme source acoustique dans les eaux continentales de la 
Nouvelle-Zélande. 
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Lorsque des activités sont prévues dans des zones d’importance écologique ou des sanctuaires 
de mammifères marins, la modélisation des pertes de transmission du son sera intégrée à la 
méthodologie d’évaluation d’impact sur les mammifères marins et vérifiée sur le terrain au cours 
du levé par des moyens appropriés. Cette modélisation indiquera les niveaux sonores prévus 
dans les différentes zones d’atténuation et les impacts potentiels sur les espèces présentes. S’il 
est prévu que les niveaux sonores dépassent soit 171 dB re 1 μPa2-s à des distances 
correspondant aux zones d’atténuation pertinentes pour les espèces menacées, soit 
186 dB re 1 μPa2-s à 200 m, il sera envisagé soit d’étendre le rayon de la zone d’atténuation, 
soit de limiter en conséquence la puissance de la source acoustique. 
En plus des exigences normales d’observation avant le démarrage, décrites ci-dessus, lorsque 
l’on arrive pour la première fois à un nouvel emplacement dans le programme de levé, 
l’activation initiale de la source acoustique ne doit pas être effectuée de nuit ou dans de 
mauvaises conditions d’observation, sauf si l’une ou l’autre de ces conditions est remplie : 

• Les OMM ont effectué des observations dans un rayon de 20 milles nautiques de la position 
de départ prévu pendant au moins les deux dernières heures dans de bonnes conditions 
d’observation précédant les opérations proposées, et aucun mammifère marin n’a été 
détecté;  

• Lorsqu’il y a eu moins de 2 heures de bonnes conditions d’observation avant les opérations 
proposées (dans un rayon de 20 milles nautiques de la position de départ prévu), la source 
peut être activée si : 
o la SAP a été utilisée pendant les 2 heures précédant immédiatement les opérations 

proposées; 
o deux OMM ont effectué une surveillance visuelle au cours des 2 heures précédant 

immédiatement les opérations proposées; 
o aucune espèce menacée n’a été observée lors de la surveillance visuelle ou détectée 

lors de la surveillance acoustique dans les zones d’atténuation concernées au cours des 
2 heures précédant immédiatement les opérations proposées;  

o aucune otarie à fourrure n’a été observée lors de la surveillance visuelle dans la zone 
d’atténuation concernée au cours des 10 minutes précédant immédiatement les 
opérations proposées; 

o aucun autre mammifère marin n’a été observé lors de la surveillance visuelle ou détecté 
lors de la surveillance acoustique dans les zones d’atténuation concernées au cours des 
30 minutes précédant immédiatement les opérations proposées. 

6.0 BRÉSIL 
Le Monitoring Guide for Monitoring Marine Biota During Seismic Data Acquisition Activities 
(IBAMA 2005; IBAMA 2018) (Guide de surveillance du biote marin pendant les activités 
d’acquisition de données sismiques) du Brésil a été publié pour la première fois en 2005 et mis 
à jour en octobre 2018. En plus de toute zone de restriction temporaire identifiée dans le cadre 
du processus d’autorisation, le document établit des procédures pour atténuer les impacts 
potentiels de l’acquisition de données sismiques sur le biote marin. Les mesures d’atténuation 
décrites dans le guide sont obligatoires en tant que conditions pour obtenir un permis de levé 
sismique. IBAMA (Institut brésilien de l’environnement et des ressources naturelles) peut exiger 
des procédures plus restrictives que celles prévues dans le guide. Les renseignements qui 
suivent ont été adaptés d’après une traduction anglaise du guide original en portugais de 2018 
(IBAMA 2018). 
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6.1 PLANIFICATION DES LEVÉS SISMIQUES 
L’opération doit être planifiée de manière à éviter les mammifères marins et les tortues pendant 
les périodes de reproduction, d’alimentation, d’accouplement ou de migration. Le promoteur doit 
également coordonner ses activités avec tout autre programme sismique qui chevauche le sien. 
Les grappes de bulleurs doivent être organisées pour réduire au minimum l’émission 
horizontale d’énergie acoustique et réduire au minimum l’émission de bruit à des fréquences 
plus élevées. Les exploitants sont encouragés à investir dans des technologies et des solutions 
de rechange opérationnelles qui réduisent le bruit dans l’environnement marin. La formation 
préalable aux opérations des membres d’équipage responsables est obligatoire. 

6.2 ZONE DE SÉCURITÉ ET ACTIVATION DES BULLEURS 
L’intensification ne peut commencer qu’après 30 minutes sans détection de mammifères marins 
ou de tortues dans une zone d’exclusion de 1 000 m à partir du centre de la grappe. Si des 
animaux sont détectés dans la zone d’exclusion pendant l’intensification, les bulleurs doivent 
immédiatement être arrêtés jusqu’à ce que 30 minutes se soient écoulées sans que des 
mammifères marins ou des tortues soient détectés dans la zone d’exclusion. À ce stade, une 
intensification complète est requise. Une intensification et une surveillance de 30 minutes 
doivent avoir lieu si les bulleurs sont restés silencieux pendant plus de 5 minutes. En cas 
d’interruptions de moins de 5 minutes, l’activité peut reprendre avec la même puissance, à 
moins qu’un mammifère marin ou une tortue marine soit détecté dans la zone d’exclusion 
pendant cet intervalle de 5 minutes. Dans ce cas, une nouvelle procédure d’intensification 
devrait être amorcée. 
La surveillance doit être effectuée simultanément par au moins deux observateurs qualifiés, que 
le navire tire ou non avec ses bulleurs. 
Les bulleurs doivent être progressivement mis en service sur minimum 20 minutes et maximum 
de 40 minutes. L’augmentation graduelle doit être planifiée afin d’atteindre la pleine puissance 
le plus près possible du début de la ligne sismique.  
Chaque équipe d’observateurs à bord est formée d’au moins trois professionnels, de sorte 
qu’au moins deux sont en observation simultanée tout au long de la journée (pour diviser le 
champ de vision en deux moitiés). Le guide fournit des précisions sur l’équipement mis à la 
disposition des observateurs, ainsi que des instructions sur la manière de mener, de 
documenter et de présenter leur travail. Il s’agit notamment de la durée des quarts de travail, 
des périodes de repos, de l’étalonnage des distances et de la localisation des animaux 
observés. 
Tous les observateurs à bord doivent avoir fait des études supérieures dans un domaine 
compatible avec la fonction, comme la biologie, l’océanographie, l’ingénierie des pêches ou la 
médecine vétérinaire. Il est souhaitable d’avoir une formation théorique sur les mammifères 
marins. Au moins deux observateurs doivent avoir une expérience préalable d’au minimum 
100 jours dans l’observation des biotes marins à bord de navires sismiques. Au moins deux 
professionnels de chaque équipe doivent parler couramment la langue des autres membres de 
l’équipage du navire sismique. 

6.3 ARRÊT DES BULLEURS 
La procédure d’atténuation prioritaire consiste à arrêter les grappes de bulleurs. Elle doit être 
exécutée dans toutes les situations où des mammifères marins ou des tortues sont détectés 
dans la zone d’exclusion de 1 000 m. Il ne devrait y avoir aucune procédure intermédiaire qui 
retarde l’arrêt des bulleurs. 
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6.4 INTERVALLES ENTRE LES LIGNES DU LEVÉ ET L’ARRÊT DES BULLEURS À 
DES FINS D’ENTRETIEN 

Les tirs à l’extérieur de la zone d’acquisition sont interdits, à l’exception de ceux nécessaires 
aux changements de ligne. Les essais de source sonore à puissance maximale devraient de 
préférence avoir lieu dans la zone d’acquisition. Si l’essai des sources sonores est inférieur à la 
pleine puissance, il n’est pas nécessaire de recommencer la procédure à la puissance 
minimale, mais il faut augmenter graduellement la puissance de l’essai à la pleine puissance. 
La surveillance doit être effectuée simultanément par au moins deux observateurs qualifiés, que 
le navire tire ou non avec ses bulleurs y compris les changements de ligne, l’entretien des 
sources sonores ou pendant la navigation entre le port et la zone d’acquisition sismique. 
Le Guide prévoit deux scénarios pour les changements de ligne. Si le changement de ligne 
dure moins de 20 minutes, les tirs ne doivent pas être interrompus, ce qui assure une puissance 
maximale tout au long de la manœuvre. Si le changement de ligne est de plus de 20 minutes, il 
faut arrêter les grappes de bulleurs à la fin de chaque ligne et les redémarrer conformément aux 
procédures normales d’observation (30 minutes) et d’intensification (au moins 20 minutes).  
Il est interdit d’utiliser comme autre mécanisme d’atténuation ou mécanisme d’« opération 
nocturne » un canon d’atténuation ou un seul bulleur. 

6.5 LEVÉS EN SITUATION DE VISIBILITÉ RÉDUITE 
La surveillance acoustique passive est obligatoire 24 heures sur 24 pour toute la durée de 
l’opération sismique. L’utilisation de la SAP était volontaire en 2005. Bien que l’IBAMA 
reconnaisse les limites de la SAP, elle considère qu’en coordination avec l’observation visuelle, 
la SAP peut augmenter considérablement l’efficacité de l’atténuation de l’impact acoustique sur 
les mammifères marins (IBAMA 2018). Le Brésil exige de l’exploitant qu’il soumette un projet ou 
un plan de SAP pour approbation dans le cadre du processus d’autorisation. Deux sections du 
Guide portent sur les exigences de base (notamment l’utilisation d’équipement de pointe, le 
nombre de récepteurs, le positionnement du réseau de commande de la SAP, les quarts de 
travail de l’opérateur de SAP et le mécanisme de réduction de la fatigue, l’utilisation 
recommandée du PAMGuard, la tenue de registres).  
Il doit y avoir au moins 3, de préférence 4, opérateurs de SAP à bord du navire pour maintenir 
un fonctionnement 24 heures sur 24. Au moins deux de ces opérateurs devraient avoir une 
expérience reconnue à titre d’opérateur de SAP sur des navires sismiques.  
Le Guide prévoit des seuils de vitesse du vent, de conditions météorologiques et d’état de la 
mer qui peuvent limiter l’efficacité des observations visuelles. Malgré ces limites, les 
observations visuelles pendant les heures de clarté devraient se poursuivre, même si la SAP 
est opérationnelle.  
Pendant la nuit, ou si le navire opère durant une période de faible visibilité, l’acquisition 
sismique peut se poursuivre pendant une heure au maximum le long de la ligne sismique 
actuelle si le système de SAP est temporairement hors service. Le fonctionnement doit être 
suspendu après cette période si le système de SAP continue de mal fonctionner et si la visibilité 
ne s’est pas améliorée en raison de l’obscurité ou de mauvaises conditions météorologiques. 
En cas de défaillance du système de SAP pendant les périodes de bonne visibilité, les 
opérations sismiques doivent être autorisées exclusivement pendant la journée avec 
surveillance visuelle pendant une période maximale de 48 heures. À la fin de cette période, 
l’activité sismique devrait être interrompue jusqu’à ce que le système de SAP devienne 
fonctionnel. 
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Si l’observation visuelle devient possible pendant l’utilisation d’un système de SAP pour un 
démarrage de ligne ou un essai, il n’est pas nécessaire de recommencer la procédure 
d’observation visuelle de 30 minutes. Le balayage visuel simultané doit être effectué avec la 
SAP pendant les 30 premières minutes du balayage. 
Le Guide fournit des exemples de ce qu’un opérateur de SAP doit prendre en compte si un 
mammifère marin est détecté, mais la distance par rapport à la grappe n’a pas été déterminée.  

6.6 MESURES D’ATTÉNUATION ADDITIONNELLES OU MODIFIÉES 
Dans le cas de levés sismiques qui se chevauchent, des arrangements d’exploitation spéciaux 
pourraient être proposés, ainsi que l’adoption de mesures d’atténuation et de surveillance 
supplémentaires, par exemple, le refus de délivrer un permis.  
Dans le cas d’un levé à large azimut faisant appel à plusieurs navires, les observateurs et les 
opérateurs de SAP devraient être présents sur le navire où se trouve la source sismique. Si la 
géométrie d’acquisition fait appel à plusieurs sources en même temps, tous les navires où se 
trouve une source doivent être équipés d’observateurs et de systèmes de SAP.  
Étant donné que le Guide traite à la fois de l’atténuation et de la surveillance, il fournit plusieurs 
pages de directives détaillées sur la collecte et la déclaration des données (en particulier la 
combinaison des données visuelles et des données de SAP). 
Il n’y a aucune référence aux seuils acoustiques dans le Guide. 

7.0 GROENLAND 
Le document « Offshore Seismic Surveys in Greenland. Guidelines to Best Practices, 
Environmental Impact Assessments and Environmental Mitigation Assessments » du Groenland 
(DCE 2015) détaille les pratiques qui doivent être suivies dans les eaux groenlandaises afin de 
réduire les impacts sur les mammifères marins et les poissons en plus de fournir des conseils 
sur la préparation des évaluations environnementales. L’exploitant est tenu de présenter une 
étude d’impact sur l’environnement s’il existe un risque d’impacts importants. La modélisation 
acoustique est requise pour toutes les études d’impact sur l’environnement des programmes 
sismiques. Si le risque est jugé mineur, l’exploitant doit soumettre une évaluation d’atténuation 
environnementale. 
Les lignes directrices désignent, et illustrent sur des cartes, deux types de zones liées à la 
présence de mammifères marins : les zones préoccupantes et les zones fermées. Les zones 
préoccupantes sont celles où l’on trouve des espèces vulnérables particulières de phoques, de 
morses et de baleines et où il existe un risque de chevauchement avec les levés sismiques. Si 
des études sismiques doivent chevaucher ces zones pendant la saison indiquée sur la carte, 
des réglementations particulières destinées à protéger ces espèces contre les perturbations 
peuvent être introduites, en particulier si de nouvelles informations sur l’abondance et la 
présence de ces mammifères marins particuliers ont été obtenues. Cette réglementation peut 
faire référence à des mesures d’atténuation telles que la densité des lignes, le niveau de la 
source de la grappe de bulleurs, la fermeture temporaire de zones, etc.  
En règle générale, dans les zones fermées les levés sismiques ne sont pas possibles. 
Toutefois, des levés sismiques limités peuvent être autorisés après une demande particulière 
comprenant un programme de tir détaillé et une proposition d’études d’impact sur le mammifère 
marin en question. Un levé sismique limité signifie qu’une seule entreprise exerce ses activités, 
que seulement quelques lignes courtes sont placées à l’intérieur de la zone protégée et qu’elles 
sont largement espacées (supérieur à 10 km).  
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7.1 PLANIFICATION DES LEVÉS SISMIQUES 
Les meilleures techniques disponibles et les meilleures pratiques environnementales doivent 
être mises en œuvre et utilisées afin de minimiser les impacts environnementaux. Lors de la 
planification d’un levé sismique (DCE 2015), il faut :  

• choisir les niveaux de puissance les plus bas possible pour atteindre les objectifs 
géophysiques du levé.  

• chercher des méthodes permettant de réduire ou d’atténuer les bruits haute fréquence 
inutiles produits par les canons à air et améliorer la possibilité de les diriger.  

• déterminer quelles espèces de mammifères marins sont susceptibles d’être présentes dans 
la zone visée par le levé et évaluer s’il y a des considérations saisonnières ou liées à 
l’habitat qui doivent être prises en compte, par exemple, les périodes de migration, de 
reproduction, de mise bas ou de présence des petits.  

• se renseigner sur d’autres levés sismiques prévus dans les zones avoisinantes de 
délivrance de permis au Groenland et au Canada.  

7.2 ZONE DE SÉCURITÉ ET ACTIVATION DES BULLEURS 
Le Groenland a adopté la zone d’exclusion de 500 m du centre de la grappe de l’Énoncé des 
pratiques canadiennes (DEC 2015). Une observation préalable au tir doit normalement être 
effectuée sur une période de 30 minutes avant le début de toute utilisation des bulleurs. 
L’observateur des mammifères marins et des oiseaux de mer (OMMOM) doit effectuer une 
évaluation visuelle pour déterminer si des mammifères marins se trouvent à moins de 
500 mètres du centre de la grappe de bulleurs. Toutefois, dans les eaux profondes (profondeur 
supérieure à 200 m), l’observation préalable au tir doit être prolongée à 60 minutes, car on sait 
que les espèces qui plongent en profondeur (par exemple, le cachalot et les baleines à bec) 
plongent pendant plus de 30 minutes. 
Si des mammifères marins sont détectés (par l’OMMOM) dans cette zone pendant l’observation 
avant le tir, l’intensification des sources sismiques sera retardée jusqu’à leur passage, ou 
jusqu’à ce que le passage du navire ait pour conséquence que les mammifères marins se 
trouvent à plus de 500 m de la source. Dans les deux cas, il y aura un délai de 20 minutes entre 
le moment de la dernière observation à moins de 500 mètres de la source et le début de 
l’intensification, afin de déterminer si les animaux ont quitté la zone.  
Si des mammifères marins sont susceptibles d’être présents dans la zone, les activités 
sismiques peuvent, dans la mesure du possible, ne commencer que pendant le jour, lorsque 
l’atténuation visuelle par l’OMMOM est possible. C’est l’OMMOM qui détermine si une 
atténuation visuelle est possible ou non.  
Une intensification (du début de l’intensification au début de la ligne) ne doit pas dépasser 
20 minutes (par exemple, une intensification de plus de 40 minutes est excessive). Une fois que 
l’intensification a été effectuée et que les bulleurs sont à pleine puissance, la ligne de levé doit 
démarrer immédiatement. Dans la mesure du possible, les intensifications doivent être 
planifiées de manière à commencer en plein jour. 
Les levés de site et les levés de profilage sismique vertical (PSV) doivent utiliser la procédure 
d’observation préalable au tir et la procédure d’intensification. L’utilisation d’un « mini-bulleur » 
(un seul bulleur ayant un volume inférieur à 10 po3) ne nécessite pas d’intensification, mais une 
observation préalable au tir doit tout de même être effectuée. 
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Au moins quatre observateurs de mammifères marins et d’oiseaux de mer formés, dont deux 
opérateurs de SAP certifiés, doivent se trouver à bord des navires sismiques opérant dans les 
eaux du Groenland. Les observateurs doivent être formés à la méthodologie d’observation et à 
l’atténuation des impacts sur les mammifères marins. Au moins deux d’entre eux doivent être 
certifiés pour le fonctionnement du système de SAP, y compris le dépannage du système. Les 
OMMOM doivent documenter leurs compétences en identification et en enregistrement des 
mammifères marins et des oiseaux de mer du Groenland. Deux OMMOM devraient être postés 
sur le site d’observation au moment des tirs.  
Les OMMOM ont trois tâches : 

• Surveiller la zone d’exclusion de 500 m pour les mammifères marins avant le démarrage et 
pendant les levés sismiques.  

• Recueillir des données sur l’abondance et la répartition des oiseaux de mer et des 
mammifères marins au moyen d’enquêtes systématiques.  

• Exploiter le système de SAP, ce qui exige qu’au moins deux des OMMOM soient des 
opérateurs de SAP certifiés. 

7.3 ARRÊT DES BULLEURS 
Si des mammifères marins sont détectés dans la zone d’exclusion (même lorsqu’ils sont sur la 
glace, c.-à-d. des ours polaires) pendant que les bulleurs tirent à pleine puissance ou pendant 
l’intensification, le tir doit être réduit au plus petit bulleur de la grappe (canon d’atténuation), ce 
qui devrait empêcher les animaux de s’approcher davantage de la grappe. La pleine puissance 
peut être rétablie dès que les animaux se trouvent à l’extérieur de la zone d’exclusion de 500 m.  

7.4 INTERVALLES ENTRE LES LIGNES DU LEVÉ ET L’ARRÊT DES BULLEURS À 
DES FINS D’ENTRETIEN 

Si un changement de ligne doit durer plus d’une heure, il faut arrêter le bulleur à la fin de la 
ligne et effectuer une observation complète avant le tir et une intensification 20 minutes avant la 
ligne suivante. Si l’on s’attend à ce qu’un changement de ligne dure moins d’une heure, la 
grappe doit être exploitée à une puissance plus faible ou avec un canon d’atténuation et les 
OMMOM doivent rester en surveillance. Avec les petits bulleurs (levés de site), l’intervalle de 
point de tir peut être augmenté jusqu’à un maximum de 5 minutes pendant le virage. S’il n’y a 
pas de mammifères marins dans la zone d’exclusion de 500 m, les bulleurs peuvent être 
redémarrés à pleine puissance au début de la nouvelle ligne sismique. Si un mammifère marin 
est aperçu, le navire doit attendre 20 minutes après que le mammifère marin a quitté la zone 
d’exclusion pour procéder à l’intensification. 
Des essais de bulleurs peuvent être nécessaires avant le début d’un levé, ou pour vérifier les 
bulleurs endommagés ou défectueux après la réparation ou pour mettre à l’essai de nouvelles 
grappes. Si l’intention est de tester tous les bulleurs à pleine puissance, une intensification de 
20 minutes est requise. Si l’intention est de tester un seul bulleur à faible puissance, il n’est pas 
nécessaire de procéder à une intensification. Si l’intention est de tester un seul bulleur ou un 
certain nombre de bulleurs à haute puissance, le bulleur ou les bulleurs devraient d’abord être 
tirés à une puissance inférieure, puis augmentés au niveau de l’essai requis. Ces essais 
devraient être effectués sur une période proportionnelle au nombre de bulleurs à tester et, 
idéalement, ne pas dépasser 20 minutes.  
Les OMMOM doivent assurer une surveillance avant tout essai de bulleur. 
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Si, pour une raison ou pour une autre, le tir des bulleurs s’est arrêté et n’a pas repris pendant 
au moins 10 minutes, une intensification de 20 minutes doit être effectuée. S’il n’y avait pas 
d’OMMOM sur place avant la pause, une observation préalable au tir doit également être 
effectuée. L’OMMOM doit effectuer une évaluation visuelle entre 5 et 10 minutes des 
mammifères marins (et non une observation préalable au tir, étant donné qu’un OMMOM était 
en service immédiatement avant l’arrêt) dans la zone d’exclusion de 500 mètres. Si un 
mammifère marin est détecté alors que les bulleurs ne tirent pas, l’OMMOM doit conseiller de 
retarder le début du tir, conformément aux procédures d’observation et d’intensification 
préalable au tir. S’il n’y a pas de mammifères marins, l’OMMOM peut conseiller de commencer 
le tir des bulleurs. Si la pause dure moins de 5 minutes, les bulleurs peuvent démarrer 
immédiatement à pleine puissance. Dans la mesure du possible, le canon d’atténuation devrait 
demeurer allumé lorsque la grappe est complètement arrêtée. 

7.5 LEVÉS EN SITUATION DE VISIBILITÉ RÉDUITE 
Lorsque l’observation visuelle n’est pas propice à l’atténuation (par exemple, pendant les 
périodes d’obscurité, de mauvaise visibilité ou lorsque l’état de la mer est supérieur à 3), la SAP 
sera utilisée pour augmenter les compétences des observateurs. Si la SAP est utilisée, il 
incombe à l’opérateur de SAP d’évaluer toute détection acoustique et de déterminer s’il est 
probable qu’il y ait des mammifères marins dans l’eau à moins de 500 mètres de la source. Si 
l’opérateur de SAP considère que des mammifères marins sont présents dans le rayon d’action, 
alors le début de l’opération sera retardé comme indiqué ci-dessus.  
Le Centre danois pour l’environnement et l’énergie encourage l’utilisation du PAMGuard ou d’un 
outil semblable. 

7.6 MESURES D’ATTÉNUATION ADDITIONNELLES OU MODIFIÉES 
Les lignes directrices stipulent que l’évaluation des impacts doit inclure les impacts cumulés, 
dont les autres levés sismiques (y compris ceux réalisés par plusieurs exploitants sismiques) 
dans la même zone générale (simultanément, antérieurement et si possible, aussi à l’avenir) et 
d’autres activités perturbatrices telles que la pêche.  
Une partie importante de l’étude d’impact sur l’environnement sera un modèle prédictif de la 
propagation prévue du bruit des activités sismiques. Le modèle doit être à la fine pointe de la 
technologie et s’appuyer sur des données environnementales valides et à jour recueillies dans 
la zone concernée. Le modèle doit inclure un nombre pertinent d’échantillons de positions à des 
distances pertinentes du levé sismique. Le modèle doit inclure des fréquences jusqu’à au moins 
48 kHz à des portées allant jusqu’à 20 km et des fréquences jusqu’à 20 kHz au-delà de 20 km. 
Les niveaux de bruit à présenter dans le modèle sont les niveaux de pression acoustique de 
pointe à pointe de 1 μPa (pointe à pointe), les niveaux de pression acoustique de valeur 
efficace de 1 μPa (valeur efficace mesurée sur 90 % de la durée de l’impulsion) et les niveaux 
d’exposition au bruit référencés à 1 μPa2 s par impulsion. Pour l’évaluation des effets 
cumulatifs, le niveau d’exposition au bruit total (pour toutes les impulsions du bulleur et tous les 
levés et activités simultanés dans la zone) par 24 heures doit être présenté. 
L’exposition au bruit réelle dans la zone modélisée doit être documentée à des endroits choisis 
et représentatifs pendant le levé sismique. La surveillance peut être effectuée sur la totalité ou 
une partie importante de la période de levé au moyen d’enregistreurs de données autonomes 
déployés, ou des mesures peuvent être obtenues à partir d’un navire de mesure pendant une 
partie représentative du levé. 
Les enregistrements doivent être faits à plusieurs profondeurs pour chaque position, de 
préférence jusqu’à la profondeur maximale utilisée par les espèces dans la zone, mais au 
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moins jusqu’à une profondeur inférieure à la vitesse sonore minimale, déterminée à partir du 
profil vertical de la vitesse du son. Au moins trois intervalles d’enregistrement doivent être 
échantillonnés, jusqu’à une distance d’au moins 50 km de la zone de levé. Les profils de vitesse 
du son doivent être obtenus à chaque position d’enregistrement, directement ou à partir de 
mesures synchrones de la profondeur, de la salinité et de la température (mesures CTP). 
Les directives relatives au poisson et à la pêche comprennent une recommandation générale 
de communiquer avec l’association de pêche et de chasse avant la mise en œuvre du 
programme et d’inviter un agent de liaison des pêches à bord, le cas échéant. Les lignes 
directrices précisent qu’il n’y a actuellement pas de mesures pour protéger les zones de frai, 
même si cela pourrait changer pour la morue à l’avenir. 

8.0 NORVÈGE 
Le document « Implementation of seismic surveys on the Norwegian Continental Shelf » 
(Norvège; document non daté) (Mise en œuvre des levés sismiques sur le plateau continental 
norvégien) est le document d’orientation de la Norvège pour la réalisation de levés sismiques 
sur le plateau continental norvégien. Il est fondé en partie sur le chapitre 2 du Regulations 
relating to resource management in the petroleum activities (Resource Management 
Regulations) (Règlement sur la gestion des ressources dans les activités pétrolières 
[Règlement sur la gestion des ressources]). 
Le Guide norvégien est exclusivement consacré aux poissons et à la pêche, sans aucune 
directive sur les effets néfastes potentiels sur les mammifères marins.  
La section 8 du Règlement sur la gestion des ressources stipule que « lorsque des levés 
sismiques sont amorcés, la source sonore doit être mise en marche graduellement pour donner 
aux poissons et aux mammifères marins l’occasion de quitter la zone autour du levé. » 

8.1 ATTÉNUER LES EFFETS POTENTIELS SUR LE POISSON 
Aucune restriction n’est imposée aux levés sismiques en ce qui concerne les dommages 
causés aux œufs, aux larves et aux alevins de poissons. Des restrictions sur l’activité sismique 
ont été mises en œuvre dans les zones où il y a d’importantes frayères et dans les zones où 
des migrations de reproduction concentrées ont lieu. Les restrictions de temps et de zone sont 
propres à chaque bloc et sont précisées dans les annonces des différents cycles d’octroi de 
permis.  

8.2 ATTÉNUER LES EFFETS POTENTIELS SUR LA PÊCHE 
Au plus tard cinq semaines avant le début des activités de levé, le titulaire de permis doit 
présenter les détails du levé à la direction norvégienne du pétrole, à la direction de la pêche, à 
l’institut de recherche marine et au ministère de la Défense.  
Avant de procéder à un levé sismique, le titulaire de permis doit décider si le levé aurait pu être 
mené à un endroit différent, à un autre moment ou d’une manière qui serait préférable pour les 
pêcheurs, sans conséquences pratiques ou économiques majeures pour le titulaire de permis. 
Si les titulaires de permis n’ont pas inclus ces considérations et évaluations dans leur 
planification, il pourrait être difficile de déterminer si le levé complique inutilement d’autres 
intérêts commerciaux ou y nuit. Il est donc important que les titulaires de permis démontrent et 
documentent qu’ils ont tenu compte de ces facteurs dans leur planification.  
La Loi sur les ressources marines et la Loi sur le pétrole ainsi que le Règlement connexe 
fournissent des lignes directrices concernant l’obligation de rendement des navires sismiques et 
d’autres facteurs tels que le maintien d’une distance de sécurité par rapport aux équipements 
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de pêche fixes et aux navires de pêche dans les pêcheries. Les escorteurs ne peuvent pas 
ordonner aux navires de pêche de s’écarter du navire sismique, et la communication avec les 
navires de pêche doit se faire principalement par l’intermédiaire du navire où se trouve la 
source sismique. 
L’article 10-1, deuxième paragraphe, première phrase, de la Loi sur le pétrole est libellé comme 
suit :  
[Traduction] « Les activités pétrolières ne doivent pas inutilement ou dans une mesure 
déraisonnable entraver ni gêner la navigation, la pêche, l’aviation ou d’autres activités, ni causer 
ou menacer de causer des dommages aux pipelines, câbles ou autres installations sous-
marines. Toutes les précautions raisonnables doivent être prises pour éviter de porter atteinte à 
la vie animale et à la végétation dans la mer. » Cela suppose que les acteurs de l’industrie 
pétrolière doivent tenir compte des autres industries et des utilisateurs de la mer lorsqu’ils 
planifient leurs activités.  
Si un titulaire de permis ne se conforme pas aux dispositions de l’article 10-1 de la Loi sur le 
pétrole, le gouvernement peut intervenir et suspendre les activités. Ces injonctions visant à 
suspendre des activités sont invasives et auront des conséquences économiques majeures 
(Norvège non datée).  
On ne peut s’attendre à ce que toutes les acquisitions de données sismiques se fassent 
uniquement en période de faible activité de pêche. Les conditions météorologiques et les 
contraintes de temps dues, par exemple, au frai peuvent laisser entendre que le titulaire de 
permis dispose d’un temps très limité pour mener les levés et qu’il doit donc mener les levés 
même s’il y a des activités de pêche importantes dans le secteur.  
L’article 5, premier paragraphe du Règlement sur la gestion des ressources, indique :  
[Traduction] « Les navires effectuant des levés sismiques doivent maintenir une distance 
sécuritaire par rapport aux navires menant des activités de pêche et de l’équipement de pêche 
fixe et flottant. Il faut porter une attention particulière lorsqu’une accumulation de bateaux de 
pêche est observée. »  

Le Règlement sur le pétrole indique que les navires effectuant des levés sismiques doivent 
avoir à leur bord un expert de la pêche lorsque les opérations de pêche dans la zone visée le 
nécessitent. L’expert en pêches doit de préférence participer au levé, mais pas après la réunion 
de lancement. Lors de cette réunion, l’expert en pêches devrait donner une séance 
d’information sur toute activité de pêche prévue en se fondant sur l’information obtenue et sur 
celle contenue dans l’évaluation de la Direction des pêches. L’expert doit obtenir une vue 
d’ensemble des navires dans la zone et devrait, bien avant le début de l’acquisition, 
communiquer avec les navires de pêche qui pourraient être touchés par les levés sismiques et 
recueillir leur point de vue ainsi que des renseignements leurs projets. Ainsi, l’acquisition 
sismique peut être ajustée et adaptée au bénéfice des deux industries.  
Dans certains cas, le titulaire de permis qui recueille des données sismiques peut choisir d’avoir 
deux experts en pêches à bord. L’avantage est qu’un expert en pêches sera présent sur le pont 
en tout temps.  
Les personnes qui agissent à titre d’experts en pêches doivent avoir réussi un examen dans le 
cadre d’un cours reconnu. Ceux qui participent au cours doivent maîtriser le norvégien et 
l’anglais et être en mesure de prouver qu’au cours des cinq dernières années, ils ont été des 
pêcheurs actifs pendant au moins douze mois consécutifs. Il doivent aussi prouver qu’ils 
possèdent des connaissances sur les activités de pêche dans les eaux où le navire sismique 
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sera exploité. Un minimum d’un an d’expérience à titre de capitaine ou premier officier est 
également requis. 
L’expert en pêches doit, tous les cinq ans après avoir réussi le cours, être en mesure de 
prouver qu’au cours des cinq dernières années, il a été pêcheur actif ou expert en pêches 
pendant au moins douze mois consécutifs. 
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